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76 – Seine-Maritime 

Surface retenue pour la gestion : 4 548,01 hectares 
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0.�PRÉSENTATION DE L'AMÉNAGEMENT 
DE LA FORÊT DOMANIALE DE BORD-

LOUVIERS 
Contexte 

La forêt domaniale de Bord-Louviers s’étend sur 4 550 hectares au sud-ouest de la confluence de 
la Seine et de l’Eure. Elle occupe une part du plateau du Neubourg, des terrasses alluviales de 
Seine, et des côteaux de la vallée d’Eure. 

C’est une forêt scindée depuis les années 1970 par l’autoroute A13 qui la traverse et constitue une 
barrière peu franchissable. A l’ouest, au nord et à l’est, elle présente un caractère de plus en plus 
périurbain avec une fréquentation en augmentation où les villes de Saint-Pierre-lès-Elbeuf, Pont 
de l’Arche, Val de Reuil et Louviers, qui la bordent, se sont fortement développées. Au sud, en 
revanche, les communes regroupées de Terres de Bord sont rurales et agricoles. 

La forêt été été fortement touchée par la tempête de décembre 1999 ; elle est aujourd’hui 
composée de Chêne et de Hêtre, pour 56 %, de pins, sylvestre et Laricio, pour 29% sur les terrasses 
alluviales les plus pauvres, et d’essences diverses autochtones ou introduites. 

Le changement climatique dont les effets deviennent visibles en Normandie est source 
d’inquiétude pour l’avenir, rendant difficiles les choix de sylviculture à long terme. 

La communauté d’agglomération Seine-Eure et l’ONF ont développé un véritable dialogue et un 
partenariat pour la mise en valeur du massif. Un schéma d’accueil du public a été établi en 2021. 
Le présent aménagement, élaboré dans le cadre une démarche d’expérimentation nationale, a fait 
l’objet d’une concertation approfondie afin de recueillir les attentes des élus et du public. 

Etat des lieux, bilan de l’aménagement précédent 

L’effort de renouvellement prévu par aménagement précédent était très important car il incluait 
la reconstitution des peuplements détruits par la tempête de 1999. 500 hectares détruits ont ainsi 
été régénérés, ainsi que 400 ha de peuplements âgés, renouvelés par régénération naturelle ou 
par plantation. 

20 700 m3/an ont été récoltés, alimentant la filière bois régionale en bois d’œuvre de qualité, et 
participant au développement de nouveaux usages, tels que le bois énergie pour chaudières 
collectives ou industrielles. 

Les mesures en faveur de la biodiversité courante, maintien de bois mort sur pied et au sol, 
protection des sols, des mares et des milieux ouverts, ont été développées, tandis qu’une première 
trame d’îlot de vieux bois a été mise en place. 

La rocade de Pont de l’Arche au Nord a été mise en service, cloisonnant le massif. 

Les concessions d’extraction de granulats au nord-ouest ont continué. (70 ha en cours) 

L’équilibre entre la forêt et les grands mammifères (Cerfs Chevreuils, Sangliers) reste parfois 
précaire, la population de sanglier a augmenté tandis que certaines régénérations ont dû être 
protégées malgré la régulation du cerf mise ne place dans le Nord du massif, où il est cantonné.  

Autour de la forêt, les villes se sont développées à partir des pôles historiques, des zones d’activité, 
à proximité des gares et grands axes routiers. Une hausse de la fréquentation a été constatée. 

Principaux enjeux pour la forêt 

Le changement climatique est susceptible de faire évoluer les écosystèmes forestiers, avec des 
risques d’événements extrêmes plus courants tels que les tempêtes, les sécheresses printanières ou 
les canicules estivales exposant la forêt aux incendies. 

Un ensemble écologique diversifié entre ville et campagne, mais fragmenté par les voies rapides 

Territoire intermédiaire entre les agglomérations des vallées de la Seine et de l’Eure et les espaces 
ruraux du plateau, la forêt constitue un réservoir de biodiversité : elle abrite quelques habitats 
remarquables et espèces emblématiques, et un réseau de plus de 40 mares forestières y est 
entretenu. Le maintien d’un réseau d’îlots de vieux bois permet d’y préserver la biodiversité malgré 
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le rajeunissement d’une part importante des peuplements. La forêt fournit ainsi de nombreux 
services écosystémiques : stockage du carbone et protection de la ressource en eau. 

Cependant, le projet de liaison A28/A13 qui concerne la forêt dans sa lisière nord-est, pour environ 
70 ha, augmentera la fragmentation de la forêt, déjà morcelée par les voies rapides A13 et la 
Rocade de Pont de l’Arche. 

Une fréquentation du public en hausse, un rôle social reconnu 

Différents équipements favorisent l’accueil du public en forêt : parkings, aires d’accueil, sentiers 
balisés. Des demandes diverses pour des aménagements plus conséquents ont été étudiées dans le 
cadre d’un schéma d’accueil élaboré avec l’agglomération Seine-Eure. Ce schéma a permis 
d’identifier 4 zones, chacune avec leur identité forestière propre sur lesquelles s’appuyer pour 
organiser la fréquentation et éviter d’éventuels conflits d’usages. 

Le périmètre en bordure de plateau rend la forêt visible depuis les vallées de l’Eure et de la Seine. 
Ce paysage particulier, ainsi que les vallons internes, méritent une attention particulière. 

Enfin, un patrimoine archéologique conséquent est présent dans l’espace forestier. 

Une production forestière de niveau moyen à fort tournée vers des entreprises locales 

La production de bois de la forêt de Bord-Louviers est déterminée par la nature de ses sols et du 
climat. Ses produits sont diversifiés : hêtre, chêne ou pin. Le bois d’œuvre exploité est destiné à 
l’approvisionnement de scieries locales sous forme de contrats. Le bois de chauffage et bois 
énergie alimentent également un marché local. Le réseau de routes et de chemins d’exploitation 
est satisfaisant. 

Grandes orientations du présent aménagement 

La concertation menée par l’ONF et l’Agglomération Seine-Eure avec les acteurs et usagers de la 
forêt a permis de faire découvrir la démarche d’aménagement, d’affiner les niveaux d’enjeux, en 
les étudiant de manière équilibrée, et de préciser les propositions de gestion qui en découlent. 

On cherchera à diversifier les peuplements et leurs modes de gestion, contribuant ainsi à une 
mosaïque forestière favorable à la biodiversité, aux paysages et à la résilience face aux évolutions 
du climat. En particulier, la surface en îlots de vieux bois sera augmentée pour atteindre 5,2 % de 
la forêt, tandis que la part de la forêt qui fera l’objet d’une sylviculture irrégulière sera augmentée 
à hauteur de 18% de la forêt. 

Le contrôle de la pression des cervidés sera primordial car il conditionne la mise en œuvre de la 
futaie irrégulière et il garantit la diversité floristique nécessaire à la résilience des peuplements 
face aux changements climatiques. Le levier principal de ce contrôle repose sur l’adaptation des 
plans de chasse et leur bonne réalisation. 

Des plantations d’espèces nouvelles, adaptées aux changements du climat seront expérimentées, 
dont l’introduction de provenances plus méridionales de chêne, tandis que les jeunes peuplements 
issus des reconstitutions et régénérations récentes seront conduits avec dynamisme. 

Les inventaires de milieux d’intérêt écologique seront poursuivis et les mesures visant à protéger 
la biodiversité courante seront poursuivies. 

Les actions concernant l’accueil du public seront étudiées et mises en œuvre dans le cadre du 
schéma d’accueil et de développement de la dimension sociale de la forêt, en coordination avec 
ses autres usages et en partenariat. 

Les actions nécessaires à la prévention des incendies de forêts seront étudiées et mises en œuvre. 

Conclusion 

L’aménagement prévoit une évolution de la sylviculture avec une adaptation progressive de la 
forêt au changement climatique ; la maîtrise des populations de grands herbivores sera cependant 
nécessaire pour y parvenir. La poursuite et la mise en place d’actions environnementales à toutes 
les échelles de la gestion forestière contribuera à la préservation de la biodiversité ordinaire et 
remarquable. Tout ceci contribuera à enrichir la mosaïque forestière. Le développement de la 
qualité de l’accueil du public en forêt sera recherché en adéquation avec ses autres fonctions, 
notamment au travers des projets de partenariat.�  
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1.�ÉTAT DES LIEUX - BILAN 

1.1�PRESENTATION GENERALE DE L’AMENAGEMENT 

1.1.1�Désignation, situation et période d’aménagement 

�� �����
�������������
�

Etat Français 

�� ����	���
��������������
����

Situation administrative 

Type de propriété Etat 

Nom de l'aménagement Aménagement de la forêt domaniale de Bord-Louviers 

Départements de situation Eure (27) et Seine-Maritime (76) 

Région nationale IFN de référence Roumois 

Directive régionale d'aménagement Haute-Normandie 2006 

 
 

Département(s) Communes de situation 
Contenance 

cadastrale (ha) 

Eure 

Criquebeuf-sur-Seine 564,2407 ha 

Incarville 538,8557 ha 

La Haye-Malherbe 45,7627 ha 

Le Vaudreuil 206,9578 ha 

Léry 416,3184 ha 

Les Damps 288,6215 ha 

Louviers 1 077,5612 ha 

Martot 375,2440 ha 

Pont-de-l’Arche 609,0400 ha 

Terres-de-Bord (Fusion Montaure Tostes) 405,6959 ha 

Val-de-Reuil 18,4874 ha 

Seine-Maritime Saint-Pierre-lès-Elbeuf 1,2261 ha 

 Total 4 548,0114 ha 

 

�� ����������������
����������	�����	��
�

L’aménagement s’appliquera sur la période 2023-2042, soit 20 ans. 
�  
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�� ���
���	���������

Détail des forêts aménagées Dernier aménagement 

Dénomination 
identifiant 
national forêt 

Contenance 
cadastrale 

date 

arrêté 
début échéance 

BORD-LOUVIERS F28681C 4 548,0114ha 13/06/2006 2003 2020 

�� ��
�������
��
�������������
�����
����

1.1.2� Foncier – Surfaces – Concessions 

�� ������������������	�����	��
�

Surface cadastrale
4�548,01 14 ha

Surface retenue pour la gestion
4�548,01  ha

Surface boisée en début 
d'aménagement 4�481,47  ha

Surface en sylviculture de production
4�348,97  ha  

��  
�
���������!�

Depuis ces vingt dernières années, les modifications cadastrales de la forêt de Bord-Louviers ont 
été conséquentes avec une baisse de 45,9641 ha.  

En 2009, la construction du contournement de Pont-de-l’Arche modifie la limite Nord du massif : 
une partie de la forêt est aliénée pour construire la nouvelle rocade. Les 37 ha au Nord deviennent 
propriété du département de l’Eure. Une partie des compensations de cette cession viennent 
agrandir la forêt de Bord-Louviers, au niveau des parcelles 10 et 209. 

Le massif est peu à peu isolé et fractionné par les infrastructures et ne se trouve en continuité 
qu’au sud, avec d’autres forêts privées. 

De nouveaux projets d’infrastructure concernent la forêt :  

�� La liaison A28/A13, permettant le contournement Est de Rouen, qui passerait sur le flanc 

nord-est de la forêt 

�� Une ligne de train à grande vitesse qui pourrait suivre le tracé de l’autoroute. 

A noter la présence de carrières de granulats (sables et silex) en exploitation au nord-ouest de la 
forêt. Après remise en état et reboisement, les surfaces reviendront à la gestion forestière. 
�  
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Un inventaire de l’état des limites a été réalisé sur le terrain en 2022. 
 

Etat des limites Longueur Commentaires 

Bornées 23 509 ml (39 %) 
Clôture, talus-fossé, mur… 

Matérialisées 10 882 ml (18 %) 

Naturelles 228 ml (<0,5 %)  

Voies publiques 3642 ml (6 %) Route départementale, chemin rural 

Mal matérialisées 18 820 ml (32 %) 
Bas de pente, limite avec forêts riveraines et 

terrains agricoles 

Litigieuses 2 643 ml (4 %) 
Acquisition récente, terrains agricoles… 

(parcelles 10, 250, 297, 323, 329, 336 et 338). 

TOTAL 59 724 ml Soit près de 60 km 

Ces données sont présentées sur la carte 2 

Les périmètres litigieux, d’une longueur de 2,6 km, nécessiteront d’être matérialisés ou bornés. 

Les limites ont également été caractérisées par la nature d’occupation des terrains riverains. 

Limites par type de riverain Longueur Commentaires 

Forêts 19 560 ml 
Soit 35,5 %  

Milieux Naturels 1 633 ml 

Prairies agricoles 3 592 ml 
Soit 24 % 

Cultures 10 735 ml 

Habitations 3 011 ml 
Soit 22 % 

Zones industrielles ou commerciales 9 935 ml 

Voies publiques 11 259 ml Soit 19 % 

TOTAL 59 724 ml Soit près de 60 km 

On constate l’importance des limites « artificielles », lesquelles atteignent 41 % du linéaire et 
nécessitent une vigilance accrue pour la sécurité. 

Elles reflètent le caractère périurbain de la forêt de Bord-Louviers. 

�� �����"#����!��������	�
�
�����
������������������������$%%&"$%$��

Périmètre concerné Date 

Acquisition – cession de terrain par le département de l’Eure en guise de 
compensation de la déviation de Pont-de-l’Arche (+6,0421 ha) 

12/03/2010 

Incorporation au régime forestier - apport de terrain par le département de 
Seine-Maritime en guise de compensation de la déviation de Pont-de-l’Arche 
(+11,4288 ha) 

25/05/2012 

Rectification – Fusion des communes de Montaure et Tostes en une seule 
commune : Terres-de-Bord 

22/12/2016 

Echange foncier entre le Ministère chargé de l’agriculture et la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure (+1,7221 ha) 

05/02/2021 

 

� �
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La forêt domaniale de Bord-Louviers a connu de nombreux changements de propriétaire au cours 
des deux derniers millénaires. Occupée et défrichée par les exploitations gallo-romaines au début 
de notre ère, elle est devenue propriété des Ducs de Normandie par la suite et jusqu’à la fin du 
XIIe siècle. A cette période, elle est scindée en deux par Richard Cœur de Lion qui cède la partie 
Sud - la Forêt de Louviers - à l’évêché de Rouen. La partie Nord - la forêt de Bord - devient par la 
suite forêt royale lors de l’annexion du duché par le royaume de France en 1202. Elle subira de 
nombreux défrichements jusqu’à ce qu’une politique de protection du périmètre soit mise en place 
sous Saint Louis puis au XVe siècle. En 1789, les deux forêts deviennent propriété du domaine de 
l’Etat mais restent juridiquement distinctes car issues de deux propriétaires différents. C’est en 
1983, à l’occasion de la rédaction d’un nouvel aménagement que les deux entités sont réunies sous 
le nom de forêt domaniale de Bord-Louviers. 

En 1810, une campagne de reconstitution des zones sinistrées par la Révolution française s’engage, 
avec l’introduction de Pin sylvestre. Au cours du XIXe siècle, plusieurs aliénations viennent amputer 
la propriété de quelques centaines d’hectares ; parfois en vue de défrichement, comme pour la 
construction du chemin de fer Louviers-Elbeuf en 1877. Ces importantes cessions, faiblement 
compensées par quelques acquisitions, s’arrêtent vers 1880 : le périmètre et la surface de la forêt 
présentent dès lors une certaine stabilité. 

Au XXe siècle, la construction de l’autoroute de Normandie vient modifier fortement la 
physionomie de la forêt ; en 1970, 70 ha sont cédés au domaine public pour en permettre la 
construction. La forêt est ainsi scindée en deux, par une ligne peu franchissable qui va impacter 
notamment la répartition des populations de cervidés. 

En 2009, la création du contournement de Pont-de-l’Arche modifie la limite Nord du massif. 

�� ��������������
���"���
��&�

Le parcellaire actuel est le même que celui défini à l’occasion de la fusion des deux forêts, en 1983. 
Les parcelles 1 à 256 correspondent à la forêt de Bord, et les parcelles 257 à 340 à la forêt de 
Louviers. Sa pertinence ne justifie pas de refonte. Certaines parcelles contiennent plusieurs 
peuplements différents mais ceux-ci sont identifiés par les unités élémentaires de peuplements 
(UEP) ou par des unités de gestion (UG), tandis que le parcellaire a vocation à rester stable dans le 
temps.  

La surface moyenne des parcelles est de 10,8 ha. 

Les modifications parcellaires concernent l’intégration de quelques acquisitions foncières à la 
parcelle forestière la plus proche. 

Un seul changement significatif de parcellaire est proposé pour correspondre à des limites de 
terrain plus claires : la limite 315-316 anciennement en dévers et non praticable par les engins 
forestiers est recalée sur un sentier en prolongement de la limite 317-319. Ce changement 
concerne environ 9 ha. 

�� ������������

Les concessions en forêt publique, compte tenu de leur nature, sont compatibles avec le régime 
forestier et ne remettent pas en cause la multifonctionnalité assignée à un massif. Elles répondent 
à une demande sociale et peuvent parfois participer aux objectifs de la gestion forestière. Les 
terrains concédés ont toutefois vocation à retourner à l’état boisé au terme de la durée 
d’exploitation. 

La liste des concessions figure en annexe 1 

Les carrières d’extraction de granulats (sables et silex) au Nord-Est du massif, sont concédées pour 
des durées d’exploitation de 15 à 20 ans et font l’objet d’autorisations administratives d’exploiter 
qui prescrivent les mesures de remise en état, dont le reboisement. 

Les premières carrières, en parcelle 52, datent des années 1970 et ont été utilisées pour la 
construction de l’autoroute. Dans les années 1990, elles ont concerné les parcelles 51 puis 53, puis 
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50. En 2008, l’exploitation du sous-sol des parcelles 94, 95, 96, 149 et 150 est concédée, ces 
parcelles, ont été remises en état et reboisées puis rendues à la gestion forestière en 2022.  

Une nouvelle tranche en 2015 concerne les parcelles 3, 7, 50p à 57p qui s’étendra jusqu’en 2033, 
pour 71 hectares. 

Il existe plusieurs concessions de lignes électriques ou de réseaux souterrains (téléphone, gaz…). 
La grande majorité reste toutefois le long des routes publiques ou forestières. Seule la ligne 
électrique en parcelle 49 a une emprise qui traverse une parcelle. 
�  
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1.1.3� La forêt dans son territoire : démarches de 
concertation et de dialogue 

La charte forestière de territoire portée par la communauté d’agglomération Seine-Eure, et 
les différents acteurs du territoire depuis de nombreuses années (2013) a permis de construire un 
partenariat constructif. 

L’agglomération Seine-Eure s’intéresse également au développement d’une filière bois énergie 
locale pour les chaufferies collectives. L’étude d’un plan d’approvisionnement territorial (PAT) 
porté par l’URCOFOR (Union Régionale des Collectivités Forestières) et le CNPF (Centre National 
de la propriété forestière - privée) délégation de Normandie a été entreprise. 

Des liens ont été tissés avec la Métropole Rouen Normandie, voisine, qui porte également une 
charte forestière de territoire ancienne abordant les différentes fonctions des forêts. 

Les interventions du gestionnaire de la forêt (ONF, pour les forêts publiques ; propriétaires, experts 
forestiers, coopératives forestières et CNPF, pour les forêts privées), sont mieux expliquées et 
davantage comprises, ce qui permet ainsi d’anticiper ou de réduire les conflits. 

Les axes principaux qui ressortent de ces actions concertées et qui sont poursuivis pour 
l’agglomération Seine -Eure portent sur : �

�� la valorisation de la filière bois locale avec une valorisation du bois produit localement et 
un développement de la filière bois-énergie, 

�� la conciliation entre le développement urbain et l’usage de la forêt, d’un côté, et sa 
gestion, de l’autre, avec notamment un usage équilibré et partagé de la forêt, 

�� l’implication du territoire dans la gestion durable de la forêt. 

Dans le prolongement de ce partenariat, une démarche expérimentale de concertation pour 
l’élaboration de la présente révision d’aménagement a été conduite. Son objectif est d’associer les 
acteurs au processus afin de recueillir les attentes et de présenter les grands choix dans toute leur 
complexité. 

Le compte-rendu de cette concertation est présenté en annexe 2 

1.1.4� La forêt dans le contexte du changement climatique 
Jusqu’alors peu impactée par les évolutions du climat, la Normandie en ressent désormais les 
effets. Des hivers très doux, des sécheresses et des épisodes caniculaires, avec des records de 
températures battus, des orages violents et des tornades sont observés. Leur répétition a des effets 
sur la santé des arbres et de l’écosystème. La forêt souffre silencieusement et l’on ignore dans 
quelle mesure elle pourra résister et s’adapter. 

Les rapports successifs du GIEC et les travaux de la recherche forestière proposent des projections 
où la place de certaines espèces paraît très compromise. C’est notamment le cas du Hêtre, qui 
compose l’habitat naturel des hêtraies-chênaies atlantiques, très majoritaire dans les forêts 
normandes. 

Le déplacement des habitats naturels en fonction de l’évolution climatique est probable, de même 
que la proportion relative des espèces qui les composent. Ainsi la proportion de chênes et des 
autres essences pourrait augmenter au détriment du Hêtre. 

Aussi, malgré son aptitude à raisonner sur les moyen et long termes, adaptés à la longévité des 
arbres, le forestier du 21ème siècle se trouve confronté à de grandes incertitudes. 

Le présent aménagement constituera un guide pour la gestion des 20 années à venir, en 
s’attachant à proposer une diversité de choix de gestion en vue de constituer une mosaïque de 
peuplements.�  
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1.1.5� La forêt dans son territoire : fonctions principales et 
menaces 

�� ������	��
��������������������
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Répartition des niveaux d'enjeu par 
fonctions principales 

Surface retenue pour la gestion 

Surface par niveaux d'enjeu 
Surface 
totale  

F
o
n
ct
io
n
s 
p
ri
n
ci
p
a
le
s 

Production ligneuse 
sans objet faible moyen fort  

199 ha 455 ha 2 805ha 1 089 ha 4 548 ha 

Fonction écologique 
 ordinaire reconnu fort  

 1 885 ha 2 662 ha 1 ha 4 548 ha 

Fonction sociale (paysage, 
accueil, ressource en eau potable) 

 local reconnu fort  

 677 ha 3 248 ha 623 ha 4 548 ha 

Protection contre les risques 
naturels 

sans objet faible moyen fort  

4 548 ha 0 ha 0 ha 0 ha 4 548 ha 

Au regard de ce classement, le caractère multifonctionnel de la forêt domaniale de Bord-Louviers 
apparaît nettement. En effet, la forêt présente des surfaces importantes pour lesquelles le niveau 
d’enjeu de trois de ses fonction est reconnu/moyen ou fort. 

La fonction sociale 

L’accueil du public 

La forêt de Bord-Louviers est de plus en plus fréquentée par un public familial, sportif, et 
d’amoureux de la nature.  

Les paysages 

Avec ses côteaux, la forêt est très visible de l’extérieur, tandis qu’elle se trouve au contact avec 
plusieurs zones urbaines. Les vallons internes présentent une ambiance particulière. 

La ressource en eau 

La forêt est concernée par les périmètres immédiats, rapprochés et éloignés de trois captages d’eau 
pour une surface cumulée de 363 ha. La forêt protège la qualité de cette ressource et les activités 
de gestion sont adaptées aux préconisations des arrêtés de déclaration d’utilité pubique. 

Le cumul de ces rôles justifie donc un niveau enjeux reconnu ou fort pour la fonction sociale sur 
85 % de cette forêt. 

La fonction écologique 

La forêt présente très peu de surfaces soumises à une règlementation particulière. Cependant, elle 
est entièrement classée en Znieff de type 2 tandis que plusieurs Znieff de type 1 sont répertoriées, 
lesquelles justifient un niveau d’enjeu reconnu pour une surface de 2 410 ha. 

De plus, l’étude de l’indice de biodiversité potentielle, réalisée pour 7 secteurs de 250 à 300 ha, a 
fait ressortir un potentiel moyen avec une note de 43 % pour le secteur sud de la forêt. Pour cette 
zone, le niveau d’enjeu est aussi jugé reconnu. 

La fonction de production 

Les niveaux d’enjeu de production ligneuse sont définis selon plusieurs facteurs : la potentialité de 
la station, le type de peuplement en place, l’accessibilité et la facilité d’exploitation et enfin le 
groupe d’aménagement de rattachement. L’enjeu de production ligneuse d’une zone classée hors 
sylviculture est, par nature, sans objet.  
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La majorité de la forêt domaniale de Bord-Louviers présente des enjeux de production moyens à 
forts en raison d’une bonne potentialité forestière qu’il s’agisse de stations sur sols sains, de vallons 
à forte réserve en eau (potentialité forte) ou de stations sur sols oligotrophes à réserve en eau 
moyenne (potentialité moyenne). Les parties les plus contraintes en termes de richesse du sol et 
de réserve en eau sont bien valorisées par les peuplements résineux en place. Les zones à faible 
niveau d’enjeu de production correspondent aux côteaux exposés au Sud et aux terrasses alluviales 
dont la texture est la moins favorable en raison de la très faible réserve en eau. 

La forêt de Bord-Louviers reste également, par son histoire et sa gestion récente, une forêt de 
production avec une récole de bois feuillus et résineux de 20 700 m3/an sur la dernière période. 
Les peuplements ruinés par la tempête de 1999 ont été reconstitués. Les bois alimentent la filière 
régionale, en bois d’œuvre, en bois d’industrie et en bois énergie. 

L’analyse plus détaillée des différents enjeux se trouve au paragraphe 1.3 
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Menaces 
surface 

concernée 
Explications succinctes 

 - Problèmes sanitaires graves Diffus 
Chalarose du Frêne 

Surveillance à renforcer face à l’évolution 
du climat.  

 - Déséquilibre grande faune / flore 
Toute la 
forêt 

Cerfs particulièrement au nord de l’A13, 
chevreuils et sangliers 

 - Risques d’incendies 
1/3 de la 
forêt 

Particulièrement les futaies résineuses avec 
fougère aigle 

 - Problèmes fonciers limitant les possibilités 
de gestion 

70 ha 
Projet de liaison A28/A13, sylviculture sans 
investissement 

 - Présence d'essences peu adaptées au 
changement climatique 

Oui 
Inquiétude concernant l’avenir du hêtre, et 
pour certains secteurs du pin sylvestre 

 - Fractionnement du massif forestier  
Des infrastructures difficilement 
franchissables impactent la libre circulation 
des espèces 

- Espèces à caractère invasif 
Diffus 

périphérie 
Vigilance à maintenir et lutte dans certains 
cas 

Hormis la chalarose du Frêne, il n’existe pas de problèmes sanitaires graves. Cependant, le 
département santé des forêts maintien sous surveillance l’évolution des phénomènes suivants : 

�� La maladie des bandes rouges du pin laricio 
�� L’encre et le chancre du Châtaignier 
�� Les signes de dépérissement du Hêtre 

La principale menace pour l’avenir de la forêt est sans aucun doute, aujourd’hui, la grande 
incertitude du changement climatique, avec l’occurrence probable d’événements extrêmes, 
comme les tempêtes ou les canicules, affaiblissant les arbres et les exposant aux maladies (telles 
les attaques de scolytes pour l’épicéa). Le risque d’incendie s’en trouve aussi augmenté. 

Ainsi la forêt de Bord-Louviers, comme les autres forêts en général, risque de connaître davantage 
d’épisodes de gestion de crises. 

La pression des ongulés sur le milieu ajoute une contrainte pour le renouvellement des 
peuplements mais également pour la diversité de la strate arbustive et herbacée. Un équilibre doit 
donc être maintenu. 

La diffusion dans les milieux naturels d’espèces d’origine exogène se répand. Ces espèces ont pu 
sortir des jardins ou être apportées par l’homme. On peut citer, par exemple, le buddleia de David 
la renouée du japon, le laurier palme, l’ailanthe… Des espèces animales sont aussi apparues 
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comme le frelon asiatique, le cynips du châtaignier, ou dans les mares, poissons rouges et tortues 
de Floride. 

Ces évolutions peuvent perturber les écosystèmes et affaiblir les espèces natives. 

Dans la mesure du possible, si l’éradication est sans doute illusoire, la limitation de ces phénomènes 
est à rechercher. 

Autres éléments forts imposant des 
mesures particulières 

surface 
concernée 

Explications succinctes 

 - Difficultés de desserte limitant la 
mobilisation des bois 

Non La forêt est très bien desservie. 

 - Sensibilité des sols au tassement : sites 
toujours très sensibles 

1 240 ha Sols limoneux 

 - Protection des eaux de surface (ripisylves, 
étangs, cours d'eau) 

Non 
La forêt présente très peu de milieux 
humides 

 - Protection du patrimoine culturel ou 
mémoriel 

Non Quelques sites très ponctuels 

 - Peuplements classés matériel forestier de 
reproduction 

Non 
Il n’y a pas de zones classées pour la 
récolte de graines forestières. 

- Importance sociale ou économique de la 
chasse 

Oui  

- Dispositifs de recherche 14 Alter, pilote, tempête 99 

- Pollution par les émissions des véhicules à 
moteur thermique et pollution sonore 

A13, D6015 

Rocade de 
Pont de 
l’Arche 

Nuisances réelles non mesurées 

Pour la protection des sols forestiers, des mesures sont mises en œuvre dans la réalisation des 
chantiers d’exploitation et de travaux. 

La forêt présente plusieurs essais de recherche, dans le cadre d’un partenariat ONF-INRAE : 

�� en parcelles 20 et 21, l’essai ALTER (pour Alternative aux herbicides), est un test de 

différents scenarii pour permettre la réussite de plantation de Pin laricio et de Chêne sessile 

en contexte de forte compétition par la fougère. Installé en 2010, l’expérimentation 

touche à sa fin et l’essai devrait être rendu à la gestion dès les dernières mesures sur 

l’enracinement, prévues en 2022 ou 2023. La première éclaircie dans les pins devrait 

intervenir durant la 2e moitié de l’aménagement ; 

�� en parcelle 106, l’essai PILOTE constitue la suite de l’essai ALTER, avec la comparaison 

économique des méthodes de travail du sol, concernant donc une surface plus grande 

(7 ha). L’essai a été installé en 2013 ; 

�� en parcelles 12 et 183, deux placettes de suivi de l’évolution post-tempête, d’un hectare 

chacune, sont suivies depuis 2000 pour étudier la dynamique de colonisation. La dernière 

visite remonte à 2018-2019. Si les peuplements actuels sont considérés comme sans avenir 

(présence de fougère seule, dans un cas, peuplement de bouleau, dans l’autre), leur suivi 

s’inscrit dans le cadre d’un réseau plus large et elles conservent un intérêt scientifique. Ces 

essais sont encore en cours et ces placettes doivent rester en évolution naturelle et, donc, 

être classées hors sylviculture de production. 

�  
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1.2�CONDITIONS NATURELLES ET PEUPLEMENTS 
FORESTIERS 

1.2.1�Description du milieu naturel 

+�"��������,����
�,-�����,���

La forêt occupe un vaste plateau, d’altitude moyenne de 120 m à la confluence de l’Eure et de la 
Seine. Ce plateau est entaillé de ravins très encaissés où coulent parfois des rus temporaires. Il 
n’existe pas de ruisseau ou rivière permanents, mais la forêt compte de nombreuses mares. 

Les bordures de ce plateau sont marquées par les pentes assez fortes de la vallée de l’Eure. 

L’altitude varie de 15 m au Nord-Est à 145 m au Sud.  
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Le climat régnant sur la basse vallée de la Seine est un climat typiquement océanique, caractérisé 
par une température moyenne plutôt douce, une faible amplitude thermique (inférieure à 15 °C 
entre le mois le plus froid et le mois le plus chaud) et des précipitations relativement abondantes 
réparties sur toute l’année. La forêt de Bord-Louviers est cependant située en bordure du plateau 
de l’Eure et commence à ressentir les influences du bassin ligérien (cf. table 5 et graphe 1) :  

�� les précipitations (700 mm) sont bien inférieures au Pays de Caux et à la façade maritime, 
mais aussi aux forêts situées en aval de la Seine (150 à 200 mm d’écart) ; 

�� l’évapotranspiration potentielle d’Hargreaves, indépendante des réserves en eau du sol, 
(710 mm) situe la forêt de Bord Louviers sur une bascule entre la zone Nord-Ouest de la 
région, sous forte influence océanique, et le Sud-Ouest qui connaît un début de climat 
ligérien ;  

�� les températures moyennes annuelles varient assez peu à l’échelle de la région, mais un 
écart d’un degré Celsius peut s’observer sur de faibles distances entre les vallées de la Seine 
et de l’Eure et les plateaux. La forêt se situant à la charnière de ces influences, des 
variations locales peuvent s’observer autour d’une valeur moyenne de 10,9°C. 

Ces caractéristiques climatiques globales classent donc la forêt au sein du faciès déficient dans la 
Directive régionale d’aménagement (DRA) de 2006 (cas d’une réserve utile en eau du sol moyenne, 
à 100 mm). Signe de cette « rupture climatique » avec la vallée de la Seine aval pourtant proche, 
ce faciès correspond à celui des forêts voisines de Roumare, Montfort et Lalonde- Rouvray, mais 
pour des réserves utiles deux fois plus faibles. Enfin, en cas de faible réserve utile, le faciès devient 
subsec, avec des contraintes climatiques qui commencent à se faire sentir et qui diminuent 
fortement le panel d’essences possibles. 

Source Période 
Précipitations 

annuelles 

Température moyenne 

annuelle 

Evapotranspiration 

potentielle 

Chelsa (modélisation) 1961-1990 707 mm 10,9°C 710 mm 

Station Rouen-Boos 1981-1999 850 mm 10,5°C  

Station Louviers 1985-1999 677 mm 11,4°C  
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A une échelle mensuelle, le diagramme ombrothermique indique une absence de période de forte 
sécheresse (lorsque les valeurs mensuelles de précipitations sont inférieures au double de la 
température moyenne mensuelle). Toutefois, en termes d’évapotranspiration potentielle (ETP), les 
mois de mai à août présentent une ETP plus forte que les précipitations, indiquant un risque de 
sécheresse édaphique sur les sols où la réserve utile n’est pas suffisante pour compenser ce manque 
de précipitations.  

 
La courbe rouge représente les températures moyennes mensuelle en degré Celcius 
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Ces données sont toutefois des moyennes qui commencent à être anciennes. Déjà, lors de la 
rédaction des Directives régionales d’aménagement (DRA) en 2006, une augmentation de 1,0°C 
de la température moyenne annuelle au cours des 30 années précédentes avaient été constatée. 
Depuis, de nombreux évènements climatiques locaux ont montré une augmentation des 
températures. À titre d’exemple, la station Rouen-Boos (suivie depuis 1973) a enregistré de 
nouveaux records mensuels de chaleur en 2015 à 2017 et 10 journées avec dépassement de 25 °C 
en plus par rapport à il y a 40 ans. En ce qui concerne les précipitations, malgré des pluies 
automnales et hivernales fortes, le déficit hydrique estival des années 2016 à 2018 a été plus 
marqué que d’habitude. De 2018 à 2020, ce sont les sécheresses printanières et estivales qui ont 
été importantes, entrainant des signes de dépérissement dans certains peuplements forestiers. Si 
le niveau de sécheresse n’a pas atteint le niveau de 2003, il incite cependant le forestier à prendre 
en compte ces évènements climatiques dans le choix des essences et des provenances, des critères 
d’exploitabilité et de la sylviculture pratiquée, car ils devraient être de plus en plus fréquents, selon 
certains organismes scientifiques. 

Le nombre de jours de gel est modeste en forêt par rapport à ce qui peut être mesuré en plaine 
mais les gelées tardives ne sont pas rares, notamment les vallons et leurs versants Nord où l’air 
froid peut stagner. Leurs effets peuvent alors être néfastes pour les jeunes peuplements et les 
fructifications. 

Étant donné la proximité de la mer et le positionnement sur un plateau, les effets du vent ne sont 
pas à négliger. La région a en effet connu plusieurs épisodes de tempête en 1984, 1987, 1990 et 
1999. 

Le climat observé à Bord-Louviers permet malgré tout un panel d’essences assez larges mais 
concentre des difficultés de choix d’espèces et provenances sur les stations les plus difficiles en 
termes de réserve utile, d’autant que le changement climatique à venir risque d’amplifier les 
phénomènes de sécheresses printanières et estivales. 

�� /��������

La forêt de Bord-Louviers étant située sur un relief tabulaire, la nature des sous-sols est homogène 
et liée à la topographie. La couche géologique la plus présente est celle du « plateau supérieur » 
(au Sud de la petite cuesta allant de Léry à Saint-Pierre-lès-Elbeuf). Elle est constituée d’argiles à 
silex (Rs) typiques des bords de plateaux. Ces formations sont généralement favorables à la forêt 
feuillue, avec des réserves en eau suffisantes, à condition que la charge en silex ne soit pas trop 
élevée. Les limons éoliens (LP), typique des plateaux, sont en revanche pratiquement absents de la 
forêt, alors que la lisière longe la limite entre les deux couches géologiques : il s’agit d’une 
situation classique de l’histoire agraire où les parcelles à sols limoneux riches sont utilisées en 
agriculture alors que les sols moins fertiles sont délaissés, laissant la place à la forêt. Toutefois, la 
limite entre limons des plateaux et argile à silex est peu précise et surtout progressive, les deux 
matériaux ayant tendance à se mélanger. 

Les cuestas Nord et Est qui entourent le plateau ainsi que les multiples vallons sont composés de 
craie blanche du Santonien et Campanien (c6-5), tendre et riche en silex, parfois affleurante, qui 
dans la région peut former des falaises. C’est cette craie, riche en silex, qui une fois décarbonatée 
dans sa partie supérieure, donne les formations à silex très présentes dans la forêt. Dans le fond 
des vallons, la couche inférieure plus ancienne (c4) peut apparaitre : elle date du Coniacien et elle 
est constituée de craie-calcaire jaunâtre dure. Ces craies donnent des sols riches en éléments 
minéraux, mais souvent instables et de faible profondeur, surtout sur les versants exposés au Sud. 

Enfin, au Nord du massif, au pied de la cuesta, s’étendent les terrasses alluviales anciennes (Fyb 
majoritairement, Fyc et Fyd plus localement), dominée par des sables, des graviers et des galets 
déposés par la Seine au Quaternaire, lorsque son lit était moins creusé. Ces dépôts alluviaux sont 
profonds, de 3 à 10 m de profondeur en moyenne, et font l’objet des concessions d’extraction des 
au Nord-Ouest du massif. Ils donnent des sols assez pauvres, très filtrant, acides, avec présence de 
podzolisation. 

�� 0��
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L’étude des stations a été menée pour l’aménagement 1983-2002, sur la base du catalogue des 
stations de Haute-Normandie de Alain Brethes et qui venait de sortir. Il n’a pas été procédé à de 
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nouvelles campagnes généralisées de relevés depuis. Les ensembles ont été rattachés à ceux définis 
par la Directive Régionale d’Aménagement en 2006. 

Cependant, les parcelles en régénération de l’aménagement 2003-2020 ont été plus finement 
expertisées. 

Ce principe est repris pour le présent aménagement. 

Ensemble stationnel 

de la DRA 

Station du catalogue Brethes 

(1984) observées (non exhaustif) 

Anciens ensembles stationnels 

de l’aménagement de 19831 

Surface et 

part 
Potentialité 

Précautions 

de gestion 

RUM2 

(mm) 

Risques 

éventuels liés 

aux 

changements 

climatiques 
ha % 

DRA 1 – Stations sur 

sols calcaires à 

réserve utile faible 

Stations : 311, 411 
Ensembles : 1, 2, 9, 12, 14, 18 

(sols peu profonds avec craie à 

moins d’1 m) 

544 12 

FAIBLE à 

MOYENNE 

Pente forte  

30 à 55 

Sécheresse sur 

les versants 

exposés au 

Sud 
(rendzine) 

DRA 3 - Stations sur 

sols riches de vallons 

et bas de versants 

sur sols sains 

Stations : 211 

Ensembles : 53 (sols sur 
colluvions limoneuses) 

165 4 

FORTE 

Risque de 
tassement 

~145  

DRA 5 – Stations sur 

sols sains à réserve 

utile élevée 

Stations : 221, 2211, 2212, 2213, 
231, 2311, 2312, 2321 

Ensembles : 3, 5 (sols limoneux 

profonds) 

800 17 

FORTE 

Risque de 

tassement 

110 à 

160 
 

Stations : 312, 412 

Ensembles : 8 (sols argilo-

limoneux peu caillouteux) 

276 6 FORTE ~80  

DRA 6 – Stations sur 

sols oligotrophes à 

réserve utile 
moyenne avec un 

facteur limitant  

Stations : 241, 312ab, 321ab 
Ensembles : 11, 13 (sols argilo-

limoneux caillouteux et 

profonds) 

1479 32 MOYENNE 45 à 85 Sécheresse 

Stations : 412, 421a 

Ensembles : 16 (sols alluviaux 

limono-sableux riches en limons 
et peu caillouteux) 

375 8 

MOYENNE 

Risque de 

tassement 

~75 Sécheresse 

DRA 8 – Stations 

oligotrophes à 

podzolisées sur 

matériaux à faible 

réserve utile 

Stations : 322, 421b, 422 

Ensembles : 15, 17, 19, 20, 21 
(sols alluviaux limono-sableux 

pauvre en limons ou caillouteux) 

904 20 

FAIBLE à 

MOYENNE 

Appauvrisse

ment des 

sols 

60 à 70 Sécheresse 

Inconnu  39 1    

Concernant les stations en pentes fortes sur des sols peu profonds sur craie (DRA1), des différences 
importantes peuvent apparaitre selon l’exposition : les versants exposés au Sud, plus ensoleillés et 
plus chauds, ont tendance à évoluer vers une érosion prononcée et aboutissent souvent à des 
rendzines. Au contraire, les versants exposés au Nord sont généralement préservés et plus 
profonds, mais plus exposés aux gelées tardives. 

 
 
1 Définition des groupes en 1983 : en italique : anciens groupes stationnels peu représentés 

2 RUM : réserve utile maximale en eau du sol (mm), moyenne estimée d’après les descriptions du catalogue des stations d’A. 

Brethes. 

3 De nombreuses zones initialement classées en colluvions limoneuses ont été identifiées comme étant des stations pas 

forcément liées à une position topographie malgré le positionnement en fond de vallons ou en bas de pente (221, 2311, 2312) 
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En s’appuyant sur les descriptions selon le catalogue Brethes (1984), une part importante des 
stations désignées initialement comme sols sur colluvions limoneuses ont été rapprochés de 
l’ensemble de stations sur sol sain à réserve utile élevée (DRA5) plutôt que des stations sur sols 
riches de vallons (DRA3), malgré la localisation en bas de pente d’exposition Nord ou dans des 
vallons. La topographie, l’exposition et les écoulements d’eau associés restent à prendre en compte 
dans l’estimation de la potentialité de la station.  

Les matériaux constitutifs des terrasses alluviales sont très variables spatialement en termes de 
texture (limons, sables, graviers…), de charge en silex (faible à élevée), de présence d’argile ou de 
craie à faible profondeur, ou encore de présence de contrainte telle que l’hydromorphie ou la 
podzolisation. Ceci entraine un enchevêtrement de stations à potentialité moyenne et faible. 

Même si la forêt dispose d’une description et d’une cartographie des ensembles stationnels, il est 
nécessaire, lors des régénérations, de réaliser des sondages pédologiques afin de déterminer plus 
finement les conditions locales et choisir les essences les plus adaptées. 
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Habitats 
Dénomination 
phytosociologiqu
e 

Prioritaire 
oui/non 

Code 
Natura 
2000 

Code 
CORINE 

Sensibilité 
Conséquences pour la gestion 

Surface 
(ha) 

Habitats d'intérêt prioritaire 

Frênaies nord 
atlantiques à 
Scolopendre 

Oui 9180 41.4 Fortes pentes, Eviter les exploitations 2,50 

Habitats d'intérêt communautaire (facultatif hors sites Natura 2000) 

Hêtraies-chênaies 
atlantiques 
acidiphiles à 
Houx 

 9120 41.12 

Se trouve sur les formations argilo 
limoneuses acides riches en silex et les 
anciennes terrasses alluviales (DRA 6 et 
8). Si la flore liée à cet habitat est 
courante (Houx, Myrtille, Fougère aigle, 
Canche flexueuse…), le peuplement 
climacique est peu présent car une partie 
est occupée par les Pins sylvestre et 
laricio, surtout sur les alluvions du Nord 
du massif. L’habitat est en bon état sur 
les bords de plateau 

~ 2 680 

Hêtraies-chênaies 
neutrophiles à 
mésoacidiphiles à 
Jacinthe des Bois 

 9130-3 41.13 

Courant, cet habitat est présent avec des 
variantes acidiclines, neutrophiles et 
mésohygrophiles et se trouve sur les 
stations riches telles que les sols 
limoneux ou argilo-limoneux pauvres en 
silex (DRA 1, 3 et 5). La flore est 
également banale (Jacinthes des bois, 
Mélique uniflore, Lamier jaune, Aspérule 
odorante, Charme…) quoique plus 
diversifiée et originale dans sa variante 
fraîche. 
Bonnes potentialités des espèces 
feuillues autochtones (Hêtre, Chêne), cet 
habitat peut cependant souffrir en cas 
de tassement des sols 

~ 1 660 

Hêtraies-chênaies 
calcicoles 
atlantiques à 
Lauréole 

 9130-2 41.13 

Présent sur les stations pentues exposées 
Sud à craie parfois affleurante, cet 
habitat est peu répandu en Normandie 
et sur le massif. Il présente une flore 
diversifiée et calcicole (Frêne, 
Cornouiller, Mercuriale pérenne, Laîche 
glauque…). Sa localisation en pente le 
rend sensible à l’érosion. 

~ 110 

Sans habitat 
naturel 

non   Essentiellement les carrières. ~ 95 

Pour ces habitats, les espèces composant la strate arborescente et la strate arbustive sont rappelées 
ci-dessous. Pour les espèces de la strate herbacée, on pourra consulter « Gestion forestière et 
diversité biologique – Identification et gestion intégrée des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire » de J-C. Rameau, C. Gauberville, N. Drapier édité en 2000. 

Frênaies Nord-atlantiques à Scolopendre 

Cortège de la strate arborescente : Frêne, Erable sycomore, Hêtre, Merisier, Erable champêtre, 
Orme champêtre, Orme de montagne, Lierre. 

Cortège de la strate arbustive : Noisetier, Aubépine épineuse, Sureau noir, Houx, Saule marsault, 
Clématite vigne blanche, Viorne lantane, Tamier, Troène. 
�  
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Hêtraies-chênaies atlantiques acidiphiles à Houx 

Cortège de la strate arborescente : Hêtre, Chêne sessile, Charme, Chêne pédonculé, Bouleau 
pubescent, Pommier sauvage, Sorbier des oiseleurs, Tremble, Châtaignier. 

Cortège de la strate arbustive : Houx, Noisetier, Bourdaine, Néflier, Chèvrefeuille des bois, ronces. 

Hêtraies-chênaies neutrophiles à mésoacidiphiles à Jacinthe des Bois 

Cortège de la strate arborescente : Hêtre, Chêne sessile, Chêne pédonculé, Merisier, Charme, 
Frêne, Erable sycomore, Erable champêtre. 

Cortège de la strate arbustive : Houx, Noisetier, Aubépine monogyne, Saule Marsault, Cornouiller 
sanguin, Troène, Viorne obier, Fusain, Aubépine épineuse, Viorne lantane, Ronces, Chèvrefeuille 
des bois, Fragon. 

Hêtraies-chênaies calcicoles atlantiques à Lauréole 

Cortège de la strate arborescente : Hêtre, Frêne, Merisier, Charme, Chêne pédonculé, Erable 
sycomore, Erable champêtre, Bouleau, Alisier blanc, Alisier torminal, Orme champêtre, If. 

Cortège de la strate arbustive : Troène, Viorne lantane, Buis, Cornouiller mâle, Houx, Fragon, 
Fusain, Noisetier, Aubépine monogyne Viorne obier, Prunelier, Néflier, Lauréole 

Ces différentes espèces sont observables en forêt de Bord-Louviers en proportion variable. Avec le 
changement climatique, l’évolution de ces habitats naturels est probable. Déjà, le dépérissement 
du Frêne lié à la chalarose est observé. 

Le choix des essences de production de bois pourra s’appuyer pour partie sur les cortèges des 
habitats naturels. 

La forêt de Bord-Louviers présente des habitats forestiers courants, pour partie éloignés de leur 
forme climacique avec des forêts jeunes reconstituées après tempête, et des peuplements 
d’espèces introduites, parfois de longue date comme le Pin sylvestre. 

Pour une bonne prise en compte de ces habitats, les peuplements feuillus d’espèces autochtones 
(Hêtre, Chênes, Charme, Bouleau…) en mélange sont à privilégier, en évitant l’évolution vers un 
une forêt « monospécifique » en Hêtre. La protection des sols et le maintien de vieux arbres est 
un corolaire. 
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L’écosystème forestier et ses milieux associés abritent de nombreuses espèces dont certaines sont 
remarquables. 
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Espèces 
remarquables 

Surface 
concernée 
ou 
localisation 

Observations 
Espèce 
protégée 
oui/non 

Flore remarquable 

Hottonia palustris : 
Hottonie des 
marais 

Mare Asse 

Primulacée aquatique, vivant dans les mares forestières peu 
profondes, dans des eaux légèrement acides à légèrement basique 
où elle peut former de grands herbiers. Assez fréquente en Europe 
du Nord il y a un siècle, son aire de répartition a régressé en raison 
de la régression des zones humides. En conséquence, et quoi que 
de préoccupation mineure pour l’UICN, cette plante est protégée 
au niveau régional (quasi menacée). 

Oui 

Lathraea squamaria 
L. : Lathrée 
écailleuse 

Fonds de vallon 
au Sud du 
massif 

Scrophulariacée parasite neutronitrophile hygrocline vivant sur les 
racines des noisetiers et aulnes. Cette espèce est dépourvue de 
chlorophylle et puise sa nourriture dans les racines de ses hôtes.  
Cette espèce est rare dans le Nord-Ouest de la France et est classée 
sur liste rouge régionale (quasi menacée). Elle a été observée 
récemment à plusieurs reprises sur le massif (parcelle 266 et 311).  

Oui 

D
o
c
u
m
e
n
t
 
O
N
F



 

Aménagement de la forêt domaniale de Bord-Louviers (27) -   2023-2042 

23 

Espèces 
remarquables 

Surface 
concernée 
ou 
localisation 

Observations 
Espèce 
protégée 
oui/non 

Agrostis canina L. : 
Agrostis des chiens  

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Danthonia 
decumbens (L.) 
DC. : Danthonie 
retombante 

 

Espèce de pelouses acidiphiles légèrement hygrophiles et landes. 
En forêt, elle se trouve également sur les layons forestiers humides. 
Sa conservation en forêt nécessite un entretien des pelouses 
propices à cette espèce et d’éviter d’empierrer ou de drainer les 
layons forestiers. 
Préoccupation mineure au niveau régional et national 

Non 

Festuca 
heterophylla Lam. : 
Fétuque 
hétérophylle 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Ruscus aculeatus 
L. : Fragon 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Galium uliginosum 
L. : Gaillet 
aquatique 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Faune remarquable 

Insectes 

Lucanus cervus : 
Lucane cerf-volant 
(code Natura 2000 : 
E1083) 

Toute la forêt 
(bois mort au 
sol) 

Plus grand coléoptère d’Europe, relativement commun en forêt, 
son habitat larvaire est le bois mort enterré. L’espèce est quasi-
menacée au niveau national d’après l’UICN. 

Oui 

Euplagia 
quadripunctaria : 
Ecaille chinée (code 
Natura 2000 : 
E1078) 

Lisières, milieux 
humides et 
mésophiles 

Papillon assez commun dans la vallée de l’Eure, il fréquente un 
grand nombre de milieux, notamment les milieux ouverts humides 
ou mésophiles, les friches et les bois clair où ses plantes hôtes sont 
l’ortie, le lamier, le noisetier ou la ronce.  

Non 

Batraciens et anoures 

Bufo bufo : 
Crapaud commun 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Rana dalmatina : 
Grenouille agile 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Rana temporaria : 
Grenouille rousse 

 
De préoccupation mineure au niveau nationale, elle est quasi-
menacée au niveau régional 

Oui 

Pelophylax kl. 
esculentus : 
Grenouille verte 

 
Quasi-menacée au niveau national (préoccupation mineure au 
niveau régional) 

Oui 

Salamandra 
salamandra : 
Salamandre 
tachetée 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Ichthyosaura 
alpestris : Triton 
alpestre 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Lissotriton 
helveticus : Triton 
palmé 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Lissotriton vulgaris : 
Triton ponctué 

 
Vulnérable au niveau régional et quasi-menacée au niveau 
national 

Oui 

Reptiles 

Natrix natrix : 
Couleuvre à collier 

 
Protégé au niveau régional quoique de préoccupation mineure au 
niveau national 

Oui 

Zamenis 
longissimus 
longissimus : 
Couleuvre 
d’Esculape 

 
Protégé au niveau régional quoique de préoccupation mineure au 
niveau national 

Oui 

Lacerta agilis : 
Lézard des souches 

 En danger au niveau régional et quasi-menacé au niveau national Oui 

Anguis fragilis : 
Orvet fragile 

 Préoccupation mineure au niveau régional et national Non 

Vipera berus : 
Vipère péliade 

 En danger au niveau régional et Vulnérable au niveau national Oui 

Mammifères 
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Espèces 
remarquables 

Surface 
concernée 
ou 
localisation 

Observations 
Espèce 
protégée 
oui/non 

Rhinolophus 
ferrumequinum : 
Grand Rhinolophe 
(code Natura 2000 : 
E1304) 

Lisière feuillue, 
paysage semi-
ouvert 

Cette chauve-souris affectionne les paysages semi-ouverts, dont les 
boisements feuillus et les corridors boisés, et loge dans les grottes 
et occasionnellement dans les trous d’arbres pendant la saison 
estivale. De préoccupation mineure à l’échelle nationale, l’espèce 
est classée « Vulnérable » par l’UICN au niveau régional. 

Oui 

Myotis myotis : 
Grand Murin (code 
Natura 2000 : 
E1324) 

Futaie feuillue 
ou mixte à 
faible 
végétation 
herbacée 

Cette chauve-souris est essentiellement forestière. Elle fréquente et 
chasse dans les vieilles forêts mais également les milieux ouverts et 
semi-ouverts. Elle hiberne dans les grottes mais peuvent s’abriter 
dans les trous d’arbres pendant la saison estivale. De 
préoccupation mineure à l’échelle nationale, l’espèce est quasi-
menacée au niveau régional d’après l’UICN. 

Oui 

Myotis 
emarginatus : 
Murin à oreilles 
échancrées (code 
Natura 2000 : 
E1321) 

Peuplements 
feuillus 

Cette espèce a une préférence pour les milieux forestiers à 
dominante feuillue associés à des zones humides et loge dans les 
grottes, les habitations et occasionnellement dans trous d’arbres. 
L’espèce est classée en préoccupation mineure par l’UICN au niveau 
national et régional. 

Non 

Myotis bechsteinii : 
Murin de Bechstein 
(code Natura 2000 : 
E1323) 

Peuplements 
feuillus âgés 

Cette chauve-souris affectionne les forêts feuillues âgées et 
diversifiées et, contrairement aux autres chauve-souris, loge 
principalement dans les trous d’arbres, en faisant une espèce 
véritablement arboricole. En forêt, sa préservation passe donc par 
un maintien de vieux arbres sur pied, notamment les individus 
morts ou sénescents. L’espèce est considérée comme quasi-
menacée par l’UICN (régional et national) et est présente sur la 
liste rouge européenne. 

Oui 

Oiseaux 

Caprimulgus 
europaeus : 
Engoulevent 
d’Europe 

 De préoccupation mineure au niveau national Non 

Scolopax rusticola 
L. : Bécasse des bois 

 De préoccupation mineure au niveau national Non 

�� �������������
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Le Cerf élaphe, le Chevreuil et le Sanglier sont les espèces présentes et régulées en forêt de Bord-
Louviers. 

Chevreuils et sangliers sont présents sur toute la forêt. 

Le Cerf est présent dans le Nord-Est de la forêt (au Nord de l’autoroute A13). Il existe un dispositif 
de franchissement de l’autoroute, mais qui ne semble pas utilisé. Cette population se trouve donc 
isolée sur un territoire restreint et dont la capacité d’accueil est moyenne. 

Il semble que le cerf ait déserté le Sud du massif après la tempête de décembre 1999. Aujourd’hui 
quelques individus sont de plus en plus souvent observés. 

Les populations sont évaluées grâce aux Indices kilométriques, pour le Chevreuil, et aux Indices 
nocturnes, pour le Cerf. 

Leur impact sur les milieux est évalué grâce à des protocoles sur les taux de reprise des plantations. 
�  
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1.2.2�Description des peuplements forestiers 
Les données de peuplements présentées ci-dessous sont issues d’une campagne de description qui 
s’est étalée entre 2019 et 2020, en trois phases.  

Dans un premier temps, les enveloppes de peuplements homogènes ont été déterminées ou 
actualisées par photo-interprétation. 

Dans un second temps, les peuplements ont été décrits à l’avancement sur le terrain, assortis de 
points de relevés dendrométriques et de données préexistantes (sommier, base de données du 
suivi des régénérations…). Le cas échéant, les contours de peuplements homogènes ont été 
corrigés. La base de données constituée, regroupe des données relatives : 

�� à la station : aspect limitant, les contraintes liées au gel et à la pente,  
�� à la composition en essence, étage principal et sous étage, 
�� au peuplement : structure, densité, capital, dimension, état sanitaire…, 
�� à la régénération : hauteur, âge, potentiel de réussite, 
�� aux préconisations sylvicoles : essence déterminant la sylviculture, durée avant la prochaine 

coupe, potentiel d’irrégularisation, travaux. 

Le protocole de description est présenté en annexe 4 

Enfin, dans un troisième temps, certains peuplements envisagés pour la régénération ont fait 
l’objet d’un inventaire dendrométrique statistique pour quantifier le capital sur pied et la qualité 
des tiges. Cet inventaire n’a concerné que les peuplements disponibles à la régénération, dont le 
type (essence principale et taille des bois) est présent de façon significative à l’échelle de la forêt 
et dont l’enjeu de production est moyen ou fort. 
�  
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Code Essences présentes Surface boisée  Proportion 

CHX Chênes sessile et pédonculé 1 235,36 ha 27,5 % 
HET Hêtre 1 202,33 ha 26,8 % 
CHA Charme 206,46 ha 4,6 % 
CHR Chêne rouge d’Amérique 112,13 ha 2,5 % 
BOU Bouleaux divers 91,39 ha 2,0 % 
CHT Châtaignier 91,01 ha 2,0 % 
ERS Erable sycomore 25,96 ha 0,6 % 
FRE Frêne commun 22,01 ha 0,5 % 
MER Merisier 16,67 ha 0,4 % 
ALT Alisier torminal 7,27 ha 0,2 % 

A.F ����������	

��
�
� 37,54 ha 0,9 % 

Total feuillus 3 048,13 ha 68,0 % 

Code Essences présentes Surface boisée  Proportion 

    
P.S Pin sylvestre 945,16 ha 21,1 % 
P.L Pin laricio 299,10 ha 6,7 % 
DOU Douglas 126,07 ha 2,8 % 
MEL Mélèze 21,20 ha 0,5 % 
EPC Epicéa commun 9,75 ha 0,2 % 

A.R ����������	���
�
� 12,96 ha 0,3 % 

Total résineux 1 414,24 ha 31,6 % 

RAS Ancien peuplement en attente de reboisement 19,10 ha 0,4 % 

Total vide 19,10 ha 0,4 % 

Total 4 481,41 ha 100,0 % 

 

 

 
 
 
4 A.F : Erable champêtre, Robinier, Tremble, Erable plane, Alisier blanc, Tilleul, Cormier, Sorbier, autres feuillus indéterminés 
(l’inventaire du PAT a permis d’identifier notamment du Saule marsault, du Pommier sauvage 
 
5 A.R : Sapin pectiné, Cèdre de l’Atlas, Pin noir, Pin maritime, Epicéa de Sitka, autres résineux indéterminés 
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La composition spécifique du couvert de la forêt de Bord-Louviers est diversifiée, avec une grande 
majorité d’espèces autochtones ou acclimatées de longue date (Hêtre, Pin sylvestre, Chêne, 
Charme, Châtaignier, Bouleau). 

Les espèces feuillues représentent 2/3 du couvert, et les espèces résineuses 1/3. 

Le Hêtre, et les Chênes sont présents en quantité équivalente. Pour les chênes, il s’agit de Chêne 
sessile dans les plantations. Dans les peuplements naturels, le chêne sessile est prépondérant avec 
un part variable de Chêne pédonculé. Les autres espèces feuillues sont principalement 
autochtones, comme le Charme et le Bouleau, présentes en accompagnement dans les 
peuplements de Hêtre et de Chêne. Certaines peuvent toutefois se rencontrer aussi en tant 
qu’essence principale, comme le Châtaignier. Enfin, de nombreuses espèces sont présentes 
ponctuellement dans certains peuplements, apportant de la diversité biologique et parfois des 
compléments de production, tels l’Erable sycomore, le Merisier ou encore l’Alisier torminal. 
Le Chêne rouge d’Amérique est la seule essence feuillue notable à avoir été introduite sur des 
surfaces non négligeables. 

Pour les résineux, le Pin sylvestre - introduit par semis il y a environ 200 ans - est majoritaire. Le 
Pin laricio de Corse a été introduit sur 300 ha par plantation, en remplacement du Pin sylvestre. 
Le Douglas a été planté sur de petites surfaces, avec de bons résultats de production. Les autres 
résineux sont présents de façon anecdotique tels l’Epicéa commun, le Sapin pectiné ou le 
Mélèze. 
�  
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Type6 Libellé 

Taille prépondérante des bois7 

S&E 1 P M G&T I 
Surf. 

(ha) 

Part 

(%) 

FHET 

Futaie de Hêtre  

(dont variante avec accompagnement feuillu pour 

13 %) 

102 43 165 282 242 6 840 18,5 

FHCH 

Futaie Hêtre et au moins 25% de Chêne  

(dont variante avec accompagnement feuillus pour 

11 % et pin sylvestre pour 8 %) 
19 14 27 124 132  316 7,0 

FCHH 

Futaie de Chêne sessile et/ou pédonculé avec au 

moins 25% de Hêtre  
(dont variante avec accompagnement feuillu pour 

11 %) 

39 50 27 39 272 23 451 9,9 

FCHX 

Futaie de Chêne sessile et/ou pédonculé 

(dont variante avec accompagnement feuillus pour 

8 % et pin sylvestre pour 2 %) 
326 143 29 33 296 13 841 18,5 

IHCH 
Futaie irrégulière de Hêtre et au moins 25% de 

Chêne 
    27  27 0,6 

ICHH 
Futaie irrégulière de Chêne sessile et/ou pédonculé 

avec au moins 25% de Hêtre  
   19 24 5 49 1,1 

ICHX Futaie irrégulière de Chêne sessile et/ou pédonculé    33 45 1 79 1,7 

Total futaie feuillue à dominante Hêtre ou Chêne 486 250 248 530 1038 48 2 603 57,3 

FCHR Futaie de Chêne rouge d’Amérique  3 112 6   121 2,7 

FCHT Futaie de Châtaignier 17 3 7 5 1  34 0,7 

FFEU 

IFEU 

Futaie de feuillus mélangés (Hêtre, Châtaignier, 

Frêne, Merisier…) 
28 3 10 6 5 1 52 1,1 

FA.F 
Peuplement d’autres feuillus (Charme, Châtaignier, 

Bouleau, Frêne, Erable, Merisier,…) 
13 30 52 26  12 134 2,9 

Total futaie autres feuillus 58 39 181 43 6 13 341 7,4 

FP.S 
Futaie de Pin sylvestre 

(dont variante avec accompagnement feuillu pour 

6 %) 

49 30 174 609 54 4 920 20,2 

FP.L Futaie de Pin laricio 170 6 64 65   306 6,7 

FPIN 
IPIN 

Futaie mélangée de Pins sylvestre, laricio et/ou noir 2  4 14 2  21 0,5 

FDOU Futaie de Douglas 33 4 6 63 16  123 2,7 

FRES 
Futaie de résineux mélangés (Douglas, Mélèze, 

Epicéa) 
7  0 3   10 0,2 

FA.R Futaie de résineux divers (Epicéa, Mélèze, Sapin…) 6 5 4 14   30 0,7 

Total futaie résineuse 267 45 252 768 72 4 1 410 31,0 

FMIX 

IMIX 
Futaie mixte (Pins, Bouleau, Hêtre, Chêne…) 12  23 28   63 1,4 

Total futaie mélangée feuillus-résineux 12  23 28   63 1,4 

TA.F Taillis de feuillus divers 2 5 21 16   45 1,0 

Total autres peuplements 2 5 21 16   45 1,0 

�  
 

 
6 Codage du type de peuplement X-YYY : X = structure du peuplement (F : futaie, I : irrégulier, T : taillis, V : vide), YYY = 
code de l’essence prépondérante 
7 Taille prépondérante des bois (S : semis, E : fourré-gaulis, 1 : perchis, P : petit bois, M : bois moyen, G : gros bois, T : très 
gros bois, I : irrégulier sans taille prépondérante). 
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Type8 Libellé 

Taille prépondérante des bois9 

S&E 1 P M G&T I 
Surf. 

(ha) 

Part 

(%) 

VCAR Emprise de carrière (début d’aménagement)      33 33 0,7 

VCYN Prairies cynégétiques       8 0,2 

Vboi Vides boisables (dont coupe rase)       19 0,4 

Vnon 
Vides divers non boisables (parking, pelouse, 
emprise…) 

      26 0,6 

Total autres       86 1,9 

Total 825 339 725 1 385 1116 65 4 548 100,0 

 

 

La répartition en âge des peuplements résineux est bien équilibrée avec une diminution du Pin 
sylvestre au profit du Pin laricio de Corse, l’introduction du Douglas, et peu de peuplements très 
âgés. 

Pour les feuillus, on constate depuis 40 ans la diminution du Hêtre au profit du Chêne et d’autres 
espèces feuillues. 

Les peuplements de plus de 120 ans, se composent de Hêtre et de Chêne. 

Les évolutions climatiques risquent d’avoir un impact rapide sur l’avenir des peuplements les plus 
âgés de Hêtre. 

La base de données des peuplements forestiers est en annexe 5, et une synthèse en annexe 6 
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8 Codage du type de peuplement X-YYY : X = structure du peuplement (F : futaie, I : irrégulier, T : taillis, V : vide), YYY = 
code de l’essence prépondérante 
9 Taille prépondérante des bois (S : semis, E : fourré-gaulis, 1 : perchis, P : petit bois, M : bois moyen, G : gros bois, T : très 
gros bois, I : irrégulier sans taille prépondérante). 
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La régénération de la forêt domaniale de Bord-Louviers au cours de l’aménagement précédent a 
été marquée par l’importance de la reconstitution des parcelles ruinées par la tempête de 1999 
constituant la moitié du groupe de régénération. 

Pour le reste, des plantations ont également été entreprises pour installer des essences plus 
adaptées aux stations et aux évolutions climatiques (Chêne sessile et Pin laricio notamment). Dans 
l’ensemble, il n’y a pas eu d’échec de régénération (faible croissance, pression des ongulés), le 
développement des jeunes parcelles est satisfaisant. 
 

Application de l'aménagement passé (par groupes) Surface  

Surface à régénérer prévue (stricte) 896 ha 

Surface effectivement régénérée (coupe définitive ou 
plantation réalisée) 

916 ha 

Surface détruite en cours d'aménagement non reconstituée 

(incendie, tempête, gibier, problème sanitaire) 
Moins de 10 ha 

Les prévisions de régénération ont été légèrement dépassées. 

Pour atteindre cet objectif, l’aménagement s’appuyait sur un groupe de régénération conséquent 
de 1 100�ha, dont la moitié était des reconstitutions post-tempête de 1999 (vides ou peuplements 
très dégradés). Deux autres groupes de peuplements disponibles à la régénération venaient 
compléter ce stock, un groupe REGE1 correspondant à une contrainte de vieillissement 
importante, et un groupe REGE2 constitué de surfaces disponibles mais qui n’étaient pas à 
régénérer en totalité (groupe élargi). Enfin, 65�ha, non-inscrits dans le groupe de régénération, 
ont été plantés. Il s’agit du reboisement des anciennes carrières, de frênaies chalarosées et 
d’acquisitions récentes. 

Le Chêne est la principale essence de ces régénérations, notamment en plantation de Chêne sessile 
(315�ha) mais aussi en régénération naturelle (50�ha). Son installation est lente, mais fonctionne 
globalement bien, malgré la concurrence forte des ronces et des fougères et certaines situations 
de pression des ongulés. Très souvent concurrencées par les autres espèces, les régénérations de 
chêne de la forêt de Bord-Louviers sont globalement réussies même si certaines montrent une 
forte concurrence du Hêtre et du Charme, mais sur des surfaces réduites. 

Les autres essences très présentes dans les régénérations sont : le Hêtre (135�ha) et le Pin sylvestre 
(65 ha), en régénération naturelle ; le Pin laricio (180 ha) et le Douglas (45 ha), en plantation. 
Malgré la présence importante de fougère dans les régénérations de résineux, ces espèces ne 
présentent pas de problème ou de blocage dans leur régénération (rythme de croissance bon). 
Environ la moitié des régénérations de Hêtre est jugée de qualité moyenne. 
�  

D
o
c
u
m
e
n
t
 
O
N
F



 

Aménagement de la forêt domaniale de Bord-Louviers (27) -   2023-2042 

31 

 

Bilan de la régénération de l'aménagement 

passé 

Surface en 

sylviculture 
Observations 

Surface cumulée des unités de gestion dont la 

régénération a été terminée (coupe définitive 

réalisée) 

805,84 ha 
Surface inscrite dans le groupe de 
régénération de l’aménagement 

sortant 
Surface cumulée des unités de gestion en cours de 

régénération (régénération ouverte et coupe 
définitive non réalisée) 

51,74 ha 

Surface cumulée des unités de gestion et des vides 

boisables ayant fait l'objet de reconstitution (hors 

groupe de régénération)  

65,71 ha 

(Re)boisement des anciennes 

carrières, de frênaies chalarosées et 

d’acquisitions récentes 

Surface acquise en régénération au cours de 

l'aménagement passé : régénération ayant 

dépassé 3 m de hauteur 

523,35 ha 
Classes de hauteur satisfaisantes par 

rapport à l’âge du peuplement 

Le suivi qualitatif de l’état de la régénération de 0 à 3 m de hauteur est effectué à partir des 
descriptions de parcelles ; le tableau ci-dessous en présente la synthèse. 

 Stock de régénération par essences  

Essences 

Classe 0 

(attente) 

régénération 

non entamée 

Classe 1 
(entamée) 

régé. de quantité 

insuffisante ou à 

développement 

limité 

Classe 2 

(installée) 

régé. inf. à 3m de 

quantité suffisante, 

ou plantation de + 

de 1 an 

Observations 

Chênes  37,31 ha 55,01 ha 126,06 ha 
Chêne sessile, très 
majoritairement 

Hêtre 57,53 ha 12,54 ha 12,33 ha  

Pin sylvestre 79,76 ha 27,21 ha 13,86 ha  

Pin laricio 0 ha 22,10 ha 54,37 ha  

Douglas 1,32 ha 11,23 ha 23,16 ha  

Autres feuillus 26,54 ha 1,22 ha 11,86 ha 
Châtaignier, Bouleau, 

Charme 

Autres résineux 3,36 ha 1,84 ha 4,18 ha 
Mélèze, Epicéa 
commun, Pin noir 

Total 205,82 ha 131,15 ha 245,82 ha  

La surface de la classe 0 est conséquente ; elle correspond à la partie du groupe de régénération 
élargi qui n’a pas été entamée. 

Concernant les stocks, il y a assez peu de surface entamée et non installée (130 ha) ; il s’agit en 
majorité de plantations très récentes. A quelques exceptions près, il n’y a pas de blocage 
systématique de la régénération par la végétation concurrente ou la pression des cervidés. 
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Au sein du groupe irrégulier de 288 ha, il était prévu 20 ha de reconstitution et l’obtention de 
semis naturels sur 10 % de la surface totale, soit sur 30 ha. 

Parmi les 20 ha en reconstitution, 17 ha ont été effectivement réalisés. 

La démarche de conversion en futaie irrégulière étant récente, les peuplements concernés 
présentent encore une structure assez régulière. Ils n’ont bénéficié que de peu de coupes et 
travaux en faveur de la l’acquisition de régénération.  

Seulement 11 % de la surface présente de la régénération quand la cible recherchée est de 40 % 
en contexte de futaie vieillissante. Quand elle est présente, elle est bien installée (entre 0,5 et 3 m 
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de hauteur) et elle se composé en majorité de Hêtre et de Charme, avec une part intéressante de 
Chêne. Quant aux perches, elles sont soit absentes, soit insuffisantes car composées de brins de 
Charme ou de Bouleau. 
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Un inventaire dendrométrique a été réalisé au cours de l’hiver 2020-2021 pour préciser le volume 
de bois sur pied dans les peuplements mûrs, disponibles à la régénération. Il n’a concerné que les 
peuplements composés majoritairement de Chêne, Hêtre ou de Pin sylvestre, à dominante gros 
bois ou très gros bois pour une surface de 1 180 ha soit environ ¼ de la forêt. 

Leur sélection s’est faite grâce aux informations fournies par les descriptions de peuplements 
réalisées au préalable. 

Les peuplements inventoriés ont été répartis en trois blocs, selon l’essence. Dans chacun d’eux, les 
grandeurs dendrométriques ont été estimées grâce à un échantillonnage aléatoire systématique 
de placettes temporaires. L’effort d’échantillonnage visait à obtenir une erreur relative de 
l’estimation de la surface terrière de 8 à 12 %. Le nombre de placettes a été défini en tenant 
compte de l’hétérogénéité des peuplements. Ces inventaires ont porté exclusivement sur le 
diamètre des tiges et sur la qualité des gros bois, afin d’estimer un capital mobilisable réparti par 
qualité.  

Les peuplements en régénération à terminer ont été inventoriés par des comptages en plein. 

Les modalités d’inventaires sont détaillées ci-dessous. 

Code du 
bloc 

Libellé Surface 

Coef. de 
variation 
estimé  

Nb 
placettes 
cibles 

Nb 
placettes 
réalisées 

Densité 
de 

points 

REGQ 
Régénération à 
terminer 

63 ha  En plein 

CHX_REGSE 
Peuplements de 
Chêne disponible 
pour la régénération 

450 ha 0,30 7010 54 
1 pt / 
8,3 ha 

HET_REGSE 
Peuplements de 
Hêtre disponible pour 
la régénération 

405 ha 0,36 90 83 
1 pt / 
4,9 ha 

P.S_REGSE 
Peuplements de Pin 
sylvestre disponible 
pour la régénération 

262 ha 0,27 60 57 
1 pt / 
4,6 ha 

Les peuplements étant majoritairement des peuplements réguliers, des protocoles d’inventaires 
en surface fixe (placette circulaire) ont été adoptés pour les 3 blocs. Le rayon choisi est de 19,54 m 
(soit une surface de 12 ares) pour les blocs feuillus, et 14,92 m (soit 7 ares) pour le bloc Pin sylvestre, 
dans le but d’avoir en moyenne une douzaine d’arbres par placette. 

Pour chaque tige précomptable vivante contenue dans le rayon de la placette, l’essence et la classe 
de diamètre à 1,30 m ont été enregistrés. Des indications sur la qualité ont été notées pour les 

 
 
10 Le bloc de Chêne a été modifié en cours d’inventaire, à la suite d’un changement de groupe d’aménagement de 125 ha, 

passant d’un objectif de gestion surfacique (amélioration, régénération) à un objectif irrégulier. La quinzaine de placettes 

situées dans cette zone du bloc n’a donc pas été faite et le nombre de placettes réalisées est en dessous de la cible initiale. La 

maille ne s’en trouve pas changée, contrairement à l’erreur relative dont le niveau d’acceptabilité sera vérifié à posteriori. 
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gros bois de l’essence principale. En complément, l’état sanitaire global au niveau du peuplement 
autour de la placette a été relevé. 
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Inventaire statistique : 
 

Code du 
bloc 

Nombre 
placettes 
réalisées et 
conservées 

Surface terrière Densité 

Moyenne 
(m2/ha) 

Coef. de 
variation 

Erreur 
relative 

Moyenne 
(n/ha) 

Coef. de 
variation 

Erreur 
relative 

CHX_REGSE 
Chêne 

54 17,3 0,35 0,10 108 0,43 0,12 

HET_REGSE 
Hêtre 

83 16,3 0,40 0,09 85 0,68 0,15 

P.S_REGSE 
Pin sylvestre 

57 23,7 0,28 0,07 200 0,41 0,11 

Les coefficients de variation de la surface terrière sont globalement proches de ceux attendus, les 
erreurs relatives sont acceptables (l’amplitude de l’intervalle de confiance à 95 % est de moins de 
1,7 m2/ha pour le Chêne). Le coefficient de variation plus élevé pour la densité aboutit quand 
même à des erreurs relatives dans la gamme attendue. 

Le niveau de capital observé est assez faible pour des peuplements arrivant à maturité et dont la 
régénération n’a pas encore été entamée. 

Dans le cas des peuplements de Chêne, la surface terrière a tendance à augmenter avec le diamètre 
dominant et donc avec la maturité. 

Pour les peuplements de Pin sylvestre, les diamètres dominants des points d’inventaire sont très 
peu variables (en moyenne 45 cm de diamètre), sans doute en raison de la récolte dès que les 
peuplements arrivent à maturité. 

Concernant les autres variables mesurées, la quantité de tiges de bonne qualité (A ou B) est 
également stable mais assez faible, de l’ordre de 5 tiges/ha en moyenne. En termes de 
dépérissement, les stades avancés de dégradation du peuplement (dépérissement moyen à fort) 
touchent surtout les peuplements de Hêtre (39% de ce bloc), particulièrement dans les 
peuplements à faible surface terrière. 
�  
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La diversité en essence est assez faible dans ces peuplements de gros bois. 

Les peuplements des blocs Chêne et Hêtre sont majoritairement composés de ces deux essences, 
pures ou en mélange, agrémentés d’un sous étage de Hêtre et de Charme. 

Quant aux peuplements de Pin sylvestre, ils sont composés de cette essence à 89 % et n’ont pas 
de sous étage. 
�  
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Inventaire en plein des peuplements en régénération à terminer 
 

Type 
Surface 
(ha) 

Nb 
tiges 
(u) 

Volum
e tige 
(m3) 

Dont part 
essence 
principale 

Volume 
total 
(m3) 

G 
totale 
(m2) 

Dont G 
essence 
principale 
(m2) 

G/ha 
(m2/ha) 

FHETGX 
Hêtre 

12,63 255 1 041 84 % 1 313 90 66 7 

FP.SGX 
Pin sylvestre 

17,90 1 006 2 356 98 % 2 600 229 54 13 

SCHXGX 
Chêne 

32,57 1 011 3 852 71 % 4 853 304 63 9 

Total 63,10 2 272 7 249 - 8 766 623 -  

Les protocoles et résultats des inventaires sont détaillés en annexe 7, annexe 8 et annexe 9. 

La comparaison de ces résultats avec des valeurs antérieures n’est pas possible puisque 
l’aménagement précédent n’avait pas fait l’objet d’un inventaire de peuplements. 

�� ;	����
�
�����<�����������������

�����	����
���

En 2022, un réseau de 283 placettes permanentes a été installé en forêt de Bord-Louviers. 

Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques dendrométriques globales de la forêt. 

Il recense les tiges dites « précomptables », c’est-à-dire les tiges de franc-pied dont le diamètre à 
1,30 m est supérieur à 17,5 cm. 

Indicateur 
Nombre moyen de 
tiges à l’hectare 

Surface terrière Volume 

Moyenne 163,3 u 15,3 m2/ha 175,2 m3/ha 

Coefficient de variation 83,4 u 68,6 m2/ha 71,0 m3/ha 

Erreur relative 9,8 u 8,0 m2/ha 8,3 m3/ha 

Intervalle de confiance de la moyenne 

Borne supérieure 179,2 u 16,5 m2/ha 189,8 m3/ha 

Borne inférieure 147,3 u 14,0 m2/ha 160,7 m3/ha 

L’exploitation de ces données, en lien avec le LIDAR, est en cours. 
�  
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1.3�ANALYSE DES FONCTIONS PRINCIPALES DE LA 
FORET  

1.3.1�Production ligneuse   

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu  Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans objet 

enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Production ligneuse 199 ha 455 ha 2 805 ha 1 089 ha 4 548 ha 
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Essence 

 

Production en volume 

Total Bois Fort 

Hêtre 6,0 (m3/ha/an) 

Pin sylvestre 5,2 (m3/ha/an) 

Chênes 4,4 (m3/ha/an) 

Résultante sur 3 500 ha 5,3 (m3/ha/an) 

Les productions présentées sont du même ordre que celles des forêts domaniales de la vallée de la 
Seine (Roumare, Brotonne…). Ces valeurs de productivité sont issues d’une synthèse d’anciens 
aménagements, des expertises des réseaux régionaux de suivi de production, de modèles de 
croissance et des guides de sylviculture. 

La production sur les 3 grands types de peuplements (peuplements à dominante de Hêtre, Chênes 
indigènes et Pin Sylvestre), sur 3 500 ha, est d’environ 5,3 m3/ha/an en volume total bois fort sur 
écorce.  
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Nota : Ce bilan porte sur une année de plus que la période de l’aménagement précédent (l’année 
2021 a été ajoutée). 

 

Volumes bois fort total commerciaux récoltés sur la période : 2003-2021 
(tige + houppier + taillis) 

Régénération 
Amélioration et 

Irrégulier 
PA : 

produits 
accidentels 
réalisés 

Total Volume récolté 
les 5 dernières 

années 
(2017-2021) 

prévu réalisé prévu réalisé prévu réalisé 

en m3 totaux récoltés au cours de l'aménagement 

90 250 126 670 380 000 244 960 28 254 470 250 399 885 78 315 
en m3/an moyen récoltés au cours de l'aménagement 

4 750 6 667 20 000 12 893 1 487 24 750 21 047 15 663 

en m3 / ha / an récoltés au cours de l'aménagement (ha de surface en sylviculture de production) 

1,04 1,47 4,40 2,83 0,33 5,44 4,63 3,44 

       Ecart : - 15 %  
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Les volumes récoltés dans les parcelles du groupe irrégulier et dans les îlots de vieux bois sont 
regroupés avec ceux du groupe d’amélioration.  

Concernant les essences, les produits des 5 dernières années sont majoritairement du Hêtre (45 % 
du volume tige). Les Chênes et le Pin sylvestre en représentent respectivement 15 % et 19 %. Le 
reste est en majorité du feuillus (13 %). Ces volumes de tiges représentent en moyenne un peu 
plus de 80 % du volume de l’arbre. Le taillis représente quant à lui 5 % du volume total récolté. 

Les volumes de produits accidentels se répartissent pour 70 % dans le groupe d’amélioration et 
30% dans le groupe de régénération (d’après l’analyse détaillée des période 2003-2010 et 2016-
2021). 
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Le volume total récolté est inférieur de 15 % à la possibilité de récolte estimée en début 
d’aménagement, pourtant elle-même inférieure à la production naturelle estimée (environ 
6 m3/ha/an). Si la moyenne de 25 000 m3/an a été observée entre 2003 et 2010, un palier marqué 
de 15 000 et 16 000 m3/an récoltés est atteint. 

Cette baisse concerne le volume récolté dans les coupes d’amélioration : 

�� Les peuplements ayant été déstabilisés par la tempête, les volumes récoltés lors de la 
première rotation ont pu être plus importants que prévu, ce qui s’est répercuté sur la 
rotation suivante. 

�� Les évolutions climatiques de ces dernières années peuvent avoir eu un effet sur la 
croissance des arbres, mais il est très prématuré aujourd’hui d’avoir une confirmation de 
cette tendance. 

�� Pour les pins, l’application du guide de sylviculture des pineraies de plaines du Centre et 
du Nord-ouest paru en 2009, a entrainé la baisse des récoltes en amélioration. 

Le volume récolté issu du groupe de régénération est supérieur à la possibilité estimée. C’est dans 
les peuplements âgés de Hêtre que l’accélération des récoltes a été nécessaire pour des raisons 
sanitaires. 

De ce fait, il y a peu de régénération à terminer. 

En dehors de l’épisode du 18/07/2015, qui a mis à terre 4 000 m3, les produits accidentels affichés 
sont en réalité des produits cédés à des particuliers. 
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En forêt de Bord-Louviers, la qualité des bois n’est pas exceptionnelle. 

Elle est moyenne à bonne pour le Hêtre et les pins, tandis qu’elle est moyenne pour le Chêne. 
�  
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Type de desserte 
Long. 
totale 
(km) 

Densité 
État général 

Points noirs 
existants 

Fonctions km / 
100 ha 

Suffi-
sante 

Routes 
forestières 
accessibles 
aux 
grumiers 

Revêtues 20,5 

1,6 Oui 

Routes en état 
d’usage avancé 
pour certaines 
routes 
empierrées. 
Routes fermées 
à la circulation 
publique à 
l’exception de 
quelques accès 
aux aires 
d’accueil. 
 

 

Utilisation pour 
la gestion et 
l’exploitation 
forestière, la 
chasse et l’accès 
des secours. 
Certains tronçons 
sur l’emprise de 
la carrière ont 
été détruits et 
seront 
reconstruits en 
fin 
d’exploitation. 

Em-
pierrées 

48,5 

Bandes de 
roulement 
usées, nids de 
poule 
nombreux, 
ravinement 

En 
terrain 
naturel 

0,1  

Desserte privée 
(Chemins ruraux) 
dont accessibles aux 
grumiers 

10,4 
 

8,4 
0,2  

Empierrée sur 
7,6 km, et 
revêtue sur 2,9 
km 

 

Routes en partie 
ouvertes à la 
circulation 
publique 

Routes publiques 
participant à la desserte 
(hors RN et RD) 

20,2 0,4  
Principalement 
revêtues 

  

Autres accès dont 
pistes et sommières 

38,0 0,8  

Routes 
principalement 
forestières (sauf 
3 km) à 60 % 
en terrain 
naturel et 40 % 
en empierrée 

S’ajoute à ces 
tronçons 
10 km de 
routes peu 
empruntables 
(ou alors par 
des véhicules 
renforcés) 

Tronçons fermés 
à la circulation 
publique et ne 
servant qu’aux 
activités liées à la 
gestion 
forestière. 

La forêt de Bord-Louviers présente un réseau de routes très satisfaisant pour la gestion forestière. 
Elle compte 98 km de routes accessibles aux grumiers soit une densité de 2,1 km pour 100 ha, 
quand la référence d’une desserte suffisante se situe autour de 1,5 km en forêt de plaine. 

La desserte ouverte à la circulation publique est de 21,4 km. 

Les routes sont principalement des routes domaniales. Elles sont fermées à la circulation des 
véhicules à moteur mais praticables par les cyclistes. Seuls quelques tronçons sont ouverts pour 
l’accès aux aires d’accueil. 

L’état des routes forestières, notamment empierrées, est globalement bon, même si des nids de 
poules sont présents. Quelques phénomènes de ravinement sont apparus dans certains tronçons 
en pente. 

La gestion de l’eau, par les arasements d’accotement, les saignées et les revers d’eau, a amélioré 
la résistance des chaussées. 

Si une réfection totale ne se justifie pas dans la plupart des cas, des investissements pour maintenir 
durablement ces chaussées sont à programmer. 

Les chemins ruraux participent de manière non négligeable à la desserte forestière. 

Certains tronçons de desserte sont publics, notamment sur les communes des Damps, de Léry et de 
Louviers. 

La route forestière de Bonport a été coupée par les carrières en exploitation. Ce tronçon de route 
sera rétabli par le concessionnaire. 
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Globalement, il n’a pas pas de difficultés pour l’exploitation des bois. La desserte est dense, et le 
relief en plateau. Cependant, quelques zones en pente ou « enclavées » présentent des 
contraintes. 
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Sans objet 
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1.3.2� Fonction écologique 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans objet 

enjeu 
ordinaire 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Fonction écologique  2 103ha 2 444 ha 1 ha 4 548 ha 
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Ces espèces ont été présentées au 1.2.1.  

Les données sont issues de plusieurs sources d’inventaires : ONF, Associations 
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STATUTS DE PROTECTION : cadre réglementaire  

Biotope protégé 
par arrêté 
préfectoral 

0,77 ha 

FR3800583 : la mare Asse – située sur la commune de Martot, à l’Ouest, cette mare fait l’objet d’une protection 
particulière sur un cercle de 100 m de diamètre en vue de protéger les biotopes nécessaires à la conservation des 

espèces Hottonia palustris (Hottonie des marais), de Triturus helveticus (Triton palmé), Bufo bufo (Crapaud 

commun) et Salamandra salamandra (Salamandre tachetée), présentes sur le site. Cet arrêté interdit les 

introductions, les cueillettes, prélèvements et destructions des espèces, le dépôt de matériaux et substance ainsi 

que la destruction du milieu. Seuls les travaux de gestion forestière, d’inventaire sont autorisés, ainsi que les 
travaux de curage ayant fait l’objet d’une étude de faisabilité soumise à l’avis de la DREAL. 

Le site de la mare Asse est cependant soumis à une forte pression de fréquentation, le site étant très proche du 

centre urbain de Saint-Pierre-lès-Elbeuf et d’une zone d’accueil, ainsi qu’à la présence d’espèces exotiques 

introduites telles que la tortue de Floride. 

Arrêté préfectoral du 13 
mars 2002 

Éléments du territoire orientant les décisions  

Natura 2000 
Habitats (ZSC) 

1,69 ha 

parcelle 
339 

FR 2300128 : Vallée de l'Eure – Cette zone spéciale de conservation (Directive Habitat) est constituée de zones 
disséminées le long de la vallée de l’Eure. L’intérêt biologique de cette vallée est lié à son positionnement entre 
les zones à influences océanique au Nord et méridionale au Sud pour lesquelles elle constitue un trait d’union 
pour la circulation des espèces. Elle couvre 2 696 ha et regroupe principalement des milieux forestiers (81% de 
la surface) et des pelouses (15 %). 

La partie concernant la forêt domaniale de Bord-Louviers est très réduite puisqu’elle est inférieure à 2 ha. Elle 
constitue la zone la plus septentrionale de la ZSC. Il s’agit uniquement de forêts de pente, situées dans un 
vallon, caractérisées par un habitat de hêtraie-chênaie hygrophile à Jacinthe des bois (code Natura 2000 : 9130-
3). La sylviculture a un effet jugé positif sur la conservation du milieu. 

Concernant les espèces d’intérêt communautaire, cet habitat est susceptible d’accueillir Lucanus 
servus (Lucane cerf-volant, présence avérée), Euplagia quadripunctaria (Ecaille chinée) et des 
chiroptères (Rhinolophus ferrumequinum, Myotis myotis, Myotis emarginatus, Myotis bechsteini). 
 

 
 
 

 
 
 

DOCOB du site Natura 
2000 de la Vallée de 
l’Eure validé en comité 
de pilotage le 6 juin 
2014 
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Éléments du territoire orientant les décisions  

ZNIEFF de type I 2 410 ha 

Les ZNIEFF I n’ont pas de valeur règlementaire, mais indiquent des zones où la biodiversité remarquable a mené 
à la réalisation d’inventaires localisés. Les informations ci-dessous concernent les espèces de présence jugée rare 
voire exceptionnelle en Haute-Normandie et leurs habitats potentiels. 

230030464 : Les valoines (1 417 ha) – Zone boisée sur formation alluviales à dominante de pineraies, présentant 
des mares. Spirodela polyrhiza (Spirodèle à plusieurs racines) a été inventorié à la mare sèche et des stations à 
Filago vulgaris (Cotonnière d’Allemagne), Centunculus minimus (Centenille naine), Aphanes australis 
(Alchémille oubliée) et Crassula tillaea (Crassule moussue) ont été identifiées. La mare de Valot a montré un 
intérêt écologique particulier avec la présence de Potamogeton berchtoldii (Potamot de Berchtold) et des 
Utricularia sp. 

230030465 : Les brûlins (309 ha) – Ensemble de peuplements variés sur des formations alluviales, fortement 
touchés par la tempête de 1999. Les inventaires ont identifié Utricularia australis (Utriculaire citrine) à la mare 
Salomon ainsi que Juncus subnodulosus (Jonc à tépales obtus) et Typha angustifolia (Massette à feuilles 
étroites) à la mare des Brûlins. Des stations à Filago lutescens (Cotonnière jaunâtre), Herniaria hirsuta (Hernière 
velue) et Bromopsis benekenii (Brome de Beneken) ont également été inventoriés. 

230030466 : Le Bosc tard (152 ha) – Ensemble de peuplements variés sur des formations alluviales et limons, 
touchés par la tempête de 1999. Cette zone est notamment caractérisée par la présence de la Mare Asse (cf. 
Biotope protégé par arrêté préfectoral ci-dessus). Des stations à Centunculus minimus (Centenille naine) et à 
Hieracium sabaudum (Epervière de Savoie) ont également été inventoriées. 

230030467 : Les longues raies (337 ha) – Futaies feuillues régulières et irrégulières situées sur des argiles à silex 
très caillouteuses ou des bas de pente limoneux. Les espèces Oenanthe aquatica (Oenanthe aquatique) à la 
mare Corbet, Pulmonaria angustifolia (Pulmonaire à feuilles étroites), Lathyrus linifolius (Gesse des montagnes) 
et Datura stramonium (Stramoine) ont été observées. 

230030468 : Le bois du tir (193 ha) – Peuplements de chênes et de résineux sur formations argilo-limoneuses. 
Des stations à Rosa tomentosa (Rosier tomentueux), à Potentilla argentea (Potentille argentée) et Daphne 
mezereum (Bois-joli) ont été observées. 

230030469 : La mare cailloux (0,06 ha) – Belle mare mésotrophe à Spirodela polyrhiza., présentant une bonne 
diversité et un potentiel faune et flore. 
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L’indice de biodiversité potentielle est une méthode d’évaluation développée par le Centre 
National de la Propriété Forestière (CNPF) pour les forêts privées. Dix facteurs sont évalués à 
chaque point de sondage : 

�� Sept facteurs sont liés aux peuplements forestiers et à la gestion forestière : Essences 
autochtones, structure verticale de la végétation, bois mort, très gros bois vivants, arbres 
vivants porteurs de micro habitats et milieux ouverts 

�� Trois facteurs sont liés au contexte : Continuité temporelle de l’état boisé, milieux 
aquatiques et milieux rocheux. 

Devant la superficie importante de la forêt, l’étude a été ciblées sur 7 secteurs la forêt définis à 
l’aide des données de description des peuplements forestiers. Les secteurs d’étude retenus sont 
ceux possédant des arbres matures (catégorie de diamètre des très gros bois, soit 70 cm et plus) et 
d’essence autochtone (essences naturellement présentes en Normandie). 

Des « zones homogènes » de 250 à 300 ha présentant des peuplements similaires, zones de forme 
globulaires intégrant toutes les parcelles y compris les jeunes peuplements et non fragmentées 
par l’autoroute ont été définies. 

 

La valeur de biodiversité potentielle globale pour ces 7 secteurs est de 36%. 

La zone sud présente l’indice le plus élevé : 43 % avec des notes légèrement supérieures pour la 
présence d’essences autochtones, l’étagement de la végétation, la présence de gros bois mort au 
sol, de gros bois vivants, et de bois à micro-habitats. Il s’agit principalement de peuplements 
composés de chênes avec des gros bois. 

L’étude complète est présentée en annexe 3 
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La fragmentation du massif forestier de Bord-Louviers constitue une menace d’isolement pour 
certaines espèces. Elle peut conduire à un appauvrissement génétique défavorable à la résilience. 

La diminution de stades matures de forêts avec des arbres à dendro-micro-habitats, du bois mort 
sur pied et au sol peut constituer une menace pour de nombreuses espèces d’oiseaux nicheurs, de 
chiroptères, d’insectes, de champignons, de micro-organismes… mais aussi pour la flore. 

En l’absence d’entretien, le maillage de milieux ouverts favorables à certaines espèces risque de 
disparaitre.  

Pour les sols sensibles, le tassement peut conduire à une perte structuration et une diminution de 
la faune des décomposeurs et des micro-organismes, notamment des mycorhizes indispensables 

Secteur Indice 
1 – Sud Vacherie 43 % 
2 – Sud Fosse 31 % 
3 – Sud Est Côteaux 29 % 
4 – Centre Tostes 31 % 
5 – Centre Tabouel 17 % 
6 – Est Côteaux 34 % 
7 – Ouest Marasse 34% 
Tous les secteurs 36 % 
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au bon fonctionnement des écosystèmes forestiers. De même, selon les essences forestières 
l’appauvrissement des sols peut lui-même conduire à l’appauvrissement des milieux. 

Une pression trop importante des grands mammifères sur la flore peut réduire la présence 
d’espèces herbacées et arbustives, freiner l’apparition des semis naturels d’arbres et abimer les 
jeunes tiges. Les sangliers peuvent détériorer les mares. 

En l’absence de gestion conservatoire en vue de préserver la diversité de ces milieux et leur stade 
d’évolution, le réseau des mares forestières risque de perdre en biodiversité. Les sécheresses et 
canicules augmentent l’évaporation.   

L’apparition d’espèces exotiques envahissantes qui prennent la place des espèces autochtones est 
à surveiller, d’autant que ces espèces n’ont pas « encore » de régulateurs naturels. 

Un risque de dérangement des espèces dans leur cycle de vie existe avec une fréquentation 
importante du public, et une perte du caractère « naturel et sauvage » du milieu forestier. Les 
déchets abandonnés en forêt nuisent à l’environnement. 

La pollution de l’air et la pollution sonore risque d’impacter les espèces dans une mesure qui n’est 
pas étudiée actuellement. 

Le changement climatique impose aux écosystèmes de s’adapter dans un temps court et il constitue 
aujourd’hui une sérieuse menace pour la biodiversité. 

Le suivi de la santé des arbres et des signes de dépérissement sont réalisés. Un dépérissement 
massif d’une espèce serait un traumatisme pour l’écosystème. 

�� 5��!�����������

Dans leur dynamique naturelle, la plupart des mares d’origine humaine évoluent généralement 
vers l’atterrissement. Des interventions tels que le curage, le reprofilage des berges ou les éclaircies 
des alentours sont donc des actions généralement nécessaires à leur pérennité. Les mares de la 
forêt de Bord-Louviers sont globalement dans un bon état et constituent un réseau fonctionnel. 
Les actions d’entretien sont à poursuivre pour maintenir une biodiversité élevée de qualité. Ces 
interventions et leurs fréquences ne sont cependant pas systématiques et doivent s’adapter au cas 
par cas en fonction du type de mare. 

Par ailleurs, les mares présentes en forêt de Bord-Louviers sont des mares forestières : elles sont 
entourées d’arbres qui assurent une ambiance forestière. Ces boisements et les éléments associés 
tel que le bois mort sont nécessaires au cycle de vie de certaines espèces de la mare, comme les 
salamandres. Le maintien de cette continuité est donc nécessaire à la bonne santé des mares et 
des espèces qui y sont liées. 

La liste des mares figure en annexe 10 
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1.3.3� Fonction sociale (Paysage, accueil, ressource en eau) 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu  Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans objet 

enjeu 
local 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Fonction sociale  
(Paysage, accueil, ressource en eau) 

 677 ha 3 248 ha 623 ha 4 548 ha 
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La forêt domaniale de Bord-Louviers est une forêt péri-urbaine, fortement fréquentée avec un 
rayon d’attractivité d’une trentaine de kilomètres. Il n’existe pas de chiffre récent de fréquentation 
En 2004 elle est estimée à 300.000 visiteurs par an, chiffre qui a certainement augmenté depuis en 
raison du développement du tissu urbain de proximité. Dans le cadre de l’élaboration du schéma 
d’accueil, une différenciation des publics en fonction des zones de la forêt a été observée :  des 
randonneurs et promeneurs au Sud, aux familles, citadins et sportifs sur les autres zones, à 
proximité des parkings.�

Concernant la perception globale de la forêt par les usagers, celle-ci est bonne, avec un avis positif 
sur le paysage, les parkings et la sécurité des lieux. Plusieurs points font cependant l’objet d’un 
avis plus mesuré voire négatif : la propreté au niveau des aires d’accueil, l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, l’état des mobiliers et les conflits d’usage avec notamment la chasse 
le samedi. Ces résultats ont été pris en compte dans les réflexions et la rédaction du Schéma 
d’accueil.  
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L’opportunité de création d’une maison de la forêt à Bord-Louviers pour contribuer à dynamiser 
le territoire, favoriser l’accès à la forêt et sensibiliser le public a été expertisée. Les conclusions ont 
finalement privilégié une stratégie de «�Bien être en forêt�» en s’appuyant sur un maillage d’offres 
sur l’ensemble du massif plutôt que sur une structure centralisée. Les projets de valorisation des 
entrées en forêt et de réhabilitation des quatre zones d’accueil existantes sont apparus comme 
des actions centrales de cette stratégie. Pour appliquer ce constat, le travail s’est poursuivi à travers 
l’élaboration du schéma d’accueil.  

�� 0����,�	���<������������������"�$%$��

Finalisé en 2021, le schéma d’accueil s’appuie sur l’identification de quatre zones d’identités 
différentes, caractérisées par leur paysage, leur fréquentation (type et quantité), avec des 
stratégies et des niveaux d’investissement différents. 

La priorité à l’échelle de la forêt est de rénover les aires et structures d’accueil (trois zones 
principales), de retravailler les entrées en forêt pour favoriser et inciter la fréquentation, en 
particulier les piétons et vélos. Cette accessibilité passe par une meilleure visibilité de la forêt 
depuis l’extérieur (panneaux) et une meilleure connexion aux villes ainsi qu’à la base de loisirs de 
Lery-Poses et au plateau agricole. Cette connexion est vue comme une façon de lutter contre le 
morcellement de la forêt. Une augmentation de l’offre animations forestières et culturelles est 
également prévue. Enfin, concernant le maillage de la forêt, le renforcement de la connexion 
Nord-Sud (Route d’Incarville) est à privilégier pour alléger la fréquentation au Nord et ouvrir la 
possibilité d’accès à de nouveaux paysages. 

Le rapport du schéma d’accueil (72 pages) est consultable à l’agence. 
�  
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Zone Surface 
Fréquen-

tation 

Caractéristiques 

Points forts/faibles 

Projet de développement 

envisagée par le schéma 

d’accueil 

1 – Mare 

Asse 

 

1 075 ha 

Niveau 

élevé 

Public 

familial 

+ : Aire de la Mare Asse (grande 

notoriété), accessible depuis Saint-
Pierre-lès-Elbeuf et offre de 

promenades et parcours 

- : structures vieillissantes, présence 

des carrières, signalisation externe 

Réhabilitation de la zone d’accueil 

et du parking de la Mare Asse, 

accessibilité PMR et handicap, 
améliorer l’accès piéton et 

cyclable, développer la liaison 

avec l’aire de Criquebeuf moins 

fréquentée, création d’un 

panorama (ou belvédère). 

2 – Cœur 

de forêt 

 

941 ha 

Niveau 

faible 

Public 

hétéroclite 

+ : Présence d’arbres remarquables 
et de circuits de randonnée, 

accessibilité piétons, petit parking 

- : accès dangereux, cloisonnés par 

des axes routiers, faibles 

accessibilités cyclistes, absence 
d’aire d’accueil 

Zone peu fréquentée, appelée à 

rester une zone de quiétude 

(faune, zone de protection) 
Sécurisation de l’accès, adaptation 

des circuits, création d’une liaison 

douce cycliste 

3 – Rond 
de 

Cobourg 

 

956 ha 

Niveau 

élevé 

Public 

familial, 

sportif et 
jeune 

+ : Aire du Rond de Cobourg 

(parcours sportif, grand parking, 

structures d’accueil, évènement 

Branche et Ciné), nombreux circuits 

de randonnées, proximité des 
centres urbains et sites de loisirs 

- : aire peu visible hors et intra-

forêt, équipement vieillissant, accès 

dangereux, pression du public 

(érosion VTT), secteur concerné par 
le projet de construction de la 

liaison A28/A13 

Amélioration de la signalisation, 

réaménagement de l’accès, du 

parking et de l’aire du rond de 

Cobourg, développement de 

l’activité sportive, offre de 
prestation, évènement, mise en 

valeur paysagère 

4 – Aire 

des 4 

bancs » 

 

1 576 ha 

Niveau 

moyen 

Public de 

randonneur

s 

+ : aire des quatre bancs, future 
voie verte, paysage vallonné et 

varié, quiétude, accès 

- : aire peu visible hors forêt, 

mobilier vieillissant et parking 

dangereux par endroit. 

Réhabilitation de l’aire avec 

équipements ambitieux (théâtre 

de verdure), liaison avec la future 

voie verte et autres zones, 
limitation de l’entrée de véhicule 

en forêt, organisation 

d’évènements nature 

 

Le tableau ci-dessous présente plus en détail les équipements structurant de la forêt de Bord-
Louviers 
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Sites Attraits du site 
Fréquen-
tation 

Traditions 
et 

manifesta-
tions 

associées 

Eléments structurants 
Impact sur le milieu 
Conflit d’usage 

État général et 
adaptation des 
équipements 

Rond de 
Cobourg 

Ancien rond royal aménagé pour 
l’accueil du public (avec un 
parcours sportif) 
Départ de circuits de randonnées 
dont un vers deux arbres 
remarquables 

Forte 

Festival 
Branche et 
ciné (début 
juillet) 

Grand parking parcours sportif (1,5 km), 
aménagement (table, abri, boulodrome, 
panneau d’information), sentier 
pédestre balisé « Le Rond de Cobourg » 
(7 km, passage à l’aire du petit Saint 
Ouen et au Chêne du Val Noël) 

Erosion des coteaux liée à 
la pratique du VTT, 
dégradation de l’abri 
Impact paysager des 
chantiers 
Chasse aux alentours le 
lundi 

Vieillissant 
Perte de 
l’identité visuel 
propre aux ronds 
royaux 

Aire de la 
Mare Asse 

Mare à proximité de zone 
urbanisée, facile d’accès (parking) 

Forte - 

Grand parking aménagement (table, 
panneaux…), parcours de découverte 
botanique (1,8 km), sentier pédestre 
balisé « La Mare Asse » (4 km) 

Pression sur une mare 
protégée par un arrêté de 
biotope 
Proximité de carrière : 
impact paysager, 
circulation d’engins 
motorisés 
Chasse aux alentours le 
samedi 

Vieillissant 

Aire des 
quatre bancs 
et carrefour 
des deux 
bancs 

Aire en zone calme et paysagère 
Départ de circuits de randonnées 
vers des mares et deux arbres 
remarquables 

Forte - 

Parkings, panneau d’information, tables, 
parcours pédestres balisés « Le Chêne 
des Régales » (7 km, passage au Chêne 
Legay et au Pin des deux bancs) et « La 
vallée Comette » (9 km, passages aux 
mares Corbet et du Testelet) 

Modéré, problème de 
sécurité lié à la taille des 
parkings 
Chasse aux alentours le 
samedi 

Vieillissant 
Parking et 
équipements 
insuffisants 

Aire de 
Criquebeuf 

Proximité et accessibilité, départ 
de circuits de randonnées 

Moyenne - 

Parking, sentier balisé « les Brûlins » 
(8 km, passage à la mare du Camp 
Mequin et au Rond de l’Eure), tables, 
panneaux d’information 

Proximité avec les carrières 
qui a entraîné le 
déplacement du site  

 

Aire de Saint 
Lubin (hors 
FD) 

Départ de circuits de randonnées 
en forêt domaniale vers des mares 
forestières 

Moyenne  Parking, tables, sentier pédestre (12 km) -  

GR222 
Portion de circuit de grande 
randonnée de Pont de l’Arche à 
Louviers (20 km) 
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Sites Attraits du site 
Fréquen-
tation 

Traditions 
et 

manifesta-
tions 

associées 

Eléments structurants 
Impact sur le milieu 
Conflit d’usage 

État général et 
adaptation des 
équipements 

Circuit du 
Hêtre 
Tabouel 

Arbre remarquable dans une zone 
calme 

Faible  

Parking au Rond Royal, sentier balisé 
« Le Hêtre Tabouel » (5 km, passage par 
le Hêtre Tabouel et le Chêne des quatre 
frères) 

Régénération en cours des 
parcelles, îlot du Hêtre 
Tabouel dépérissant, 
problème de sécurité et de 
paysage 

 

Aire du petit 
Saint Ouen 

 Faible 
Procession 
annuelle 

   

Rond de 
l’Eure 

Ancien rond royal, un des deux 
ayant gardé sa structure 
paysagère 

Faible  
Pas de structure d’accueil mais sur le 
tracé du sentier des Brûlins 

  

Rond de 
France et 
Rond Royal 

Anciens ronds royaux Faible  
Ces parkings existent mais il n’est pas 
recherché de les aménager ou de les 
développer. 

Traversé par la RD6015 
Perte de 
l’identité visuelle 
du rond Royal 
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La forêt de Bord-Louviers est rattachée en majorité au grand ensemble « Plateau de l’Eure », unité 
« Plateau du Neubourg » et unité « Vallée urbanisée de l’Eure de Louviers à Léry ». 

Plus ponctuellement, elle se trouve dans le grand ensemble « Vallée de la Seine », unité « Boucle 
d’Elbeuf » et le grand ensemble « Pays de l’ouest de l’Eure », unité « Roumois » (à l’est de la forêt). 

Pour les paysages de plateau, les lisières forestières irrégulières dessinent les horizons de la plaine 
agricole. 

Les côteaux boisés de Seine et d’Eure, constituent un repère très fort dans le paysage. 

C’est particulièrement le cas de la bordure Est du massif où la forêt domine la vallée. 

Cette ligne verte continue est un élément très prégnant dans le paysage de la confluence, d’autant 
plus que le fond de vallée est entièrement construit. Dans ce contexte très urbanisé, le côteau sert 
de repère fort dans le paysage, faisant échos aux côteaux de la Seine à Amfreville. 

La lisière forestière au pied du côteau conserve une bonne distance avec la ville de Val-de-Reuil et 
de Léry, tout en organisant des chemins d’accès dans la forêt depuis la ville. Sur Louviers et 
Incarville, en revanche, la ville est venue se coller à la forêt, privatisant les accès aux boisements et 
réduisant la valeur écologique de la lisière forestière. 

L’atlas du paysage propose notamment : 

�� Le maintien d’un recul entre la lisière forestière et l’urbanisation. 
�� La préservation des chemins d’accès à la forêt depuis les quartiers habités. 
�� L’aménagement d'une promenade continue des côteaux. 

�� ?��������
�����-��������

Une étude paysagère de la forêt a été réalisée en 2020. La forêt de Bord-Louviers a été caractérisée 
par sa grande visibilité extérieure (côteaux), sa diversité de paysages avec 4 grands ensembles 
paysagers identifiés et de nombreux petits paysages d�ambiance forestière. Cette diversité est due 
aux différents éléments structurants à différentes échelles�: grands axes royaux et petits sentiers ; 
tunnels de verdure et grandes ouvertures : peuplements variés ; types de sylviculture ; et 
topographie. Cette diversité de paysages est en partie évolutive et transitoire, au fil des évolutions 
naturelles, des interventions humaines ou des évènements climatiques. 

L’étude fait état de nombreux éléments remarquables dont la mise en relation avec le niveau de 
fréquentation a permis de classer le niveau de sensibilité paysagère des différents sites et zones 
de la forêt. 

�  
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Niveau de 
sensibilité 
paysagère 

Localisation 
Motivation de la sensibilité 

paysagère 

Forte 
Aires du rond de Cobourg, de la Mare Asse 
et du carrefour des quatre bancs 

Très fortes fréquentations 

Assez forte 

Côteaux et lisières urbaines au contact de 
Pont-de-l’Arche, Val de Reuil, Louviers et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf 

Très forte visibilité externe 

Vallons internes parcourus par une route ou 
un sentier (Val Noël, Chemin du Vallot, 
Vallée d’Incarville, Ravin des fosses, Ravin de 
la Garde Chatel et Ravin de la Vacherie) 

Forte visibilité interne, paysages 
souvent remarquables, fréquentation 
moyenne à forte 

Alentours et accès des aires de sensibilité 
forte  

Forte fréquentation 

Moyenne  
(classée « assez 
forte » dans 
l’étude) 

Chemin du Vallot et chemin des Carrières 
Visibilité interne, paysages 
remarquables, fréquentation moyenne 

Lisières internes autour de l’autoroute A13 
et de la route RD6015 

Forte fréquentation des routes et forte 
visibilité, mais passage rapide 

Moyenne Bord de sentiers pédestre et GR222 Fréquentation et cadre de promenade 

Moyenne Zone 2 et 4 du schéma d’accueil Fréquentation diffuse importante 

La forêt présente aussi quelques points noirs paysagers. Le principal est la présence de grands axes 
routiers (A13, D6015…) avec le morcellement et les nuisances qu’ils entrainent. Les dépôts 
sauvages de déchets sont également courants sur l’ensemble de la forêt, en bord de route.  

Il est possible de citer également plusieurs éléments pas uniquement visuels mais constitutifs du 
ressenti en forêt : les bruits associés à l’exploitation des carrières ; la proximité avec les zones 
industrielles de Louviers et, parfois, les odeurs qui y sont liées ; la nuisance sonore et la 
fréquentation d’engins motorisés (motos, quads) ; le stationnement dangereux de voitures ; 
l’érosion de côteaux soumis à la pratique du VTT ; ou encore, ponctuellement et temporairement, 
des sites présentant des problèmes de sécurité publique et de mauvaise fréquentation. 

Les carrières constituent un cas particulier pouvant être considéré comme point noir avec un 
impact paysager très fort. La replantation prévue à terme constituera un paysage peu courant en 
forêt de Bord-Louviers, mais avec des ambiances forestières propres à long terme. 

La carte de cette étude reprenant les éléments paysagers, leur sensibilité et les points noirs est 
présentée en annexe. 
�  

D
o
c
u
m
e
n
t
 
O
N
F



 

Aménagement de la forêt domaniale de Bord-Louviers (27) -   2023-2042 
 
 

50 

�� ������	��
������	��
�����"���
���%�

Les seuls classements règlementaires liés à l’accueil et au paysage sont les périmètres de protection 
de trois monuments historiques inscrits et classés. Seul le prieuré Saint Lubain présente une co-
visibilité. 

Type de 
classement 

réglementaire 

Surface 
impactée 

Date et 
nature de 
l'acte de 
création 

Motivation - Objectif principal 
de protection 

Préconisations 
impactant la 

gestion forestière 

Monument 
historique 
classé Abbaye 
de Bonport à 
Pont-de-l’arche 

17 ha 
Arrêté du 
11/07/1942 

Abbaye fondée en 1189 par 
Richard Cœur de lion et occupée 
par les moines de Citeaux. Sa 
construction a eu lieu au XIIIe 
siècle puis au XVIe siècle. Il ne 
reste toutefois aujourd’hui que 
quelques bâtiments, une 
majorité ayant été démoli à la 
Révolution française, dont 
l’église abbatiale. 

La forêt n’est pas 
visible depuis et 
avec ces deux 
monuments, ce 
qui n’engendre 
pas de 
préconisations 
particulières 
autres que les 
bonnes pratiques 
sylvicoles 
courantes. 

Monument 
historique 
inscrit Le vieux 
puits du 
château du 
Parc à Saint-
Pierre-lès-
Elbeuf 

3 ha 
Arrêté du 
14/04/1930 

La surface forestière présente 
dans le périmètre est réduite 
(parc. 136) et séparée du parc 
par des lotissements, rendant la 
forêt peu voire pas visible 
depuis le parc du château 

Monument 
historique 
inscrit Prieuré 
Saint-Lubin à 
Louviers 

30 ha 
Arrêté du 
23/08/1935 

Ancien prieuré du XVIe et XVIIe 
siècle avec des parties 
remontant au XIIIe. Le domaine 
est ceint sur la moitié de sa 
périphérie par la forêt, située à 
200-300 m du bâtiment (parc. 
223 et 224) en un vallon qui 
remonte sur les parcelles 317 à 
319 :  

Choix de 
sylviculture et 
gestion paysagère 
des coupes 
préconisée 
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Grace à la concertation, les attentes exprimées ont pu être bien cernées. Elles figurent dans le 
bilan en annexe 2 

La concertation s’est articulée autour de 5 thèmes : 

1.� Développer une gestion sylvicole qui garantisse la pérennité de la forêt et favorise la 
diversité des écosystèmes 

2.� Favoriser le dialogue entre les acteurs et l’échange d’informations sur les activités se 
déroulant en forêt de Bord-Louviers 

3.� Aménager la forêt pour favoriser sa découverte et son usage par le public, en veillant à la 
cohabitation de tous les usages 

4.� Développer les connaissances sur la forêt et sa gestion et faire de la forêt un espace de 
rencontre des citoyens, favoriser l’implication des citoyens dans la vie de la forêt 

5.� La forêt, un atout pour le territoire 

L’aménagement est directement concerné par les thèmes 1 et 3. Les thèmes 2, 4 et 5 traitent plutôt 
la mise en œuvre de la gestion courante. 

Pour chaque thème, des points de satisfaction, des craintes, et des attentes ont été exprimées : Ci-
dessous, une synthèse des points les plus saillants. 

Satisfactions :  
�� La forêt contribue au stockage du carbone et alimente une filière bois locale. 
�� Le public a accès à une forêt naturelle, lieu de ressourcement et de découverte, avec des 

usages qui cohabitent. 

Craintes :  
�� La forêt est fractionnée.  
�� Le climat va changer le visage de la forêt.  
�� L’enrésinement est possible.  
�� Les coupes rases nuisent à la forêt.  
�� Le prélèvement peut être supérieur à l’accroissement.  
�� Les risques de destruction par incendie sont importants.  
�� Les arbres développent des maladies.  
�� La biodiversité diminue.  
�� Où trouver les points de secours ?  
�� Les incivilités, et les dépôts d’ordures dégradent la forêt. 

Attentes : 

�� Mieux comprendre les actions menées par l’ONF, au quotidien, davantage de visites 
guidées. 

�� Informer sur les jours de chasse, organiser le dialogue régulier entre les acteurs. 
�� Bien remettre en état après les chantiers forestiers. 
�� Laisser plus de vieux arbres, préserver des milieux ouverts, garder une ambiance forestière 

« sauvage ». 
�� Conserver au maximum des espèces feuillues. 
�� Développer les inventaires de biodiversité. 
�� Favoriser l’accès, la découverte et l’apprentissage. 
�� Augmenter la qualité des équipements et des balisages, développer les itinéraires 

cyclables. 
�� Améliorer la connexion ville-forêt. 
�� Assurer la propreté. 
�� Rendre l’aménagement forestier accessible au grand public (compréhensible). 

La concertation a donc permis des échanges de grande qualité abordant l’ensemble des fonctions 
de la forêt, avec un partage de l’état des lieux et des incertitudes pour l’avenir. 
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Opportunités : 

La qualité et la bonne intégration des équipements d’accueil, préservant le caractère naturel des 
sites, permet au public de profiter d’un cadre de vie propice à la détente, au resourcement, et aux 
activités de plein air, dans le respect des écosystèmes forestiers. 

L’appropriation des sujets de gestion forestière par les habitants riverains qui fréquentent la forêt 
et par leurs représentants élus est une opportunité pour mieux la protéger, assurer sa pérennité 
sur le long terme, et partager les crises qui pourront survenir. 

Le travail mené au travers de la charte forestière de territoire, du comité de massif et de la 
concertation, est une opportunité pour aller de l’avant dans le respect de la multifonctionnalité 
de la forêt. 

D’ores et déjà, le schéma d’accueil concerté, permet de développer en partenariat des actions 
concrètes (exemple : réfection de l’accueil à la Mare Asse). 

Risques ou menaces : 

Les grands projets d’infrastructure, ou les grands incendies peuvent modifier assez brutalement 
les paysages. 

Des conflits d’usages ou des incompréhensions peuvent rendre difficile la mise en œuvre la gestion 
courante (coupes et travaux forestiers, chasse…) 

La communication sur les actions menées est importante pour réduire le risque de prise à partie 
dans les réseaux sociaux. 

La forêt doit rester un lieu « propre » exempt de dépôts d’ordures sauvages qui nuisent tant à son 
image qu’à la biodiversité. 

�� ��
�������,�	���<��������"���
���$�

�� ��
���������������
�����-�������"���
���&�

.�"�7�����������������
�����

Le positionnement du massif de Bord-Louviers sur une avancée du plateau lui confère un rôle 
particulier pour la protection de la ressource en eau potable : l’eau des captages provient en 
grande partie du sous-sol de la forêt.  

Les risques liés à l’activité forestière sont très limités. Le seul risque notable est celui lié à 
l’utilisation des substances issues du pétrole (carburants, huiles) par les engins forestiers mais il 
reste minime : les entreprises intervenant en forêt dans le cadre de travaux ou d’exploitation sont 
tenues de respecter les règles édictées par la politique environnementale de l’ONF et par le cahier 
des charges PEFC (programme de reconnaissance des certifications forestières). À titre d’exemple, 
l’utilisation de lubrifiants biodégradables est obligatoire dans les périmètres de protection de 
captage. 

Les produits phytosanitaires (phytocides, insecticides) ne sont pas utilisés en forêt.  

Enfin, les captages de Bord-Louviers ne sont pas situés au pied de pentes fortes, ce qui limite les 
risques de turbidité. 
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Captage 
Surface 
impactée 

Périmètres réglementaires 
impactant la forêt - surface (ha) 

immédiat rapproché éloigné 
27 - Captage 01241X0355  
Les Rouquis 
28/09/1993 

52,00 ha 0,00 ha 2,00 ha 50,00 h 

27 - Captage 01241X0382  
Val à loup F2 

20/05/2011 

293,02 ha 
0,02 ha 
(190 m2) 

48,00 ha 245,00 ha 

76 - Captage 01234X0281 

Saint Pierre Vallon de la Fieffe 

14/05/1987 

18,40 ha 0,00 ha 0,00 ha 18,40 ha 

TOTAL 363,42 ha  0,02 ha 50,00 ha 313,40 ha 

Le périmètre immédiat est entièrement clos. Dans les périmètres rapprochés, les activités 
forestières stricto sensu (y compris les défrichements) sont soumises à la réglementation générale. 
Les traitements chimiques sont proscrits. La création ou la modification de voies de communication 
sont soumises à l’avis d’un hydrogéologue agréé.  

Dans les périmètres éloignés, la réglementation générale est appliquée. 
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1.3.4�Protection contre les risques naturels 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu (ha) Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans objet 

enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Protection contre les risques 
naturels 

4 548ha    4 548 ha 

Sans objet en forêt de Bord Louviers. 
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2.�PROPOSITIONS DE GESTION : OBJECTIFS 
PRINCIPAUX CHOIX, PROGRAMME 
D’ACTIONS 

2.1�SYNTHESE ET DEFINITION DES OBJECTIFS DE 
GESTION 

Synthèse de l'état des lieux 

Points forts - Points faibles 

Objectifs de gestion retenus 

La présence d’un important massif boisé entouré 
d’agglomérations représente un atout en termes de 

biodiversité, de puits de carbone et de cadre de vie. 

La forêt est soumise à une pression foncière 

forte :  nouvelles infrastructures, carrières …  

A son niveau et ne pouvant décider de la réalisation ou 
non de ces projets, la gestion et les interventions 

sylvicoles veilleront à préserver l’intégrité de la forêt et 

sa continuité écologique. 

Le paysage forestier, visible depuis l’extérieur 
contribue à l’identité du territoire (visibilité 

lointaine, pente…).  

 

Une part croissante de la forêt sera gérée en couvert 

continu et des îlots de vieux bois seront maintenus. 

Les régénérations seront étalées dans le temps sur une 
zone donnée afin d’éviter les trop grandes surfaces en 

renouvellement d’un seul tenant. 

La forêt est globalement jeune en partie à cause de 

la tempête de 1999. Elle compte aussi une quantité 

non négligeable de gros bois, proches des critères 
d’exploitabilité, souvent sur des parcelles contigües. 

Il y a un déficit de bois moyens feuillus et de gros 

bois résineux. 

Les jeunes peuplements bénéficieront des éclaircies 

selon les guides de sylviculture. 

Une part des peuplements de gros bois feuillus sera 

converti en futaie irrégulière ou conservé en îlots de 
vieux bois afin de garder une proportion de gros bois, 

favorable à la biodiversité, et d’étaler dans le temps leur 

renouvellement. 

L’impact du changement climatique sur l’avenir 
des peuplements forestiers est incertain, mais les 

risques associés sont croissants, en particulier pour 

les stations des plus contraignantes.  

Les hêtraies sur bonnes stations sont aussi affectées. 

Dans la partie résineuse le risque d’incendie 
augmente. 

Une diversification des essences et de leur provenance 

sera recherchée lors des plantations, avec des mélanges 

d’espèces adaptées au contexte de sécheresses plus 
fréquentes et plus intenses. Sur le long terme, une 

mosaïque forestière sera recherchée. 

Un plan de prévention pour les risques d’incendie 

de forêt sera à concevoir, avec notamment un réseau 

de pare-feu rénové. Les peuplements résineux seront à 
mélanger avec des feuillus. 

Plusieurs espèces et habitats sont remarquables et 

patrimoniaux, avec pour certains un statut de 

protection (Natura2000, APPB). 

La protection de ces habitats sera assurée, en ayant 

une approche plus large et plus globale (ensemble des 

mares, peuplements autours des habitats 
remarquables…) 

Le Hêtre (26 % des peuplements) est une essence 

incontournable du paysage forestier haut-normand 

qui contribue à approvisionner la filière bois. 

Cependant, ses potentialités se réduisent à Bord-
Louviers en raison du changement climatique. De 

nombreux peuplements adultes sont dépérissant. 

On cherchera à pérenniser le Hêtre dans les milieux les 

plus favorables (sols limoneux et limono-sableux, 
expositions nord). Des surfaces seront proposées à la 

conversion en futaie irrégulière. L’objectif d’âge 

d’exploitation en futaie régulière sera raccourci à 100 
ans. A la suite des récoltes de peuplements de hêtres 

mûrs, les parcelles sur les stations les moins favorables 

feront l’objet d’une transformation ou d’un 
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enrichissement avec des espèces moins exigeantes en 

eau. 

Les peuplements à dominante de Chêne, 

majoritairement sessile, représentent 31 % de la 

surface forestière. Cette espèce est en station mais 

une part importante des peuplements commence à 
vieillir et les régénérations sont sensibles à la 

pression des ongulés. 

De nombreux peuplements de chêne seront convertis 

en irrégulier, notamment les peuplements adultes au 

Sud du massif. Les peuplements trop âgés pour être 

irrégularisés seront régénérés naturellement. 

De nouvelles plantations mélangées à base de Chêne 

sessile avec des provenances diversifiées se feront. 

Du Chêne pubescent sera introduit. 

Sur les terrasses alluviales, les Pins sylvestres 

(20 %) et laricio (7 %) permettent de valoriser des 

stations à faible fertilité d’un point de vue 

production. Cependant, ils sont souvent 
monospécifiques. 

La succession des sécheresses combinées à la faible 

fertilité induisent des accroissements faibles dans les 

peuplements de Pin sylvestre. Le Pin laricio présente 

une meilleure résistance à la hausse des 
températures, une croissance plus rapide. Il est 

moins acidifiant pour le sol. 

Il convient d’augmenter les mélanges dans ces types de 

peuplement et d’augmenter la part de Pin laricio 

parmi les pineraies par de nouvelles plantations. 

Lorsque cela est possible, on profitera des régénérations 
pour introduire des espèces feuillues, sur la base de 

diagnostics pédologiques. 

Pour le Pin sylvestre, la rotation entre coupes sera 

allongée, selon l’âge des peuplements, de 7-10 ans à 9-

12 ans pour s’adapter aux peuplements existants 

La forêt de Bord-Louviers compte une surface 

importante de jeunes peuplements et futaies 

d’essences variées : Douglas, Chêne rouge, 
Châtaignier, Mélèze… issues des campagnes de 

plantation des 50 dernières années. Cette diversité 

participe au potentiel de résilience de la forêt. Parmi 

eux, seuls des peuplements de Douglas arrivent à 

maturité. 

Ces peuplements continueront à être gérés en 

amélioration, ou pourront être gérés en irrégulier s’ils 

s’y prêtent. Ces antécédents d’introduction peuvent 

constituer des retours d’expérience en vue de choisir 
de nouvelles essences ou provenances pour l’avenir 

La forêt dispose d’un réseau de desserte et de 

places de dépôt de bois dense de qualité. 

Le réseau sera entretenu, avec la rénovation de 

certains tronçons. 

La forêt est appréciée du public et fortement 

fréquentée, notamment dans les zones autour de 
trois points d’accès notables. Un projet de création 

de voie verte est en cours. Malgré cela, l’accessibilité 

à la forêt manque de lisibilité. L’importance de la 

fréquentation est source de conflits d’usage (sécurité 
lors de la chasse, engins à moteur…) 

Une mise en valeur des zones d’accueil, prévue dans le 
schéma d’accueil, sera réalisée avec les partenaires 

locaux. 

Une communication sur l’accès à la forêt sera mise en 

place. 

La partie Nord-Est de la forêt est soumise à une 

pression importante des cervidés, obligeant à 

protéger les plantations. Cette partie présente une 
population de cerf mais une surface insuffisante 

pour permettre sa viabilité sans compromettre la 

régénération. 

L’équilibre sylvo-cynégétique est indispensable à la 

réussite de la régénération et des traitements 

irréguliers. Cet équilibre sera recherché au moyen de la 
réalisation d’un plan de chasse adapté aux niveaux de 

population de cerfs, et de chevreuils. Pour le sanglier, 

les prélèvements nécessaires seront réalisés 

Transitoirement, les plantations d’espèces appétantes et 

les régénérations naturelles de chêne devront être 
protégées. 

Le projet autoroutier de liaison A28/A13 avec un 

objectif d’ouverture vers 2030 concerne une 

centaine d’hectares  

Les investissements dans cette zone seront suspendus. 

Les peuplements seront classés en amélioration et les 

parties à régénérer ne seront entamées que sous 

condition d’abandon du projet. 
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2.2�TRAITEMENTS, ESSENCES OBJECTIFS, CRITERES 
D'EXPLOITABILITE 

2.2.1�Traitements retenus 
 

Traitements sylvicoles 
Surface 

préconisée 

Surface 
aménagement 

passé 

Futaie régulière (dont conversion en futaie régulière) 3 556,03 ha 4 261,06 ha 

Futaie irrégulière (dont conversion en futaie irrégulière) 792,94 ha 288,05 ha 

Sous-total : surface en sylviculture de production 4 348,97 ha 4 549,11 ha 

Hors sylviculture de production 199,04 ha 44,87 ha 

Total : surface retenue pour la gestion 4 548.01 ha 4 593,98 ha 

 

L’aménagement propose une conversion en futaie irrégulière de 500 ha supplémentaires par 
rapport à la période précédente. 

La surface hors sylviculture comprend les zones de carrières qui sont concédées mais qui 
reviendront en gestion dans les vingt ans à venir. Les reboisements seront réintégrés dans le 
groupe de futaie régulière dans le prochain aménagement. Les travaux et premières éclaircies 
seront programmés dans la période de cet aménagement. 

Sont aussi placés « Hors sylviculture » les îlots de sénescence. 

2.2.2�Essences objectifs et critères d'exploitabilité 
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Essences objectif : critères d’exploitabilité retenus 

Le tableau ci-dessous rappelle les surfaces présentes par essence et propose les objectifs pour la 
période à venir. 

Ainsi, certaines essences peu représentées ne seront à terme pas maintenues (ex : Mélèze) tandis 
que d’autres pourront voir leur part augmentée (Chêne pubescent) 

 

Essences 
objectifs 

Précisions 

Surface en 
sylviculture 

Âge 
Diamètre 
Retenu 

Essences 
accompa
gnement 

Ensembles 
stationnels 
de la DRA 
concernée 

ha % ans cm 

Chêne sessile 

Futaie régulière 978,01 22,4 180 70-80 Hêtre, 
Charme, 
feuillus 
précieux 

3, 5, 6 
Futaie irrégulière 674,72 15,6 - 70-80 

Ilot de 
vieillissement 

78,85 1,8 300 - 

Hêtre 

Futaie régulière 772,77 17,8 100 60-65 Chêne, 
Charme, 
feuillus 
précieux 

3, 5 
Futaie irrégulière 68,28 1,6 - 60-65 

Ilot de 
vieillissement 

69,95 1,6 200 - 

Pin sylvestre 
Futaie régulière 853,02 19,6 120 50-55 

6, 8 
Futaie irrégulière 27,9 0,6 - 50-55 
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Essences 
objectifs 

Précisions 

Surface en 
sylviculture 

Âge 
Diamètre 
Retenu 

Essences 
accompa
gnement 

Ensembles 
stationnels 
de la DRA 
concernée 

ha % ans cm 

Ilot de 
vieillissement 

23,63 0,5 200 - 
Pin 
laricio, 
bouleau 

Pin laricio 
Futaie régulière 341,69 7,9 85 55-60 Pin 

sylvestre, 
bouleau 

6, 8 
Futaie irrégulière 17,66 0,4  55-60 

Douglas 
Futaie régulière 125,86 2,9 60 65-70 

 3, 5 
Futaie irrégulière 4,38 0,1  65-70 

Chêne rouge Futaie régulière 126,2 2,9 80 60-70 
Châtai-
gnier 

 

Châtaignier Futaie régulière 33,13 0,8 80 55-60 
Pin 
sylvestre, 
bouleau,  

6, 8 

Charme Futaie régulière 16,03 0,4 80 50-60   

Mélèze Futaie régulière 15,27 0,4 70 50-55   

Erable sycomore Futaie régulière 9,3 0,2 70 60-65   

Robinier Futaie régulière 1,8 0,0 80 60-70   

Chêne pubescent Futaie régulière 1,59 0,0 180 70-75 Charme 1, 5, 6 

Chêne pédonculé Futaie régulière 1,16 0,0 140 70-75 Charme 3 

Erable plane Futaie régulière 0,94 0,0 80 60-70   

Pin maritime Futaie régulière 0,57 0,0 60 45-50  8 

Essence à définir Plantation 106,26 2,4 - -   

Total surface en sylviculture 

de production 
4 348,97 100,0  

Les âges et diamètres d’exploitabilité sont définis dans les Directives régionales d’aménagement 
(2006). L’âge proposé a cependant été diminué à 100 ans au lieu de 120 ans pour le Hêtre, compte-
tenu des craintes liées aux impacts des évolutions climatiques sur cette essance. 

L’essence objectif représente la base du peuplement forestier au profit de laquelle on travaille. 
Cependant, là où un mélange d’essence sera recherché, elle ne devra pas représenter plus de 2/3 
du peuplement. 

Pendant la durée de l’aménagement, il conviendra d’augmenter la part des chênes par rapport au 
hêtre en enrichissant les mélanges. 

Pour les chantiers de plantation, tant en futaie régulière qu’en futaie irrégulière, on vérifiera les 
conseils d’utilisation établis par la recherche forestière, lesquels sont susceptibles d’évolution 
importante dans les deux prochaines décennies. Pour les essences de l’habitat naturel, on pourra 
avoir recourt pour une part croissante à des provenances plus méridionales. La communauté des 
chênes européens pourra ainsi être enrichie par les chênes pubescent, tauzin, ou chevelu, dans des 
mélanges. 

Les premiers enseignements des arboreta REINFORCE pourront être pris en compte. 

Sur une surface d’un peu plus de 100 ha, aucune essence objectif n’a été définie pour le long 
terme ; cela concerne principalement des peuplements mûrs de Hêtre qui seront régénérés au 
cours de l’aménagement. En fonction de l’étude fine des sols, de l’évolution climatique, des 
conseils de la recherche forestière, une souplesse dans le choix des essences est alors laissée au 
gestionnaire. Il pourra retenir des essences objectif déjà présentes dans la forêt, ou proposer de 
nouvelles compositions. 

Une surface maximum de 22 ha pourra être dédiée à l’implantation d’îlots d’expérimentation 
d’essences totalement nouvelles (par exemple Hêtre d’orient, Calocèdre…) 
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Essences actuellement présentes et non retenues comme essences objectifs : critères 
d'exploitabilité retenus à court terme 

Essence non 
adaptée 

Précisions 
Surface en 
sylviculture 

Âge retenu Diamètre retenu 

Epicéa commun Futaie régulière 7.98 ha 60 ans 60 cm 

Sapin pectiné Futaie régulière 5,37 ha 70 ans 50-55 cm 

En Normandie, l’épicéa commun ne figure plus dans les conseils d’utilisation des essences 
forestières établis par les scientifiques. Sa sensibilité aux épisodes de forte sécheresse, qui 
favorisent les attaques de scolytes, a conduit à des dépérissements brutaux. 

De même, le sapin pectiné, même d’origine normande, n’est plus conseillé. 
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2.3�OBJECTIFS DE RENOUVELLEMENT 

2.3.1� Futaie régulière et futaie par parquets : forêts ou 
parties de forêts a suivi surfacique du renouvellement 

�� ?-�
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Pour rappel, les unités de gestion relevant d’un suivi surfacique de la régénération représentent 
3 556,03 ha à l’échelle du massif. 
 

Renouvellement suivi en surface Surface cible de 
l'aménagement 

 

Futaie régulière 

Surface disponible (Sd) 920,87 ha  

Surface de contrainte de vieillissement (Sv) 353,15 ha  

Surface d'équilibre (Se) 607,39 ha  

 

Futaie régulière : surface du groupe de régénération (GR) 524,44 ha 
 

Niveau prévu 
à mi-période 

Surface à ouvrir (So) � INDICATEUR NATIONAL – reporté en §3.2 442 ha  220 ha 

Surface à terminer (St) � INDICATEUR NATIONAL – reporté en §3.2 287 ha  150 ha 

Surface à reconstituer (Srec) 21 ha  21 ha 

Surface régénérée à acquérir (Sa) y compris reconstitution 300 ha   
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Analyse de la disponibilité : peuplements 
constitutifs 

2023 - 2042 2023 – 2063 

Surface dont les peuplements ont une courte durée de survie 25,76 ha 25,76 ha 

Surface dont les peuplements atteindront pendant 
l'aménagement les critères maximaux d'exploitabilité  

159,32 ha 394,71 ha 

Surface dont les peuplements atteindront pendant 
l'aménagement les critères optimaux d'exploitabilité ou ne 
peuvent plus gagner à vieillir 

381,45 ha 474,97 ha 

Surface dont les peuplements n'atteindront pendant 
l'aménagement que les critères minimaux d'exploitabilité  

354,34 ha 407,75 ha 

Total 920,87 ha 1 303,19 ha 

Moyenne par période = Total / (nombre de périodes) 920,87 ha 651,60 ha 
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Analyse du vieillissement : peuplements constitutifs 2023 - 2042 2043 - 2063 

Surface dont les peuplements ont déjà fait l’objet de la 1ère 
coupe de renouvellement, et dont la coupe définitive devra être 
réalisée durant la période d'aménagement 

64,93 ha 64,93 ha 

Surface des peuplements dont la régénération, entamée ou non, 
doit être achevée au terme de la période d’aménagement 
compte tenu de leur faible durée de survie 

124,50 ha 141,64 ha 

Surface des peuplements dont la régénération n’est pas 
entamée et qui atteindront pendant l'aménagement les critères 
maximaux d'exploitabilité 

163,72 ha 443,43 ha 

Total 353,15 ha 650,00 ha 

Moyenne par période = Total / (nombre de périodes) 353,15 ha 325,00 ha 

La contrainte de vieillissement Sv correspond à la surface de l’ensemble des peuplements dont le 
renouvellement est à prévoir dans une période d’aménagement donnée. 

La surface en contrainte de vieillissement au cours des deux prochains aménagements est 
inférieure à la surface d’équilibre calculée. Elle ne justifie donc pas un effort exceptionnel de 
renouvellement. Elle concerne principalement les vieux peuplements à dominante Hêtre dont 
l’âge maximal d’exploitabilité, fixé à 150 ans, sera atteint. 
�  
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Essence 

Surface 

dédiée à 

long terme 

Proportion 

à long 

terme 

Âge 

d’exploitabilité 

optimal 

Se = surface 

d’équilibre 

sur 20 ans  

Chêne sessile et pubescent 979,60 ha 27,5% 180 ans 108,85 ha 

Chêne sessile en îlot de 

vieillissement 
78,85 ha 2,2% 300 ans 5,26 ha 

Hêtre 772,77 ha 21,7% 100 ans 158,51 ha 

Hêtre en îlot de vieillissement 69,95 ha 2,0% 200 ans 7,00 ha 

Pin sylvestre 853,02 ha 24,0% 120 ans 143,64 ha 

Pin sylvestre en îlot de 

vieillissement 
23,63 ha 0,7% 200 ans 2,36 ha 

Pin laricio 341,69 ha 9,6% 85 ans 80,25 ha 

Chêne pédonculé 1,16 ha 0,0% 140 ans 0,17 ha 

Autres feuillus (dont Châtaignier, 

Chêne rouge et taillis) 
187,40 ha 5,3% 40 à 80 ans 46,85 ha 

Autres résineux (dont Douglas) 141,70 ha 4,2% 60 à 70 ans 42,78 ha 

Plantation avec essence à définir 106,26 ha 2,8% 60 à 180 ans 11,72 ha 

Total 3 556,03 ha 100,0%   607,39 ha 

Dans le groupe traité en futaie régulière, la surface d’équilibre Se est la surface théorique à 
régénérer pendant la période d’aménagement pour arriver, sur le long terme, à l’équilibre des 
classes d’âge. Elle se base donc sur une projection théorique d’une forêt équilibrée en termes de 
classe d’âge pour chaque essence. 

Ce calcul constitue une référence théorique dont l’atteinte est d’autant plus hypothétique que 
l’évolution climatique à court terme perturbera la conduite des peuplements et que les 
dépérissements déséquilibreront la répartition des classes d’âge. 
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Après une période marquée par un renouvellement bien supérieur à l’effort d’équilibre, du fait 
de la tempête de 1999, la forêt a été rajeunie. L’effort de renouvellement retenu est donc 
inférieur à la surface d’équilibre afin de ne pas faire de sacrifice d’exploitabilité et de conserver 
des vieux peuplements et la biodiversité qui leur est associée. Un tel écart reste une caractéristique 
des jeunes forêts ; il est ici d’autant plus marqué, par rapport aux aménagements précédents, que 
de nombreuses chênaies proches des critères d’exploitabilité sont désormais proposées à un 
traitement de futaie irrégulière. Les peuplements retenus en régénération seront donc en priorité 
les vieilles hêtraies, les plus exposées au dépérissement. 

La contrainte de vieillissement est raisonnable avec une faible quantité de peuplements ayant 
atteint les diamètres optimaux d’exploitabilité sur la période à venir mais aussi sur deux périodes 
(40 ans).  

La surface visée à ouvrir est de 442 ha avec une distribution équilibrée entre la 1e et 2e partie 
d’aménagement et, autant que possible, une distribution spatiale répartie pour réduire les effets 
sur le paysage, et appliquer la notion de forêt mosaïque. Les plantations représentant une part 
non négligeable de ces régénérations (transformation d’une majorité des hêtraies et d’une partie 
des pineraies), les récoltes seront rapides et les fins de régénération assez limitées à l’issue de 
l’aménagement. La surface cible avec une régénération acquise Sa (régénération supérieure à 3 
mètres de hauteur en fin d’aménagement, parmi les surfaces inscrites au groupe de régénération) 
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est de 300 ha, soit la surface ouverte en 1e partie d’aménagement ainsi que les fins de 
régénération de l’aménagement précédent et les parcelles à reconstituer. 

Cette surface à renouveler sera réévaluée à mi-période en fonction de l’état sanitaire des 
peuplements. Elle pourra alors être augmentée pour les peuplements dont l’avenir serait 
compromis. 
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Une petite partie des régénérations pour environ 15 ha est située sur l’emprise du projet A28/A13, 
leur mise en œuvre attendra donc le démarrage ou l’abandon du projet. 

2.3.2� Futaie irrégulière et futaie jardinée : forêts ou parties 
de forêts à suivi non surfacique du renouvellement 

Pour rappel, les unités de gestion relevant d’un suivi non surfacique de la régénération 
représentent 792,94 ha à l’échelle du massif. 

Structure générale des peuplements 
Proche équilibre / Globalement 
vieillie / Globalement jeune 

Indicateurs de renouvellement 
Cible  

future 
Valeurs 

observées  

Note 
globale 
forêt 

Surface terrière (m²/ha) � INDICATEUR NATIONAL – reporté en §3.2 
16 à18 
m2/ha 

18,5 m2/ha 

D 
Part de la surface ayant une 
régénération satisfaisante (%) 

� INDICATEUR NATIONAL – reporté en §3.2 40 % 17 % 

Densité de perches (tiges/ha) � INDICATEUR NATIONAL – reporté en §3.2 
120 

tiges/ha 
Faible ou 
nulle 

Surface moyenne annuelle à passer en coupe (ha) 77 ha   

La surface terrière est proche de la cible en moyenne ; cependant, ce groupe présente une grande 
hétérogénéité avec des peuplements déjà irréguliers, d’autres en début de conversion et 
également de jeunes peuplements post-tempête au stade travaux. On y trouve aussi des perchis 
et des petits bois devant évoluer à long terme vers une structure irrégulière mais dont les éclaircies 
à venir s’apparentent encore fortement à des améliorations de futaie régulière. 

La majorité de ces peuplements reste des conversions de peuplements avec à ce jour des structures 
régulières, dominés par des gros bois. Ce groupe irrégulier est donc globalement vieilli au regard 
de la catégorie de ses bois et de la faible quantité de régénération, de perches et de petit bois.  

Dans le détail, la régénération est très souvent présente dans ces peuplements, mais son stade, son 
recouvrement et sa composition sont généralement peu satisfaisants : il s’agit beaucoup de semis 
de Hêtre de moins de 30 cm, non installés, dont l’avenir est incertain en raison du changement 
climatique et qui ne recouvrent généralement que 5 à 15 % de la surface du peuplement. La 
régénération installée de plus de 30 cm de hauteur y est globalement présente sur 10 % des 
peuplements, ce qui est insuffisant pour les peuplements gérés en futaie irrégulière, au regard de 
leur état vieilli actuel. Quant aux perches, elles sont très souvent absentes, ou alors en faible 
quantité et composées de Hêtre ou de Charme, mais rarement de Chêne. Le sous-étage est 
globalement correct, voire abondant, mais toujours constitué de ces deux essences. La population 
de perches est donc à constituer entièrement, à partir de régénération naturelle ou de plantation. 

Ces caractéristiques conduisent donc à la note de D pour le niveau de renouvellement de ces 
peuplements, c’est-à-dire que l’état actuel du renouvellement est très éloigné de la cible. 
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2.3.3�Taillis et taillis sous futaie 
Les zones gérées en taillis sont anecdotiques en forêt de Bord-Louviers : elles correspondent à des 
peuplements de très faible surface, sur des bordures de routes ou sur d’anciennes friches. Elles sont 
généralement intégrées à la gestion des zones voisines et font l’objet d’un balivage lors des 
passages en coupe, à but de sécurisation principalement. 
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2.4�CLASSEMENT DES UNITES DE GESTION 

2.4.1�Classement des unités de gestion surfaciques 

Groupe d’aménagement Surface 
Rattachement au 
groupe national Concerne 

Libellé Code ha % Libellé Code 

Groupe de jeunesse sans 
coupe 

AMEJ 272,12  

Amélioration AME 

Peuplements au stade des travaux sylvicoles dans 
lesquels aucune coupe ne sera réalisée sur la 
durée de l’aménagement. 

Groupe des premières 
éclaircies sans rotation fixe 
applicable 

AMEE 654,38  
Peuplements au stade des travaux sylvicoles qui 
atteindront le stade de la première éclaircie 
pendant l’aménagement. 

Amélioration avec rotations 
de 7 ou 8 ans 

AME2 960,92  
Peuplements adultes à petits et bois moyens où 
les coupes seront rapprochées. 

Amélioration avec rotations 
de 9 ans et plus 

AME3 972,37  
Peuplements adultes à bois moyens et gros bois 
pouvant être améliorés où les coupes seront plus 
espacées. 

SOUS TOTAL  AME 2 859,79 63,0  

Reconstitution REGR 20,83  

Régénération REG 

Secteurs rasés en vue d’une plantation ou 
milieux ouverts qui seront (re)boisés avant la fin 
de l’aménagement. 

Régénération à terminer REGQ 61,12  
Peuplements dont la régénération a été 
entamée durant la période précédente et qui 
sera terminée pendant cet aménagement. 

Régénération à réaliser en 
priorité (groupe strict) 

REGS 226,38  
Peuplements dont la régénération doit être 
entamée en priorité et terminée pendant la 
durée de l’aménagement. 

Régénération (groupe 
élargi) 

REGE 215,48  
Peuplements dont la régénération sera entamée 
voire terminée en complément du groupe strict.  

SOUS TOTAL REG 523,81 11,5  

Irrégulier sans coupe ou au 
stade travaux 

IRRS 47,67  

Irrégulier IRR 

Peuplements jeunes ou pauvres sans coupe 
prévue dans lesquels des travaux irréguliers au 
profit des perches d’avenir seront réalisés. 

Irrégulier avec des rotations 
de 8 ans et moins 

IRR1 36,11  
Peuplements avec poursuite du traitement 
irrégulier avec nécessité d’un passage en coupe 
fréquent (sécurité, production élevée). 

Irrégulier avec des rotations 
de 9 ans et plus 

IRR2 233,83  
Peuplements de fertilité moyenne avec poursuite 
du traitement irrégulier. 

Conversion en irrégulier 
mais encore en 
d'amélioration 

IRRA 123,89  
Peuplements réguliers de petits et moyens bois, 
à objectif irrégulier à long terme mais encore à 
un stade similaire à de l’amélioration. 

Début de conversion vers 
l’irrégulier 

IRRC 351,44  
Peuplements réguliers de gros bois en début de 
conversion vers de l’irrégulier, avec des rotations 
de 8 à 10 ans. 

SOUS TOTAL IRR 792.94 17,4  

Îlot de vieillissement ILV 172,43 3,7 
Îlot de 
vieillissement 

ILV 
Peuplements dont l’âge d’exploitabilité est 
augmenté afin de restaurer les stades 
écologiques liés à la forêt mature. 

Îlot de sénescence ILS 63,03 1,4 
Îlot de 
sénescence 

ILS 
Peuplements laissés en évolution naturelle afin 
de restaurer les stades écologiques liés aux bois 
dépérissant ou morts. 

Evolution naturelle HSN 17,32  
Evolution 
naturelle 

HSN 
Peuplements inexploitables à intérêt écologique 
ou à rôle de protection. 

Hors sylviculture – Carrières CAR 73,26  

Hors 
sylviculture 

HSY 

Emprises de carrière 

Hors sylviculture – Prairies 
cynégétiques 

CYN 12,75  
Prairies cynégétiques et milieux naturels ouverts 
ayant vocation à le rester 

Hors sylviculture – Pare-feu PFE 9,52  Emprise de pare-feu 

Hors sylviculture - autres AUT 23,16  
Autres zones hors sylviculture (emprise de lignes 
électriques, espaces liés à l’accueil du public, 
dispositif R&D, etc.) 
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Groupe d’aménagement Surface 
Rattachement au 
groupe national Concerne 

Libellé Code ha % Libellé Code 

Total 4 548,01     
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2.5�PROGRAMME D'ACTIONS POUR LA PERIODE 2023 – 
2042 

2.5.1�Programme d’actions INFORMATION – 
COMMUNICATION – DIALOGUE de TERRITOIRE 

La démarche de concertation, le comité de forêt et la charte forestière de territoire ont démontré 
l’importance d’un dialogue constructif permettant de mieux de comprendre et de construire des 
actions en commun. 

Les actions ci-dessous ne peuvent faire l’objet d’une estimation pour la période d’aménagement. 

Il s’agit en grande partie de temps passé. 

Ces actions s’inscrivent dans le contexte du dialogue forêt-société. 

N°de 
l’action 

Priorité 

(1 ou 2) 
Description de l'action Lieu Observations 

Coût indicatif 
HT de l'action 

COM1 1 
Réaliser d’un document grand public 
expliquant l’aménagement 

 

ONF-Agglo 
Groupe de travail mixte 

Lien avec les projets 
nationaux 

4 500 € 

COM2 1 Présenter l’aménagement    

COM3 1 Réunir le comité de massif 1 fois/an    

COM4 1 
Création et actualisation d’une page 
internet dédiée à la forêt de Bord-
Louviers et à ses actualités 

  ONF-Agglo 

COM5 2 
Présenter tous les 5 ans un bilan de 
réalisation 

   

COM6 1 
Communiquer sur les événements 
exceptionnels 

   

COM7 2 
Co-organiser des événementiels de 
nature à promouvoir la 
multifonctionnalité de la forêt 

   

Coût total DIALOGUE 4 500 € 

Coût moyen annuel DIALOGUE - 
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2.5.2�Programme d'actions FONCIER - CONCESSIONS 
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Une partie de ces actions relèvent de la gestion courante du patrimoine forestier, et ne peuvent 
pas faire l’objet d’une estimation précise. 

N°de 
l’action 

Priorité 

(1 ou 2) 
Description de l'action Lieu Observations 

Coût indicatif 
HT de l'action 

FON 1 1 
Mise à jour de la base de 
données patrimoniale et 
des concessions 

Forêt   

FON 2 1 

Renouvellement et 
actualisation des 
concessions aux 
conventions échues et mise 
à jour de la base de 
données 

Forêt   

FON 3 1 
Mise en ordre des litiges 
fonciers avec les 
propriétaires concernés 

Forêt 

Pelouse à proximité du 
rond-point en parc. 10 
Bords d’autoroute 
Routes forestières sur 
les communes des 
Damps, Léry et Louviers 

 

FON 4 1 
Matérialisation, entretien 
du parcellaire et du 
périmètre 

Forêt 
Notamment nouvelles 
parcelles 

 

FON 5 1 
Etude et clarification de la 
situation des chemins 
ruraux de la forêt 

10 km 

 
  

FON 6 1 

Surveillance - Contrôle 
Sécurité des limites 

Travaux de sécurisation 
 

Directice interne 
d’application Arbres 
dangereux 

 

 

 

30 000 €  

FON 7 2 
Etude d’opportunité d’un 
classement en forêt de 
protection 

Forêt 
Financé et porté par 
l’Agglomération Seine 
Eure avec la DDTM27 

Non estimé 

FON 8  Echanges – liaison A28/A13 100 ha 
Conditionné au démarrage 
du projet 

Non Estimé 

Coût total FONCIER 500 000 € 

Coût moyen annuel FONCIER 25 000 €/an 

Le périmètre est, dans son ensemble, bien connu et plutôt bien matérialisé. Il n’y aura pas de 
bornage systématique de ce linéaire, mais seulement des délimitations ponctuelles en cas de litige, 
sur la demande du riverain, notamment par suite des nombreuses cessions ou acquisitions de 
parcelles. Deux dossiers restent notamment en cours : 

�� une parcelle cadastrale au niveau de la parcelle forestière 10 (bord de rond-point) est à 
rétrocéder au propriétaire routier. 

�� l’autoroute A13 est entièrement bordée par une clôture. Cette clôture ne se trouve pas sur 
la limite de propriété. Coté forêt, des bandes assez importantes, boisées appartiennent à 
l’A13. Il est envisagé de les rétrocéder à la forêt domaniale. 

En raison de la proximité avec des zones résidentielles, une vigilance est nécessaire pour prévenir 
certains usages : création d’accès privé à la forêt, dépôts d’ordure… avec de la sensibilisation, voire 
la verbalisation. 
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Pour le reste, l’entretien courant régulier du parcellaire et du périmètre de la forêt est prévu. Celui-
ci consiste en des travaux de broyage, élagage, mise en place et remplacement de plaques de 
parcelle, etc. 

Une action importante de vigilance et de travaux pour la sécurisation est également prévue, en 
augmentation pour prendre en compte le contexte de dépérissements liés aux aléas climatiques. 

Lors de la concertation, la possibilité de classer la forêt en forêt de protection au titre du code 
forestier, article L141-1 (§2 ou 3) a été évoquée. Il s’agit une protection foncière très forte qui 
permettrait de pérenniser les surfaces forestières. Une étude d’opportunité pourrait être financée 
par l’Agglomération Seine-Eure avec la participation des services de l’Etat du département de 
l’Eure. 

Si le projet de liaison A28/A13 est lancé, il nécessitera un suivi particulier, sur le plan administratif 
et sur le terrain. L’estimation du cout de cette action n’est pas faite. 
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Il n’y a pas de développement des concessions prévu de la part de l’ONF. Les concessions restent à 
l’initiative des demandeurs et devront faire l’objet d’une analyse d’impact. 

2.5.3�Programme d'actions PRODUCTION LIGNEUSE 
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La conduite des peuplements s’appuiera sur les préconisations techniques définies dans les guides 
de sylviculture. Les principaux ouvrages de référence, fonction des essences objectifs choisies, sont : 

�� Guide des sylvicultures de la hêtraie nord-atlantique (B. Pilard-Landeau et E. Simon, ONF 
2008) ; 

�� Guide des sylvicultures des chênaies continentales (T. Sardin, 2008) ; 
�� Guide des sylvicultures du châtaignier dans le Nord-Ouest (C. Belin et al., ONF 2004) ; 
�� Guide des sylvicultures du chêne rouge du domaine atlantique (T. Sardin et al., ONF 2004) ; 
�� Guide des sylvicultures des pineraies des plaines du Centre et du Nord-Ouest (L. Chabaud 

et L. Nicolas, ONF 2009) ; 
�� Guide des sylvicultures des douglasaies françaises (A. Angelier, 2007) et son correctif (T. 

Sardin, ONF 2012) ; 
�� Sylvicultures du Cèdre de l’Atlas – Mémento sylvicole et coupe (T. Sardin, ONF 2022) ; 
�� Bulletin technique 31 (ONF) pour les peuplements d’Epicéa, de Mélèze et d’Erable 

Sycomore. 

De plus, on se référera utilement aux conseils d’utilisation des essences forestières, régulièrement 
mis à jour par la recherche pour orienter le choix des essences et des provenances en plantation. 
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L’état d’assiette des coupes figure en annexe 12. 

Le programme des coupes a été établi grâce : aux données dendrométriques relevées lors de la 
phase de description sur le terrain ; aux itinéraires des guides de sylviculture choisis selon la fertilité 
des stations ; et au dernier passage en coupe. 

Conformément à la règlementation, l’année de passage en coupe peut être avancée ou retardée 
de cinq ans. 

Dans les jeunes peuplements devant passer en première coupe d’éclaircie, un diagnostic préalable 
devra être réalisé pour affiner l’année de passage. De même, en fin d’aménagement, des variations 
conséquentes de surfaces à marteler peuvent apparaître d’une année sur l’autre : des ajustements 
sont alors à faire pour lisser la surface à parcourir annuellement. 
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Si les ajustements sont importants, une modification de l’aménagement pourra être proposée. 

Concernant les coupes de régénération, c’est le pilotage en continu des surfaces entrant en 
régénération qui déterminera le bon cadencement des coupes en lien avec l’état du terrain. Les 
périodes prescrites pour la coupe d’ensemencement de ces unités de gestion ne sont qu’indicatives 
et peuvent tout à fait être adaptées en fonction : des enjeux ; du dépérissement des peuplements ; 
ou encore de l’avancement des régénérations voisines. 
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Groupe ou type 
de coupe 

Surface terrière 
totale à récolter 
(seuil précomptage Ø 

17,5 cm) 

Volume commercial 
= Volume bois fort total 
sur écorce à récolter 
(tige + houppier + taillis, 

tiges précomptables ou non) 

dont volume tige à 
récolter 

Moyenne 
annuelle 
(m2/an) 

Sur 20 ans 
(m2) 

Moyenne 
annuelle 
(m3/an) 

Sur 20 ans 
(m3) 

Moyenne 
annuelle 
(m3/an) 

Sur 20 ans 
(m3) 

AME : amélioration 893 17 854 9 274 185 480 8 202 164 046 

ILV : îlots de 
vieillissement 

41 829 454 9100 351 7 025 

IRR : irrégulier 286 5721 2 869 57 370 2 239 44 780 

REG : régénération 342 6496 4 684 88 980 3 644 69 229 

Totaux 1 545 30 900 17 046 340 930 14 254 285 080 

 
 

     � INDICATEUR NATIONAL – reporté en §3.2 .  

* Tiges précomptables uniquement 
** Tiges précomptables et non précomptables 
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Les menus bois correspondent aux branches de diamètre inférieur à 7 cm, et qui, dans la pratique, 
sont généralement laissés sur coupes, d’où leur qualification de « rémanents » après coupe. 

Les évolutions techniques dans la récolte des bois destinés à l’énergie rendent la récolte de 
rémanents envisageable. Cependant, retirer des parcelles ces parties de biomasse qui participent 
au bon fonctionnement des sols et à leur richesse minérale fait peser un risque sur l’avenir des 
peuplements forestiers. 

Les récolte des menus bois n’est pas programmée ; en effet, elle est déconseillée pour la forêt de 
Bord-Louviers. 

Concernant les risques liés à l’export de rémanents, on se reportera aux documents suivants pour 
de plus amples informations : 

�� la note de service NDS-09-T-296 Valorisation de la biomasse et protection des sols, 
�� la note de service NDS-09-T-297 Travaux sylvicoles et protections des sols, 
�� la directive territoriale 8500-16-DIA-SAM-014 Règles relatives à l’export des menus 

produits à destination du bois de feu et du bois énergie lors des coupes en forêts 
domaniales, 

�� aux guides techniques PROSOL et PRATIC’SOL 

�� *����������#������������
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Le pilotage technique de la récolte se fera sur la base du suivi de la surface terrière (G) ; cette 
grandeur n’est pas tributaire de l’évolution des tarifs de cubage utilisés et elle est plus fiable que 
le volume. Le volume commercial fera également l’objet d’un suivi ; c’est un indicateur reconnu 
pour un meilleur affichage de la récolte vis-à-vis de la filière bois. En revanche, le volume 
« aménagement » est abandonné comme indicateur de suivi et d’élaboration de l’aménagement. 
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C - Desserte 
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N°de 
l’action 

Priorité 
(1 ou 2) 

Description de l'action 
Locali-
sation 

Quantité 
Avantages attendus 
Précautions 

Coût 
indicatif  HT 
de l'action 

Routes forestières 

DES2 1 
Réfection généralisée 
de route revêtue 

 8 km 

Routes ouvertes à la 
circulation publique : 
participation financière des 
collectivités à étudier voire 
transfert de compétence 

500 000 

DES3 2 
Réfection généralisée 
de route empierrée ou 
en terrain naturel 

10 % 
du 
réseau 

8 km 

Investissement de fond dans 
la rénovation de la desserte 
(par retraitement de la 
chaussée) 
Listes indicatives : RF des 
Deux mères, de la 
Cramponnière, de Bonport, 
de la Voie blanche, 
d’Incarville et du Vallot 

585 000 

Autres équipements (places de dépôt, places de retournement, ancrage…) 

DES4 2 

Création et/ou 
rénovation places de 
dépôts et/ou 
retournement 

 ~5 u 
Pour réduire les coûts de 
débardage et faciliter la 
circulation des grumiers 

50 000 

Entretien courant du réseau 

DES5.1  
Entretien courant des 
routes revêtues 
OUVERTES 

Forêt 2 km 
Coût basé sur l’itinéraire 
technique 92-ENT-RV1 

30 000 

DES5.2  
Entretien courant des 
routes revêtues FERMEE 

Forêt 19 km 
Coût basé sur l’itinéraire 
technique 92-ENT-RV1 

190 000 

DES6  
Entretien courant des 
routes empierrées 

Forêt 55 km 
Coût basé sur l’itinéraire 
technique 92-ENT-RE1 

510 000 

DES7  
Entretien courant des 
autres accès dont pistes 
et sommières 

Forêt 38 km 
coût basé sur l’itinéraire 
technique 92-ENT-RE1 

165 000 

DES8  
Signalétique et 
barrières 

Forêt   80 000 

Coût total DESSERTE 2 110 000 € 

Coût moyen annuel DESSERTE 105 500 €/an 
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Itinéraires techniques de travaux sylvicoles 
Surface à 
travailler 

Précautions 
Observations 

Coût total 
indicatif 

HT Code Libellé 

1CHT1 
Régénération naturelle d’un peuplement de 
Châtaignier 

4,03 ha 
 

6 100 

1CHX3 
Régénération naturelle de chêne sessile ou 
pédonculé avec concurrence globalement 
modérée 

134,83 ha 
Majoritairement en 
début de régénération 

257 300 

1HETB 
Régénération naturelle de Hêtre, situation de 
plateau, sol non compacté 

7,46 ha 
 

21 670 

1P.S1 
Régénération naturelle de pin sylvestre – stade 
installation 

85,57 ha Dont scarification du 
sol 

166 780 

3A.R 
Plantation en plein de résineux divers (Cèdre, 
Pin maritime, Mélèze…) – installation 

14,31 ha 
A planter 

36 990 

3CHS1 
Régénération par plantation de chêne sessile ou 
pubescent en présence d’une végétation 
ligneuse accompagnatrice 

349,41 ha 
40 % déjà plantés 

1 460 340 

3CHS2 

Régénération par plantation de chêne sessile ou 
pubescent, absence d’une végétation ligneuse 
accompagnatrice (plantation plus dense en 
situation de reconstitution) 

20,26 ha 
Boisement, 
remplaçable par 
d’autres essences 

147 700 

3CHT1 
Régénération par plantation de châtaignier 
avec recrû 

5,25 ha 
 

4 770 

3DIV Plantation d’essences diverses (érables…) 3,37 ha  2 800 
3DOU1 Plantation en plein de douglas, mécanisable 43,95 ha 50 % déjà plantés 166 150 

3HETC 
Régénération par plantation de Hêtre, sans abri 
ni semencier, situation de plateau, sol non 
tassé, recrû ligneux 

7,1 ha 
 

4 260 

3INC Plantation d’une essence à déterminer 
88,97 ha Hypothèse 50 % de 

plantation type Pin et 
50 % type Chêne 

407 320 

3P.L1 Plantation de pin laricio – installation 59,29 ha Déjà planté 55 910 

4IRR1 
Travaux en irrégulier : dégagements des tâches 
de régénérations, dépressages, élagage des 
perches 

269,94 ha 
Groupe IRR1 et IRR2 

188 960 

4IRR2 
Travaux de conversion en irrégulier : accent mis 
sur le dosage du taillis et sous étage et 
l’acquisition de régénération 

351,44 ha 
Groupe IRRC 

369 010 

4IRR3 
Travaux en irrégulier sans coupe : travail au 
profit des perches (désignation, détourage) et 
de la régénération 

47,67 ha 
Groupe IRRT 

66 740 

5CHT Amélioration de peuplements de Châtaignier, 
Chêne, Hêtre, Pin laricio ou Pin sylvestre issus de 
régénération naturelle ou de plantation (hors 
peuplement en attente de 1e éclaircie et 
n’ayant plus besoin de travaux) 

2,25 ha Nettoiement 
dépressage pour les 
régénérations naturelle 
Nettoiement seul pour 
les plantations 

2 250 
5CHX 55,04 ha 55 040 
5HET 31,96 ha 31 960 
5P.L 17,11 ha 10 270 
5P.S 4,72 ha 4 720 

Coût total TRAVAUX SYLVICOLES 3 470 000 € 
Coût moyen annuel TRAVAUX SYLVICOLES 173 000 €/an 

Le coût des travaux est basé sur les interventions prévues dans les itinéraires techniques des travaux 
sylvicoles (ITTS) adaptés aux conditions de végétation locales. Le prix de chaque tâche élémentaire 
a été actualisé à partir du référentiel territorial des travaux sylvicoles pour l’année 2022. Les 
travaux qui seront réalisés au cours de l’aménagement prennent en compte le stade actuel de 
chaque unité de gestion pour que la programmation soit la plus réaliste possible (par exemple, le 
coût de la plantation n’est pas comptabilisé pour une UG déjà plantée, de même que la totalité 
des dégagements pour une UG qui ne sera régénérée qu’en fin d’aménagement).  

La méthode de calcul est détaillée dans l’annexe 14. 
�  
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2.5.4�Programme d'actions CHASSE et rétablissement de 
l’EQUILIBRE AGRO-SYLVO-CYNEGETIQUE 
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La forêt est divisée en 5 lots qui ont fait l’objet d’un bail d’une durée de 12 ans passé en 2016. 
(avec un bilan intermédiaire tous les 3 ans) 

Les lots sont chassés en battue, d’octobre à fin février, sur 16 jours (sauf lot 3 : 21 jours), au 
maximum 1 jour/semaine ; il n’y a pas d’action de chasse les mercredi, dimanche et jours fériés et, 
actuellement, les lots sont chassés le samedi, pour les lots 1, 2 et 3, oule lundi, pour les lots 4 et 5. 

Quelques chevreuils sont cependant chassés à l’approche en été, dans les zones en régénération. 

Il n’est pas constaté de difficultés particulières pour l’exercice de la chasse en raison des autres 
usagers de la forêt. 

Espèces 
Prélèvement actuel 

par espèces 
(moyenne 2017 à 2021) 

Observations 

Cerf élaphe 22 têtes/an Principalement au nord 

Chevreuil 180 têtes/an  

Sanglier 435 têtes/an  

Evolution des plans de chasse entre 2023 et 2022 (nombre d’animaux prélevés) 

 

Malgré ces prélèvements, l’équilibre forêt-gibier n’est pas assuré et cette situation de déséquilibre 
représente une menace pour la gestion durable des peuplements, notamment en contexte 
de changements climatiques.  

La carte des lots de chasse pour la période de location 2016-2027 est la carte 17. 

Pour la bécasse, deux lots sont loués dans la partie nord. 
�  
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La forêt connaît actuellement une situation de déséquilibre sylvocynégétique : 

�� l’équilibre est actuellement considéré comme « compromis » au Nord, (lots 4 et 5), où le 
cerf est présent, et où la population de sanglier est importante ; 

�� l’équilibre est estimé « dégradé » au Sud (lots 1, 2, 3), du fait de la population de 
chevreuil et du développement de la population de cerf. 

Le maintien d’un équilibre entre la pression des grands herbivores et la capacité d’accueil du massif 
est essentiel pour l’avenir de la forêt. Or, le déséquilibre sylvocynégétique actuel : 

�� compromet la gestion en futaie irrégulière des peuplements, qui a été choisie à la fois pour 
des raisons paysagères et pour améliorer la résilience de la forêt face aux changements 
climatiques en initiant une forêt mosaïque ; 

�� empêchera l’expression complète de la biodiversité et partant, limitera l’émergence d’une 
jeune génération d’arbres plus résiliente par rapport aux évolutions climatiques. 

Il s’agit là d’enjeux majeurs qui engagent l’avenir de la forêt et la durabilité de ses fonctions. 

Il est donc important de rétablir au plus tôt un équilibre satisfaisant : en diminuant 
rapidement les populations de grand gibier ; en mettant en place du dispositif de suivi de l’état 
d’équilibre ; et en améliorant autant que possible la capacité d’accueil du milieu.  

En attendant, il est nécessaire de protéger les régénérations naturelles et les plantations, 
jusqu’au rétablissement d’un équilibre satisfaisant. 
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Compte tenu de la situation de déséquilibre constatée, prioritairement au Nord, il est nécessaire 
de diminuer les populations de grand gibier pour rétablir rapidement un équilibre satisfaisant. 

C’est pourquoi, le programme d’actions pour la chasse vise prioritairement l’augmentation des 
prélèvements dans une première période, pour rétablir au plus vite un meilleur équilibre que 
celui observé actuellement. 

Afin de suivre l’évolution du rétablissement de cet équilibre il est aussi nécessaire de mettre en 
place des dispositifs de suivi permettant d’évaluer la situation pour adapter les prélèvements à 
l’évolution de l’équilibre entre la pression du gibier et la capacité d’accueil du milieu. 

N°de 

l’action 

Priorité 

(1 ou 2) 
Description de l'action 

Surface 

ou 

quantité 

Précautions 

Observations 

Coût 

indicatif HT 

de l'action 

Actions ciblant la réduction des surpopulations de grands herbivores grâce à la pratique de la 

chasse et au rétablissement de la la mobilité des animaux 

CHP1 1 
Pilotage des plans de chasse 
chevreuils 

- 
Modulation par lot en 

fonction de l’évolution des 

bioindicateurs, des 

réalisations des plans de 

chasse (qualitatif et 
quantitatif) et des enjeux de 

régénération 

- 

CHP2 1 
Pilotage des plans de chasse 

cerfs 
- - 

CHP3 1 

Pilotage des populations de 

sangliers, en lien avec les 

partenaires 

- 

Modulation par lot, en 

fonction des tableaux de 

chasse et des données de 
dégâts liés au sanglier en 

forêt et sur les cultures 

agricoles 

- 

CHP4 2 
Réflexion sur le franchissement 

par les grands animaux des axes 
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N°de 

l’action 

Priorité 

(1 ou 2) 
Description de l'action 

Surface 

ou 

quantité 

Précautions 

Observations 

Coût 

indicatif HT 

de l'action 

routiers et autoroutiers 

existants 

Actions ciblant le suivi de l’équilibre forêt – grands herbivores 

CHP5 1 
Diagnostic en continu de l’état 

d’équilibre 
20 u 

Poursuite de la mise à jour 

du champ dégâts de gibier 

de la BDR. 

15 000 € 

CHP6 1 

Suivi de l’impact des mesures de 
gestion à l’aide des ICE, de la 

BDR et du suivi des tableaux de 

chasse 

- 

Fréquence en fonction du 

niveau de déséquilibre 

diagnostiqué 

- 

Actions ciblant l’amélioration des capacités d’accueil du milieu pour diminuer la pression des 

grands herbivores sur les jeunes peuplements  

CHP7 1 

Réhabilitations les prairies à 

gibier par un travail du sol et 

un enrichissement de plantes 
fourragères, accompagné d’un 

fauchage annuel 

13 ha 

Travail du sol et 

enrichissement en plantes 

fourragères. Opération 

réalisable avec les chasseurs. 

25 000 € 

Actions ciblant la protection des régénérations pour préserver la capacité de renouvellement de 

la forêt dans l’attente du rétablissement d’un équilibre forêt – grands herbivores satisfaisant 

CHP8 1 

Innovation pour la définition 

de techniques de protection de 

la régénération naturelle dans 

les futaies irrégulières 

1 u 

Pistes en compléments de 

l’atteinte d’un niveau de 

pression satisfaisant : clôture 

mobile de chantier… 

- 

CHP9 1 

Clôtures électriques 

temporaires contre la 
consommation de graines et 

l’arrachage de plants par le 

sanglier 

 

Au Nord (forte intensité des 

dégâts) 

Plan de régulation imposé 

au locataire, le cas échéant 

Surcoûts à 
chiffrer en 
fonction des 
quantités à 
réaliser 

CHP10 1 

Enclos nécessaires pour 

certaines essences contre la 
pression exercée par le Cerf sur 

la régénération naturelle et sur 

les plantations 

 
Au Nord (forte intensité des 

dégâts) 

CHP11 1 

Enclos ou protections 

individuelles contre la pression 

exercée par le chevreuil sur la 
régénération naturelle et les 

plantations  

 
Au Sud (intensité des dégâts 

modérée à intermédiaire) 

Coût total CHASSE ET DÉSÉQUILIBRE FORÊT-GIBIER 40 000 € 

Coût moyen annuel CHASSE ET DÉSÉQUILIBRE FORÊT-GIBIER 2 000 €/an 

Plusieurs de ces actions ne représentent aucune dépense en travaux, notamment celles visant à 
l’augmentation des prélèvements ou à la recherche de nouvelles solutions de protection, d’autres, 
comme le surcoût de mise en place de protections lors des régénérations devraient être 
temporaires et sont difficilement chiffrables à ce stade car dépendant de l’évolution de la situation 
de déséquilibre. 
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2.5.5�Programme d'actions FONCTION ÉCOLOGIQUE 

+�"�.����#���
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La gestion sylvicole mise en œuvre (coupes, travaux sylvicoles et d’équipements) intègre la prise 
en compte de la biodiversité courante : 

�� maintien d’un réseau d’arbres morts ou à dendro-micro-habitats ; 
�� mise en place d’îlots de vieux bois ; 
�� mélanges des essences ; 
�� maintien de lisières forestières diversifiées ; 
�� respect des sols fragiles, des milieux aquatiques (zones humides, cours d’eau, plans 

d’eau…) et les conservations des milieux ouverts. 

De plus, des surfaces sont réservées en îlots de sénescence et de vieillissement. Le niveau de 
surface de ces îlots et leur répartition ont été travaillés lors de la concertation. 

Engagement environnemental lié au maintien de vieux bois Surface boisée 

Surfaces en vieillissement 

Îlots de vieillissement 
(groupe ILV) 

172,43 ha 

Réserves biologiques dirigées : surface avec 
maintien de TGB 

- 

Total 172,43 ha 

Surfaces en sénescence 

Îlots de sénescence 
(groupe ILS) 

63,03 ha 

Réserves biologiques intégrales : surface 
boisée (prise en compte dans la limite de 500 
ha par RBI) 

- 

Autres surfaces boisées hors sylviculture de 
production sur le long terme 

17,32 ha 

Total 80,35 ha 

 

L’implantation de la trame d’îlots de vieux bois est basée sur les considérations : 

�� dimensionnelles, pour ne pas avoir des surfaces trop petites (a minima 2-3 ha) ; 
�� spatiales, afin d’obtenir une répartition géographique équilibrée à l’échelle du 

massif (constitution de corridors écologiques, esprit de mosaïque) et de limiter les risques 
vis-à-vis du public en ce qui concerne les îlots de sénescence ; 

�� de diversité, afin d’avoir des peuplements variés d’un point de vue sol et composition, tout 
en veillant à leur viabilité sanitaire et sylvicoles pour ce qui est des îlots de vieillissement ; 

�� de biodiversité spécifique ou potentielle, suite aux résultats de l’étude de biodiversité. 

Les îlots de vieillissement représentent une surface de l’ordre de 170 ha, répartis en une 
vingtaine d’entités, (chêne, hêtre, pin dans différentes stations) soit 3,7 % de la surface en gestion. 
Ces îlots mesurent en moyenne 8-9 ha et le plus grand s’étend sur 26 ha. 

D’un point de vue sylvicole, compte tenu de leur âge avancé, ces peuplements feront l’objet de 
passages en coupe de sécurité et d’amélioration légère. Un à deux passages sont prévus sur la 
période, ce qui correspond à une rotation de l’ordre de 15 ans. L’objectif est de récolter les arbres 
qui commencent à montrer des signes de faiblesse avant qu’ils ne se déprécient. Afin d’accroître 
le potentiel biologique de ces parcelles, les houppiers démantelés pourront être abandonnés après 
exploitation afin de générer du bois mort au sol. La localisation de ces peuplements sur des stations 
en adéquation avec un niveau d’exigence acceptable pour les essences conduit à un ordre de 
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grandeur de durée de révolution de 300 ans pour les peuplements à dominante de Chêne, et 200 
ans pour ceux à dominante de Hêtre ou de Pin sylvestre. 

Les îlots de sénescence représentent 63 ha en une dizaine d’entités, soit 1,3 % de la surface en 
gestion. Hormis une parcelle entière, les îlots de sénescence sont beaucoup plus petits, de l’ordre 
de 4 ha en moyenne. Ces petites tailles constituent la principale limite de ce réseau, l’intérêt des 
îlots de sénescence résidant dans le confinement et le maintien d’une ambiance forestière fraîche 
et sombre, donc évitant autant que possible les effets de lisière. Ce faciès du réseau est lié au jeune 
âge d’une forêt qui compte à ce jour peu d’arbres vieillissants ou morts, à l’histoire sylvicole des 
forêts domaniales normandes, qui sont très productives, et à des préoccupations de sécurité pour 
le public. La forêt étant très fréquentée sur la majorité de sa surface, certains peuplements n’ont 
pas été retenus en raison d’une trop grande proximité avec des sentiers. Seules des unités de 
gestion suffisamment grandes ont été retenues pour limiter les effets de lisières. 

Pour rappel, aucune action sylvicole n’est menée dans les îlots de sénescence, les peuplements sont 
laissés en libre évolution afin que les cycles biologiques naturels se mettent en place. Néanmoins 
l’abattage d’arbres pourra y être effectué afin d’assurer la sécurité des routes et des chemins ; ces 
arbres seront alors laissés au sol pour alimenter le cycle de bois mort. 

Une surface complémentaire de 17 ha est identifiée en tant qu’autres surfaces boisées hors 
sylviculture sur le long terme : elle correspond principalement à de petits peuplements, taillis 
ou milieux ouverts sans enjeu de production et trop petits pour justifier un investissement en 
plantation : ils font tous moins de 2 ha. Enfin, certains milieux ouverts pourront être entretenus 
afin d’être conservés. 

On se reportera à la carte d’aménagement - carte 15 - pour apprécier la localisation des surfaces 
où l’objectif de maintien de vieux bois est prioritaire. 
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N° de 
l’action 

Priorité 
(1 ou 2) 

Description de l'action 
Espèce(s) ou Habitat(s) 

concerné(s) 

Locali-
sation 

Surface 
ou 

quantité 

Précautions, 
observations 

Coût 
indicatif HT 
de l'action 

a- Actions à mettre en œuvre sans financements externes autres que les missions d’intérêt 
général 

BIO1 1 
Création et mise à jour 
régulière d’une base de 
données biodiversité agence  

forêt 1 u 

Agrégation des 
données de la BDN, 
des remontées 
terrain, d’inventaires 
spécifiques, échanges 
contractuels 

- 

BIO3 1 
Entretien du réseau des 45 
mares inventoriées, selon plan 
de gestion spécifique 

forêt 45 u 
Travaux en fonction 
des besoins et des 
types de mares  

45 000 € 

BIO4 1 

Elaboration d’un plan de 
gestion spécifique des mares. 
Inventaire faunistique et 
floristique des mares 

forêt 1 u  30 000 € 

BIO5 1 Entretien des milieux ouverts     

�  
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b- Actions contractuelles, conditionnées par des financements externes (contrats Natura 2000, mesures de 
compensation environnementale, autres financements) 

b1- Actions contractuelles existantes, à poursuivre 

BIO 1 

Etude de la capacité d’accueil de 
l’Hottonie des marais à la Mare 
Asse et élaboration d’un plan de 
conservation de cette espèce à 
l’échelle des mares de la forêt 

Mare 
Asse  

1 u 

Soutien possible du 
PRAM, en 
partenariat avec le 
CEN 

 

BIO 2 Création de nouvelles mares Forêt 5 u  15 000 €  

BIO 1 
Inventaire et suivi des chiroptères 
présents sur le massif (grottes et 
arbres à cavités) 

forêt 1 u 

Actuellement assuré 
par le Groupe 
mammologique 
normand (GMN) 

 

BIO 2 
Étude spécifique sur les lichens 
rares  

forêts 
de 
l’agence 

1 u 

Inventaire et 
préconisations de 
gestion pour leur 
sauvegarde et le 
suivi de la pollution 

 

BIO 1 
Inventaire des coléoptères 
saproxyliques sur des peuplements 
sénescents 

Ilots de 
vieux 
bois 

250 ha    

BIO 2 
Mise en place d’un suivi de la 
biodiversité potentielle avec mise 
en place d’un réseau 

Forêt ou 
zone 
déjà 
inventor
iée 

1 ou 2 u 

A mi-aménagement 
en fin 
d’aménagement 

En partenariat avec 
l’Agglomération 
Seine-Eure 

 

b2- Actions contractuelles potentielles 

  
Etude en vue de l’installation 
d’une réserve biologique dirigée 

    

Coût total BIODIVERSITÉ REMARQUABLE (€) 75 000 € 

Coût moyen annuel BIODIVERSITE REMARQUABLE (€/an) 3 750 €/an 

Les actions contractuelles citées ci-dessus répondent à une exigence de gestion écologique 
supérieure à celle mise en œuvre au titre de la gestion forestière durable : elles ne pourront être 
menées qu’en cas d’obtention de financements externes. 
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La liste suivante n’est pas exhaustive mais constitue une base bibliographique des documents 
auxquels le gestionnaire pourra se référer en matière de biodiversité : 

Documents généraux 

�� instruction INS-18-T-97 Conservation de la biodiversité dans la gestion courante des 
forêts publiques (ONF, 2018) ; 

�� Les invertébrés dans l’écosystème forestier : expression, fonction, gestion de la diversité 
(P. Arpin et al., ONF 2001) ; 

�� Coléoptères saproxyliques et valeur biologique des forêts françaises (H. Brustel, ONF 
2004) ; 

�� Document d’objectifs Natura 2000 du site FR2300128 « Vallée de l’Eure » (dir. Habitats). 

Vieux bois 

�� fiche technique no 3 (9200-12-GUI-STR-009) Les arbres à conserver pour la biodiversité, 
comment les identifier et les désigner ? (J.-M. Mourey et J. Touroult, ONF 2010 rééditée 
en 2014) ; 

�� guide technique (9200-17-GUI-SAM-063) Vieux bois et bois mort (C. Biache, ONF 2017) ; 
�� note de service NDS-09-T-310 Îlots de vieux bois (ONF, 2009) ; 
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Mares 

�� La gestion des mares forestières de plaine (F. Arnaboldi et N. Alban, DT IDF-NO ONF 
2007) ; 

�� fiches no 3, 6 et 8 sur les mares de la collection Connaître pour agir (Agence régionale de 
l’environnement de Haute-Normandie, 2004) ; 

Espèces patrimoniales 

�� Synthèse bibliographique sur les traits de vie de la vipère péliade relatifs à ses 
déplacements et à ses besoins de continuités écologiques (R. Sordello, Service du 
patrimoine naturel du Muséum d’histoire naturelle, 2012) ; 

2.5.6�Programme d'actions FONCTIONS SOCIALES DE LA 
FORET 

+�"�+��������
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La prise en compte du paysage correspondant à de bonnes pratiques sylvicoles est intégrée dans 
les documents de référence de l’ONF (directives, guides de sylviculture, instructions, notes de 
service). Celle-ci se concrétise, par exemple, par une réflexion sur le contour des coupes, par 
l’étalement de la régénération, par l’orientation pertinente des cloisonnements d’exploitation, 
par le maintien de bouquets paysagers, etc.  

Le Guide du paysage de la direction territoriale Île-de-France – Nord-Ouest (Gernigon et al. 2007) 
constitue le guide technique de référence à utiliser dans ce domaine. 
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D’un point de vue paysager, ce sont principalement les coupes de régénération, et en particulier 
les coupes rases et définitives, qui sont les plus sensibles. Pour un œil non averti, il s’agit tout 
bonnement d’un acte de déforestation et la présence d’une régénération vigoureuse ne suffit pas 
toujours à améliorer l’acceptation de cette pratique par le public, ce dernier ne considérant pas 
les fourrés comme de la forêt. 

Le groupe de régénération, qui comprend les parcelles qui seront renouvelées durant la période 
2023-2042, est de petite taille ; il représente environ 10 % de la surface du massif, correspondant 
à des peuplements vieillissants ou à des essences non adaptées à la station et au climat. Les 
parcelles sont réparties de manière diffuses dans le massif. Les interventions sont également 
réparties dans le temps. 

Par ailleurs, le choix du traitement en futaie irrégulière pour 17% de la forêt permet de 
maintenir un couvert continu apportant une stabilité visuelle. 

Les principes paysagers qui auront cours dans ce groupe de futaie irrégulière sont les 
suivants : 

�� les plages de régénération seront de petite dimension, allant de 5 ares (emprise du 
houppier d'un gros bois) à 50 ares, que l'on considérera comme un maximum ; 

�� les bouquets d’âge proche seront dispersés dans les parcelles afin de créer une 
hétérogénéité bénéfique aussi bien sur le plan visuel que sylvicole ; 

�� les essences de bois blancs, peu estimées pour la qualité technologique de leur bois, sont 
écologiquement et esthétiquement intéressantes. Elles pourront être maintenues 
localement par petits bouquets et ce, d’autant plus, lorsqu’elles sont peu représentées dans 
les peuplements ; 

�� les gros arbres structurants, seront préservés tant qu’ils ne menacent pas la sécurité du 
public. On veillera tout de même à en récolter afin de démarrer la régénération ; 

�� dans les parcelles en lisière de forêt, on cherchera à développer des transitions progressives 
grâce à l’installation (naturelle ou par plantation) d’une strate arbustive variée. 

Autour du rond de Cobourg, une adaptation de la sylviculture du Pin sylvestre est proposée pour 
amortir dans le temps l’évolution du paysage forestier. 
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Dans tous les sites à forte fréquentation, l’attention portée à la sécurité du public est renforcée.  

Lors des passages en coupes, les arbres estimés dangereux sont coupés. En dehors des passages 
en coupe, une expertise ainsi que des travaux sont réalisés en fonction d’une analyse de risque, 
répondant aux directives d’application locales. 

�� '�(��
��������<���������
��������
����������������<�������6�����������
������
�����
��4���
�
�����

Ces objectifs sont explicités dans le schéma d’accueil et ont été réaffirmés lors de la démarche de 
concertation. 
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Le schéma d’accueil finalisé en 2021 est très complet. Il présente de nombreuses actions à 
poursuivre ou développer parmi lesquelles : 

�� La rénovation du parking de la Mare Asse avec accès pour personnes à mobilité réduite 
�� L’aménagement d’une voie verte sur l’ancienne voie ferrée 
�� Une étude de faisabilité pour l’installation d’une tour d’observation pour découvrir la 

forêt et la confluence. 
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Ce programme dépendant principalement de financements extérieurs, il n’a pas été chiffré. 

N° de 
l’action 

Priorité 
(1 ou 2) 

Description de l'action 
Locali-
sation 

Surface 
ou 

quantité 

Précautions 
Observations 

Coût 
indicatif 
HT de 
l’action 

ACCUEIL DU PUBLIC 

 ACC1 1 
Mise en place des actions 
présentée dans le schéma 
d’accueil 

Forêt  Participation Agglo  

ACC2 1 

Mise en place de nouveaux 
balisages et panneaux 
explicatifs pour faciliter les 
déplacements entre les parties 
de la forêt 

Forêt  

Présentation de la forêt, de son 
écosystème et de sa gestion. 
Sentiers pédestres et pistes 
cavalières. 

 

ACC3 1 
Faciliter la visibilité de l’accès 
à la forêt depuis les villes 
voisines 

  Action Agglo  

PAYSAGE 

PAY1 1 
Préservation et mise en valeur 
du réseau d’arbres 
remarquables. 

  

Entretien, sauvegarde, 
sécurisation des arbres existants 
Sélection de nouveaux arbres 
remarquables en remplacement 
des disparus en lien avec les 
associations 
Plantation de nouveaux 
parquets d’essence particulière 
en vue de l’acquisition de futurs 
arbres remarquables. 

 

Coût total ACCUEIL – PAYSAGE -�  

Coût moyen annuel ACCUEIL – PAYSAGE -�  

�  
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Accueil du public 

�� Synthèse globale de la Concertation pour la gestion de la forêt domaniale de Bord-
Louviers, 2022 (annexe 2). 

�� Mémento ONF « Méthode pour le schéma d’accueil du public en forêt » diffusé par la 
NDS-11-G-1717  

�� Schéma d’accueil de la Forêt de Bord-Louviers, 2021. 
�� Charte forestière de territoire de l’Agglomération Seine-Eure. 
�� Traitement des arbres présentant des risques pour les personnes et les biens en forêt 

domaniale, de la DT Seine-Nord : 85000-22-DIA-SAM-019 du 17/12/2021 

Paysage 

�� Atlas des paysages de Haute-Normandie, fiche Plateau du Neubourg – Vallée urbanisé de 
Louviers à Léry - Boucle d’Elbeuf. 

�� Guide du paysage de la direction territoriale Île-de-France – Nord-Ouest (Gernigon et al. 
2007) 

�� Fiche technique no 10 (9200-14-GUI-STR-016) Intervenir sur un monument historique 
classé ou inscrit (J.-M. Mourey et al., ONF 2014, réédité en 2017) en particulier le 
paragraphe « Intervenir dans les abords d’un monument classé ou inscrit » 
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Sans objet 
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Sans objet 
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Le réseau des arbres remarquables est mentionné dans la fonction sociale et son programme 
d’action. 

Autrefois occupée par des habitats gallo-romains et marquée par une activité humaine lors de la 
période médiévale, la forêt compte de nombreux gisements archéologiques, dont certains de 
niveau 1. Déjà placée sur des axes routiers à l’époque, un tronçon de voie romaine est aisément 
visible sur certaines parcelles. 

Richesses culturelles 
Description succincte, 

statut de protection 

Localisation : 

parcelles 

Vestiges Archéologique de 
niveau 1 

  

Autres sites  
 
 
 

Précaution à prendre pour la gestion forestière 

Site de niveau 1 : avant toute intervention sylvicole, il sera fait appel à l’expertise du correspondant 
de l’agence ONF ou au responsable du service Archéologie de la DRAC. 
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Autres sites : d’une manière générale, les travaux de sols lourds sont à proscrire, tant pour la 
sylviculture que pour la desserte. Il convient d’éviter d’avoir de trop gros arbres dont le 
développement du système racinaire pourrait provoquer des dégâts en cas de chablis. 

Privilégier également la régénération naturelle. 

Une carte des sites archéologiques figure en carte 11 

�� ����		���<��
�����7��,���������
�������

En fonction des échanges avec la DRAC et des apports de la technologie LIDAR, la gestion des 
sites archéologique pourra être adaptée. 

La gestion forestière s’attache à maintenir la protection de ces vestiges sous la forêt. 

�� ����	��
��
��,��4���������������

�� Note de service NDS-09-T295 Patrimoine archéologique : modalité de prise en compte 
dans l’aménagement forestier et la gestion forestière 

�� Règlement national d’exploitation forestières 

�� Règlement national des travaux et des services forestiers 

�� Directive d’application agence 8535-06-SAM-DIA-005 relative au patrimoine 
archéologique 

�� Vade-mecum de l’archéologie, document agence rédigé par L. Lévêque. 

2.5.7�Programme d’actions MENACES PESANT SUR LA FORET 
(autres que le déséquilibre agro-sylvo-pastoral, traité 
au 2.5.4) 

+�"�;���������������
�
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�������	��
�����

Le décret du 25 avril 1957 porte classement comme particulièrement exposé aux incendies de forêt 
le massif de Bord et de Louviers. 

L’arrêté préfectoral DDTM/SEFB/2023-211 du 8 juin 2023, met en œuvre les obligations légales de 
débroussaillement pour les communes du massif forestier. 

��  
�
���������!�

A part quelques évènements ponctuels sur des surfaces réduites et rapidement maitrisés au cours 
des dernières années, l’histoire récente de la forêt de Bord-Louviers est peu marquée par les 
incendies. 

Les surfaces très sensibles sont composées des peuplements de pins, sur 1250 ha dont 900 ha situées 
sur des stations acides favorables à la fougère aigle. 

Lors de printemps secs, le tapis de fougères desséchées de l’année précédente constitue un 
combustible très propice à la propagation du feu. 

La forêt compte 9,50 hectares de coupures pares-feux entretenues. Ce réseau est à expertiser en 
fonction de l’accroissement du risque lié aux épisodes de sécheresse et de canicules. 

Le réseau de desserte de la forêt est dense, ce qui facilite l’accès des secours dans de bonne 
conditions de sécurité. 

La proximité ville-forêt implique une lutte ciblée pour protéger les zones industrielles, 
commerciales et d’habitation. L’incendie de forêt doit être contenu avant d’arriver vers ces zones. 
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Avec ses peuplements feuillus, le sud de la forêt au contact des plateaux agricoles est moins exposé 
au débordement de feux de cultures. 

Avec l’évolution climatique, les travaux forestiers (coupes et sylvicultures) ont été pour la première 
fois suspendus en 2022 lors des épisodes caniculaires. 

Équipements structurants dédiés à la défense des forêts contre les incendies (DFCI) 

Type d'équipement  
DFCI structurant 

Quantités 
suffisantes 
(oui / non) 

État général 
Points noirs 

existants 

Coupure Pare-Feu A expertiser   

�� ���������
��������������������������
�����
����������������B-���	�����
����C�

N° de 
l’action 

Priorité  
(1 ou 2) 

Description de l'action 
Localisa-

tion 
 

Quanti-
tés 

Observations 
Priorités 

Coût indicatif 
de l'action 
(€ HT) 

Études 

INC1 1 

Concertation avec les SDIS 
Expertise (repérage des points 
noirs) 
Organisation d’exercices 
conjoints 
Vérification des infrastructures : 
accès retournement, usages 

  - 

Équipements  
INC2 1 Entretien des pare-feux  10 ha  40 000 € 

INC3 1 Aménagements DFCI - création   - 

Travaux spécifiques (débroussaillement…)  

INC4 1 
Mise en œuvre des obligations 
légales de débroussaillement 

  50 000 € 

Coût total DFCI 90 000 € 

Coût moyen annuel DFCI 4 500 €/an 

�� ����	��
��
��,��4���������������

Prendre l’attache du correspondant DFCI de l’agence pour définir les modalités techniques et pour 
concerter avec le SDIS. 

.�������4��������-�#�"�-����
�4���

La forêt connaît actuellement une situation de déséquilibre sylvocynégétique qui est une menace 
l’avenir de la forêt. L’action prioritaire à mener est la réduction des populations de grands 
herbivores grâce à la pratique de la chasse. 

L’analyse de cette situation critique et le plan d’actions pour y remédier ont été présentés au titre 
2.5.4 en raison du caractère prioritaire de la situation au regard de son impact sur les diverses 
fonctions de la forêt. 
�  
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Essences 
concernées 

Période 
Contextes 
stationnels 

Causes ayant initié la crise Dégâts subis 

Frêne 
Depuis 
2016 

Tous 
Maladie du flétrissement dû au 
champignon Chalara fraxinea 

Disparition progressive 
de l’espèce 

Hêtre 
Depuis 
2018 

Sols à faible 
réserve utile 

Succession de sécheresses 
printanières et estivales, 
épisodes caniculaires 

Marques de 
dépérissement dans des 
peuplements adultes de 
100 ans ou plus 

Dans l’aménagement précédent, on note que la part du frêne en couvert dominant est de 14 ha 
soit 0.3% de la forêt. La maladie émergente n’entraine pas une situation de grave crise pour la 
forêt de Bord-Louviers. Comme l’Orme dans les années 1970, l’espèce est vraiment menacée dans 
une très grande partie de son aire naturelle. 
Pour l’instant, le dépérissement du hêtre n’est pas observé dans toutes les classes d’âges. 
L’aménagement prévoit de renouveler les peuplements les plus âgés avec un âge d’exploitabilité 
proposé à 100 ans. 

��"������	��
����������

Pour protéger les sols contre les tassements, des cloisonnements d’exploitation sont implantés 
dans toutes les unités de gestion en sylviculture pour canaliser la circulation des engins. La note 
de service NDS-09-T-297 Travaux sylvicoles et protection des sols et la fiche technique no 7 (9200-
12-GUI-STR-013) Implanter les cloisonnements d’exploitation précisent les modalités d’utilisation 
et d’implantation des cloisonnements (dimensions, précautions, dispositions particulières, etc.). 
Par ailleurs, certains sols sont si sensibles au tassement que, lorsque les conditions sont humides, 
la seule présence de cloisonnements ne suffit pas à les préserver. Il faut donc parfois attendre 
que le sol soit ressuyé ou gelé avant d’autoriser la circulation d’engins mécanisés, ou alors 
recourir à des moyens d’exploitation moins traumatisants pour le milieu comme le cheval, le câble 
ou encore le chenillard quand cela est possible. Les sols les plus sensibles sont identifiés d’après les 
grands ensembles stationnels. Un aperçu de cette sensibilité est représenté sur la carte 5 des 
éléments stationnels. Cette carte n’exempte cependant pas le gestionnaire d’une expertise 
intégrant sa connaissance du sol, des conditions météorologiques du moment et du recul sur les 
exploitations précédentes. 

Références :   

�� notes de service NDS-09-T-297 et NDS-17-T-395, 

�� guides techniques PROSOL et PRATIC’SOL. 

2.5.8�Programme d’actions ACTIONS DIVERSES 

+�"���
�����
�����5���

La forêt de Bord-Louviers est certifiée PEFC 
�  
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2.5.9�Analyse Natura 2000 et compatibilité de 
l’aménagement avec le DOCOB 

�� +���-��������	���
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Habitats et espèces 
d’intérêt communautaire 

concernés 

Décisions de l’aménagement 
pouvant engendrer un impact 

Actions de 
préservation prévues 
par l’aménagement 

Effets attendus et 
nature du bilan 

Nature surf.1 Nature surf.2 

9180 
Forêts de ravin 

1,69 ha 

Peuplement forestier 
laissé en évolution 
naturelle. Aucune 
coupe 

1,69 ha  Neutre 

Bilan général 

L'aménagement engendre-t-il des effets notables 
dommageables sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire du site Natura 2000 ? 

non 

L’aménagement forestier est-il compatible avec les objectifs de 
gestion et de conservation définis par le DOCOB ? 

oui 

surf.1 : surface de l'habitat sur l'ensemble du site Natura 2000 (si surface connue). 
surf.2 : surface de l'habitat impactée par la décision d'aménagement. 

 

2.5.10� Compatibilité avec les autres réglementations 
visées par les articles L.122-7 (§ 2°) et L.122-8 du code 
forestier 

Réglementation concernée 
Décisions de l’aménagement 
pouvant engendrer un impact 

Précautions 
spécifiques prévues 
par l’aménagement 

Effets attendus 
et nature du 

bilan Nature surf.1 Nature surf.2 

Arrêté préfectoral 
de protection de 
biotope à la Mare 
Asse 

Moins 
de 
1 ha 

Autour de la mare 
forestière, peuplements 
hors sylviculture de 
production, gestion pour 
assurer la sécurité/ 
fréquentation du public 
et le dosage de la 
lumière sur la mare 

Moins 
de 
1 ha 

Entretien de la mare, 
inventaires des 
espèces, étude pour 
favoriser l’Hottonie 
des marais 

Positif 

Périmètre de 
protection 
Monument 
historiques 
Abbaye de 
Bonport 

17 ha 

Peuplement en 
amélioration ou en 
gestion à couvert continu 

17 ha 

Le traitement choisi 
limite les impacts 
paysagers des coupes 

Neutre 

Périmètre du 
Monument 
historique inscrit 
Puits du château 
du Parc à Saint-
Pierre-les-Elbeuf 

3 ha 

Peuplement en 
amélioration ou en 
gestion à couvert continu 

3 ha 

Le traitement choisi 
limite les impacts 
paysagers des coupes 

Neutre 

Périmètre de 
protection 
Monument 
Historique inscrit 
Prieuré Saint-
Lubain 

30 ha Gestion à couvert continu 30 ha 

Le traitement choisi 
limite les impacts 
paysagers des coupes 

Neutre 

surf.1 : surface concernée par la réglementation dans le périmètre de la forêt 
surf.2 : surface impactée par la décision d'aménagement 
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TABLEAU DE BORD DES INDICATEURS NATIONAUX POUR LA MISE EN OEUVRE DE 
L’AMÉNAGEMENT FORESTIER 

INDICATEURS NATIONAUX POUR TOUS LES AMÉNAGEMENTS FORESTIERS 

CONTEXTE INDICATEUR 
Périodicité 
d'analyse 

R
E

N
O

U
V

E
L
L
E

M
E

N
T
 

Futaie régulière et futaie 
par parquets : forêts ou 
parties de forêts à suivi 
surfacique du 
renouvellement 

Effort de régénération retenu :  
Surface à ouvrir (So) 

442 ha 
Périodique 
(max. 5 ans) 

Surface en régénération à 
terminer  
(St) 

287 ha 
Périodique 
(max. 5 ans) 

Futaie irrégulière et futaie 
jardinée : forêts ou parties 
de forêts à suivi non 
surfacique du 
renouvellement  

Surface terrière moyenne des  
peuplements 

16-18 m2/ha 
Début et fin de 
l'aménagement 

% de la surface avec une  
régénération satisfaisante, de 
densité  
au moins égale au seuil fixé par la  
directive territoriale 

40 % 
Début et fin de 
l'aménagement 

Densité de perches 120 tiges/ha 
Début et fin de 
l'aménagement 

Taillis simple 
Surface à passer en coupe de 
taillis  
simple ou par parquets (S taillis) 

0 ha 
Périodique 
(max. 5 ans) 

Taillis sous futaie ou 
taillis fureté 

Surface à passer en coupe de taillis  
sous futaie ou taillis fureté (S TSF) 

 0ha 
Périodique 
(max. 5 ans) 

R
É

C
O

L
TE

 

Sur l'ensemble des  
peuplements forestiers en 
sylviculture de production 

Surface terrière totale à récolter 
durant l'aménagement (m2). Tiges 
précomptables. 

  30 900 m2 
Périodique  
(max. 5 ans) 

Volume total bois fort sur écorce  
à récolter durant l'aménagement 
(m3). Tiges précomptables et non 
précompt. 

340 930 m3 
Périodique  
(max. 5 ans) 
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Le présent aménagement a été élaboré et finalisé grâce au personnel du l’unité territoriale 
d’Evreux Pays de l’Eure, MM. Philippe Coudoulet, Claude Chastas, Richard Delangue, Thibault 
Hussonnois, François Launay, aux personnels de l’agence de Rouen, MM. Yann Vandebeulque, 
Victor Avenas, Antoine Cambien, François Dugast, Pierre Miller et Romain Vannier. 

Signatures et mention des consultations réglementaires 

 

- Consultation des communes de situation et le cas échéant des communes 
limitrophes : 9 novembre 2021 

 

- Bilan de la consultation des communes, résumant les questions et remarques des 
élus et les réponses apportées :  

Démarche de concertation menée du 9 novembre 2021 au 22 novembre 2022, annexe 2 
�  
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Listes des annexes 

annexe 1� Listes des concessions existantes en 2023 

annexe 2� Compte-rendu de la concertation 

annexe 3� Rapport d’étude de la biodiversité potentielle 

annexe 4� Protocole de description des peuplements 

annexe 5� Base de données « Peuplement » 

annexe 6� Surface de couvert par essence pour les différents types de peuplement  

annexe 7� Protocole détaillé de l’inventaire des peuplements du groupe de régénération 

potentiel avec carte 

annexe 8� Résultats de l’inventaire des peuplements du groupe de régénération potentiel 

annexe 9� Résultats des inventaires en plein des régénérations à terminer 

annexe 10� Liste des mares de Bord Louviers 

annexe 11� Listes des unités de gestion surfaciques 

annexe 12� Programme de coupes 

annexe 13� Méthode d’estimation des volumes récoltables 

annexe 14� Méthode d’estimation des coûts des travaux sylvicoles 
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Listes des cartes 

carte 1� Situation de la forêt de Bord-Louviers 

carte 2� Limites 

carte 3� Parcellaire forestier 

carte 4� Fonctions : Enjeu écologique, Enjeu social, Enjeu de production 

carte 5� Ensembles stationnelles DRA 2006, avec sensibilité au tassement 

carte 6� Habitats naturels 

carte 7� Znieff, Natura2000 et Mares 

carte 8� Peuplement (structure et essence) 

carte 9� Desserte forestière 

carte 10� Monuments historiques 

carte 11� Sites archéologiques (non divulgable) 

carte 12� Carte du schéma d’accueil 

carte 13� Sensibilité paysagère et points remarquables (cf. étude) 

carte 14� Captages d’eau potables (non divulgable) 

carte 15� Carte d’aménagement (groupe nationaux) 

carte 16� Essences objectif 

carte 17� Carte des lots de chasse 
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AMÉNAGEMENT FORESTIER 

AMÉNAGEMENT DE LA FORÊT DOMANIALE 
DE BORD-LOUVIERS 

Annexes 

2023 - 2042�

Département(s) :    27 – Eure 

       76 – Seine-Maritime 

Surface retenue pour la gestion : 4 548,01 hectares 

Altitudes extrêmes :    15 m - 145 m 

Révision d’aménagement 

Directive régionale d’aménagement : Haute-Normandie   
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Forêt domaniale de Bord-Louviers 

Réalisation d’une étude de biodiversité 

potentielle dans le cadre d’une 

révision d’aménagement 
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Le document d’aménagement de la forêt domaniale de Bord-Louviers (4 550 hectares) 

arrive à son terme et doit être révisé pour les 20 ans à venir. L’ONF a proposé à l’Agglo 

Seine-Eure de tester une démarche expérimentale de concertation, à travers une 

convention cadre de partenariat signée le 13 septembre en forêt domaniale de Bord-

Louviers. 

Le volet Environnement et biodiversité ne semble pas avoir été suffisamment traité et 

il semble opportun de renforcer les acquis sur ce pilier important de la 

multifonctionnalité. 

 

�� ���������������������
 

Le projet qui est proposé consiste à réaliser un Indice de Biodiversité Potentielle (IBP) 

sectorisé. Il ne mesure donc pas la biodiversité actuelle mais mesure les conditions 

d’accueil d’une biodiversité potentielle et permet de déterminer des préconisations 

pour augmenter les capacités d’accueil de la forêt. Cet indice repose sur la mesure et 

la détermination de 10 facteurs, chacun évalués par une note allant de 0 à 5 et détaillés 

comme suit�: 
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A noter que nous utilisons la version 3 de l’IBP, développée par le CNPF�: 

 
 

Devant la superficie importante de la forêt, le choix a été retenu de sectoriser la forêt 

sur la base des données recueillies pour l’aménagement forestier. Les secteurs d’étude 

retenus étant ceux possédant�: 

 

�� des arbres matures (catégorie de diamètre des très gros bois, soit 70 cm et 

plus)�, 

�� et d’essence autochtone (essences naturellement présentes en Normandie). 

 

Nous avons cherché à constituer des 7�zones homogènes�9 de forêt de 250 à 300�ha 

(peuplements similaires, zones de forme globulaires intégrant toutes les parcelles y 

compris les jeunes peuplements et non fragmentées par l’autoroute). Ces zones 

homogènes constituent de potentiels secteurs de vie pour la faune. 

 

Ce travail est réalisé par Quentin GIRARD, aménagiste. Il permet de définir 7 secteurs 

d’étude�: 
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Certaines données étant déjà disponibles grâce aux descriptions en plein des 

peuplements, préalables à toute révision d’aménagement, le protocole classique de 

l’IBP sera ici adapté pour aboutir à une méthode propre à la forêt de Bord-Louviers et 

qui permettra d’une part de quantifier de façon relative la biodiversité potentielle et 

de la caractériser, et d’autre part de comparer les zones entre elles et de donner un 

état initial en vue d’une potentielle comparaison dans le temps. 

En fonction des données déjà disponibles, l’évaluation/calcul des critères se feront de 

trois façons�: 

 

-� les critères A, B, C, D, E, F et G seront évalués lors d’une phase terrain, à partir 

de mesures sur un réseau de 10 placettes aléatoires par zone. A noter que les 

valeurs des critères A, B et E seront confrontées aux éléments obtenus lors des 

descriptions de peuplements réalisées lors de la démarche aménagement 

-� les critères H, I et J (critères de contexte) seront déterminées à l’aide du 

Géoportail et des bases de données en notre possession. 

 

Chaque secteur aura alors sa note issue de la moyenne des 10 placettes, des moyennes 

de score d’unités de peuplements ou des notes de contexte.  

 

La phase de terrain a eu lieu à partir de juillet et jusqu’à la fin août 2022. 

 

 

�� �������������� ����
 

De manière générale, les scores des critères H, I et J sont�: 

-� Evalué à 5 pour la continuité temporelle de l’état boisé (critère H), considérant 

que depuis le minimum forestier de 1880, la forêt domaniale de Bord Louviers 

a conservé son état boisé. 

-� Evalué à 2 pour les milieux aquatiques, le réseau de mares étant important et 

très bien suivi, il apporte une réelle biodiversité à la forêt. Mais c’est le seul type 

de milieux aquatique présent, d’où cette note. 

-� Evalué à 0 pour les milieux rocheux qui ne sont pas présents.  

 

Ces 3 critères sont appliqués à l’ensemble des 7 zones. 

 

Pour les autres critères, les résultats par facteurs sont présentés en annexe 1. 

 

Chacun des facteurs a une note attribuée par l’observateur selon des critères 

déterminés. L’IBP calcule une somme de ces notes et les représente en % par rapport 

aux valeurs minimales et maximales possibles. Le résultat est également présenté en 

% pour attribuer des appréciations allant de faible à fort. 

Par exemple le secteur 5 a une biodiversité potentielle faible et le 1 une biodiversité 

potentielle moyenne. Les autres secteurs présentent un potentiel assez faible. 
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Tableau récapitulatif des valeurs par facteur des 7 zones 
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La valeur globale du cumul des zones est une biodiversité potentielle de 36%, figurée par le 

cercle bleu dans le diagramme suivant. Les cercles blancs correspondent aux 7 zones prises 

individuellement. 

 
 

Pour les autres critères, les résultats par facteurs sont présentés en annexe 1. Nous faisons le 

choix de présenter cela sous forme de fiches synthétiques en reprenant des données 

aménagement comme l’âge, les essences… 
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Les principaux éléments mis en lumière par cette étude sont�: 

 

-� La présence de nombreux feuillus autochtones, assez souvent en mélange ce qui est 

intéressant pour l’accueil des faunes locales et pour l’adaptation de la forêt aux 

changements climatiques en cours. 

 

-� Ces essences occupent régulièrement plusieurs strates, de 1,5m à 24m et plus. 

 

-� Il reste des Très Gros Bois vivants, à des densités intéressantes. Attention toutefois au 

fait que la stratification de l’échantillonnage nous orientait vers ces secteurs plus vieux. 

 

-� Une absence systématique de bois morts debout. Lors des dizaines de kilomètres 

parcourus, seul 4-5 arbres mort debout ont été observés. 

 

-� Les bois morts au sol sont un peu plus nombreux mais restent très insuffisants pour 

garantir une capacité d’accueil satisfaisante pour les espèces associées. Certains 

secteurs ne portent que très peu de rémanents d’exploitation. Cette absence de 

substrat au sol, en contexte de sols acides est préjudiciable à la fois à la faune 

saproxylique mais également au retour de la matière organique au sol et donc à la 

fertilité de la forêt. 

 

-� Les arbres porteurs de Dendro Micro-Habitats (DMH) sont présents mais en nombre 

largement insuffisant. De plus, la diversité des DMH est faible. Ce sont souvent des 

branches mortes en houppier, quelques trous de pics, du lierre et des brognes. Ces 

DMH sont moins fonctionnels et accueillent ainsi moins d’espèces potentielles. Il 
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manque notamment les cavités à terreau, suintements, décollement, tous ces DMH 

portés par les vieux arbres en sénescence. 

 

-� Les milieux ouverts fleuris sont également en nombre insuffisant. Toutefois quelques 

belles prairies et accotements larges sont en place. La disponibilité alimentaire qu’offre 

ces milieux ouverts fleuris est primordiale pour tous les cortèges de pollinisateurs et 

pour les espèces dont l’adulte est floricole. En effet ¼ des coléoptères saproxyliques a 

une alimentation floricole. 

 

-� L’analyse des classes d’âge illustre un déséquilibre avec des peuplements de 50 ans et 

moins représentant une proportion trop forte et des peuplements d’âge médian (50-

120 ans) déficitaires. Le taux limite de jeunes peuplements pour considérer que l’état 

de conservation de la forêt est bon est de 20% maximum. Ici ce taux varie de 22% à 

57%. Ce constat est lié aux évènements historiques (tempêtes…) mais également aux 

équilibres des aménagements forestiers. Le risque est fort de continuer à renouveler 

une forêt jeune et déséquilibrée. Cela passerait alors par une suppression des derniers 

secteurs à très gros bois (TGB). 

 

L’analyse plus poussée au niveau des secteurs montre que le sud de la forêt de Bord-Louviers 

a une biodiversité potentielle plus forte. Avec un IBP de 43%, c’est le secteur 1SUD_Vacherie 

qui offre le meilleur potentiel. Les DMH y sont plus nombreux et diversifiés, le bois mort au sol 

plus présent et quelques tiges BIO réservés à la peinture ont été remarquées. Cette zone 

possède également un nombre intéressant de TGB, d’essences autochtones diversifiées et 

adaptées (chênes…). 

Nous proposons de concentrer la partie 7�propositions en lien avec l’Aménagement forestier�9 

sur cette zone. 
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A CONSTRUIRE AVEC L’UT 

 

Marquer les Bio pendant les martelages. Chercher à obtenir les 2 arbres bio/ha (+ 1 arbre mort 

sur pied/ha). 

 

Repérer les bio dans l’irrégulier et le groupe Régé en amont des martelages avec une contrainte 

fixée à 3/ha. 

 

Chercher à délimiter un secteur moins fréquenté au Sud, ou dont certains chemins pourront 

être fermés pour limiter la sécurisation systématique sur les itinéraires non balisés et non 

ouverts à la circulation, par abattage des arbres jugés potentiellement dangereux. 

 

Maintenir au Sud des secteurs à TGB par recours à des ILV, ILS ou IRR. 

 

L’idée étant de concentrer dans un secteur potentiellement intéressant les vieux bois, quitte 

à admettre des pertes de produits et à limiter le libre accès sécurisé à toutes les lignes de 

parcelle. 
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L’ensemble des associations naturalistes, susceptibles d’avoir des données sur la forêt ont été 

contactées. Nous leur proposons d’analyser avec eux les espèces intéressantes et les secteurs 

qui présentent un enjeu écologique.  

Ont participé gracieusement à la remontée de données�: 

-� AENS (ex ASEHN)�: Association Entomologique Normandie Seine 

-� GRETIA�: Groupe d’Etude des Invertébrés Armoricains 

-� GMN�: Groupe Mammalogique Normand 

-� Observatoire Batracho-herpétologique de Normandie 

 

Ont bénéficié d’une commande de données et d’analyse�: 

-� LPO�: Ligue de Protection des Oiseaux 

-� CBN Conservatoire Botanique National antenne de Bailleul 
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Cette famille est importante car la plupart des espèces sont en régression. Leur présence et 

les enjeux font l’objet d’un rapport spécifique établi par l’Observatoire Batracho-

herpétologique Normand, programme animé par l’URCPIE, financé par l’agence de l’eau, la 

région Normandie et l’Europe et mis en place par le CPIE Terre de l’Eure – Pays d’Ouche. 

12 espèces sont connues de la forêt�: 

 

6 secteurs présentent des enjeux car ils constituent des batracho-sites favorables (réseaux de 

mares connectés avec des zones refuges terrestres). 
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A noter que les batracho-sites sont souvent liés avec l’extérieur de la forêt, ce qui renforce la 

complémentarité forêt/milieux agricoles. 

Le secteur 1, central, est le plus riche en mares et il héberge les plus fortes densités d’individus. 

Le secteur 6 du Sud-Est contient la plus grande diversité en amphibiens et reptiles. La quasi-

totalité de ces espèces vivent dans un seul réseau de mares situé entre la mare cailloux et la 

mare courante. Le principal enjeu de gestion consiste à maintenir ce réseau et à l’améliorer 

avec la création de placettes d’ensoleillement. 
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Les données proviennent des 3 structures spécialisées�: 

-� L'association Entomologique de Haute-Normandie qui est devenue l'Association 

Entomologique Normandie-Seine. Elle a toujours pour principal objet l'étude des 

Invertébrés dans ce qui est désormais l'ex-Haute-Normandie. 

-� Le Groupe d’Etude des Invertébrés Armoricain qui a pour objet l’étude des 

invertébrés sur les régions Normandie, Bretagne et Pays de Loire. 

-� L’ONF via son système de base de données BDN 

Ordre Nombre Ordre Nombre Ordre Nombre 

Araignées 3 Hémiptères 1 Orthoptères 28 

Coléoptères 517 Hyménoptères 5 Diplopodes 18 

Dermaptères 2 Isopodes 5 Escargots/limace 9 

Diptères 2 Lépidoptères 366   

Géophiles 6 Mantes 1   

Glomérules 2 Odonates 22   

Nombre d’espèces connues par ordre faunistique 
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Soit 987 espèces connues. La liste exhaustive des espèces est donnée en annexe 2. 

Au niveau des richesses spécifiques, ce niveau de connaissance est moyen (il y a environ 10.000 

espèces d’insectes en France par exemple). 

 

Cas des lépidoptères 

Les papillons sont souvent des compagnons importants du forestier car, étant spécifiques 

d’une espèce végétale, leur présence témoigne de la faculté d’accueil du milieu. C’est 

notamment la diversité milieux ouverts/fermés qui signale la qualité de l’habitat. 

Pour améliorer nos connaissances nous avons eu la chance de pouvoir organiser une chasse de 

nuit avec la collaboration active du Gretia et de l’AENS.  

 

 

Quelques exemples des 69 espèces différentes contactées en une nuit par la chasse de nuit. 

Cette opération ponctuelle montre bien la marge de progression possible dans la 

connaissance des faunes présentes. 

 

Focus sur les coléoptères saproxyliques�: 

Un quart des coléoptères de France sont saproxyliques, c’est-à-dire qu’ils dépendent, à un 

moment de leur cycle, du bois vivant, dépérissant ou mort ou d’éléments qui se développent 

sur ce bois (champignons…). 

Nous disposons en France d’un référentiel (Brustel 2009�; Bouget et al, 2019) qui classe ces 

espèces selon leur fonctionnalité et leur rareté Chaque espèce dispose alors d’un indice de 

patrimonialité Ip qui va de 0 à 4�; 4 n’étant affecté qu’aux espèces extrêmement rares, connues 

de 2-3 endroits du territoire. 
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Le cumul de ces Ip donne une note de Valeur Patrimoniale (Vp) à la forêt. Ce référentiel étant 

national il permet de comparer les forêts entre-elles. 

Pour Bord-Louviers la valeur de Vp est de 44. 

Les valeurs connues pour des forêts normandes sont de 96 pour Cerisy (14), 74 pour Brotonne 

(76), 38 pour Ecouves et Andaines (61). 

Cette valeur est donc moyenne, d’autant qu’elle repose sur plus de 100 ans de connaissances, 

quand les autres valeurs sont issues de 3 années d’inventaire. 

 

Cinq espèces avec un Ip=3 sortent du lot�: 
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Ces espèces dépendent des gros bois cariés et des branches mortes en houppier. Ces arbres 

bio cariés et sénescents manquent au boisement, la sécurisation poussée les faisant 

disparaître. 

Il y a donc un enjeu fort à conserver ces gros bois cariés partout où cela est possible. 
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Les éléments suivants proviennent d’une étude récente commandée au CBN de Bailleul 7�Evaluation 

des enjeux floristiques de la forêt de Bord-Louviers – Note de synthèses – 21/09/2022�9. 

Les espèces patrimoniales observées sur la forêt par ordre de priorité sont�: 

Niveau de 
patrimonialité 

Espèces (nom 
scientifique) 

Espèces (nom 
commun) 

Parcelles Ecologie 

Niv 3 Daphne mezereum L., 
1753 

Daphne bois-joli 314, Sous-bois clairs, 
proche des 
lisières 

Niv 2 Lathraea squamaria L�;, 
1753 

Lathrée écailleuse 306, 310, 311, 
266 

Sous-bois feuillu 
et humide 

Niv 2 Lysimachia minima (L.) Mouron nain 48 Ourlets et 
lisières 

Niv 2 Serratula tinctoria 
subsp tinctoria L., 1753 

Serratule des 
teinturiers 

299 Pelouses 

Niv 2 Gnaphalium sylvaticum 
L., 1753 

Gnaphale des 
forêts 

197, 198 Ourlets et 
lisières 
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Niveau de 
patrimonialité 

Espèces (nom 
scientifique) 

Espèces (nom 
commun) 

Parcelles Ecologie 

Niv 2 Hottonia palustris L., 
1753 

Hottonie des 
marais 

130 Mares, fossés 

Niv 2 Nowellia curvifolia 
Mitt. 

Nowellie à feuille 
courbe 

148 Troncs au sol, 
humide 

Niv 1 Valeriana officinalis 
subsp. tenuifolia 

Valériane des 
collines 

263, 270, 315, 
306, 310 

Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Spirodela polyrhiza (L.) 
Scheild, 1839 

Spirodèle à 
plusieurs racines 

321 Mares, fossés 

Niv 1 Aquilegia vulgaris 
subsp vulgaris 

Ancolie commune 153, 312, 313 Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Clinopodium nepeta 
subsp sylvaticum 

Calament des 
bois 

301, 304, 259, 
260, 266, 267, 
290, 44, 93, 
131, 209, 216 

Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Lithospermum 
officinalis L., 1753 

Grémil officinal 43, 44, 290, 
301, 304 

Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Polystichum x bicknelli 
Hahne, 1905 

 307 Sous bois en 
pente 

Niv 1 Rosa tomentosa Sm., 
1800 

Rosier tomenteux 259, 308, 313 Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Verbascum 
pulverulentum Vill1779 

Molène 
floconneuse 

306 Pelouse 
thermophile 

Niv 1 Verbascum lychnitis L., 
1753 

Molène lychnite 43, 259, 260 Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Verbascum 
phlomoides L., 1753 

Molène faux 
phlomis 

148 Pelouses 
thermophiles 

Niv 1 Elymus caninus L., 1755 Chiendent des 
chiens 

261 Sous-bois en 
bord de ruisseau 

Niv 1 Oenanthe aquatica L., 
Poir 1798 

Oenanthe 
aquatique 

130, 292 Mares et fossés 

Niv 1 Phyteuma spicatum L., 
1753 

Raiponce en épi 261, 267 Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Agrimonia procera 
Wallr., 1840 

Aigremoine 
odorante 

270 Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Agrostis canina var 
canina L., 1753 

Agrostide des 
chiens 

197 Ourlets et 
lisières 

Niv 1 Crassula tillaea Lest 
Garl, 1903 

Crassule mousse 43, 44, 46, 47, 
135 

Pelouses 

 

23 espèces ont un niveau de patrimonialité faible (Niveau 1) à assez important (Niveau 3). La moitié (11 

espèces) dépend des ourlets et lisères et 4 des pelouses et friches. Cela marque l’enjeu fort de gestion 

des milieux ouverts et des lisières. Cela peut entrer dans la gestion courante en proposant des travaux 

spécifiques (fauche/exportation) ou en prévoyant des espaces libres lors des régénérations. 

3 espèces dépendent des mares dont la gestion paraît optimale à ce stade. 

4 espèces sont dites de sous-bois et dépendent de l’action du forestier pour leur maintien�: 

�� Daphne bois-joli en parcelle 314 

�� Lathrée écailleuse en parcelle 266, 306, 310, 311 

�� Polystichum x bicknelli en parcelle 307 

�� Chiendent des chiens en parcelle 261 

 

Pour garantir le maintien des stations de ces 4 espèces à enjeux, il serait important de localiser sur le 

terrain les emplacements et d’étudier l’adéquation de l’aménagement forestier à leur maintien. 
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Parcelle Classement à l’AF Proposition possible 

261 AMEL Localiser la station et adapter le réseau de sortie des bois en 
lien avec le vallon 

266 AMEL Localiser la station et adapter le réseau de sortie des bois en lien 
avec le vallon 

306 AMEL Localiser la station et adapter le réseau de sortie des bois en lien 
avec le vallon 

307 AMEL Localiser la station et adapter le réseau de sortie des bois  
 

310 IRR Localiser la station, vérifier la compatibilité avec le réseau de 
cloisonnements, maintenir un couvert continu sur et autour de 
la station 

311 ILV Localiser la station, vérifier la compatibilité avec le réseau de 
cloisonnements 

314 REG Etudier la possibilité de modifier l’aménagement pour la classer 
(avec la partie proche de la 315) en IRR ou ILV 

 

Pour la plupart des espèces d’intérêt patrimonial il n’y a pas d’incompatibilité entre l’aménagement 

proposé et le maintien des espèces. Toutefois il y a un enjeu important à former les personnels sur ces 

espèces particulières pour que leur présence et leur maintien soit un élément phare de l’organisation 

des exploitations (réseau de cloisonnement, maintien de l’ambiance forestière…). 

 

La gestion des lisières et des ourlets est un axe important de travail, aussi bien dans la logique des 

améliorations que dans celle des régénérations ou il conviendrait de laisser de la surface en milieux 

ouverts et de les entretenir comme tel. 

 

Le point de vigilance important repose sur la présence du Daphné Bois-joli dans les secteurs de la 

parcelle 314. Une seule station pour cette espèce à fort enjeu et à affinité forestière. La forêt de Bord-

Louviers a donc une responsabilité forte vis-à-vis de cette espèce. Or l’aménagement prévoit la mise en 

régénération de cette parcelle et d’une partie de la voisine (314 et 315). Ce classement est incompatible 

avec son maintien. Il faudrait donc modifier ce classement pour garantir la présence d’un couvert 

continu sur la station et dans un rayon assez important pour maintenir le microclimat qu’elle 

affectionne. Le classement en Irrégulier ou en ILV de ces 2 parties de parcelles serait important. 
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ANNEXE 1�: Fiches synthétiques par secteur 
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ANNEXE 2�: Liste des espèces d’insectes et autres invertébrés inventoriées 
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Annexe 6 : Surface de couvert par essence pour les différents types de peuplement 

Essences Hêtre Chênes 
Chêne 

rouge 
Charme 

Châtai

-gnier 
Bouleau 

Erable 

sycomore 
Frêne Merisier 

Alisier 

torminal 

Autres 

feuillus 

Pin 

sylvestre 

Pin 

Laricio 
Douglas Mélèzes Epicéas 

Autres 

résineux 
Total 

Peuple-

ments 
                  

FHET 710 46 1 44 6 12 3 2 1 1 5 10 �  �  1 842 

FHCH 187 95  14 4 3 � 1 1 � 2 9 � �    316 

FCHH 143 270  27 1 2  1 1  3 3  �   � 451 

FCHX 59 691 1 38 7 11 4 � 7 5 8 9  �   � 840 

IHCH 18 7  2 �      �     �  27 

ICHH 18 25  3 � �  1 �  � 1 �     48 

ICHX 9 63  5 � �  � �  � 1    � � 78 

FCHR � 2 102 1 8 4 2  1  � 1    �  121 

FCHT 1 1  � 29 1   � � � 1  � �   33 

FFEU 15 4  11 7 2 3 7 1 � 3       53 

FA.F 18 6 1 46 2 25 10 11 4 1 8 2  �    134 

FP.S 10 13 � � 10 14 �  � � 2 868 2 1  1 1 921 

FP.L � �   6 4 1  �  3 11 276 1  � 3 305 

FPIN � � �   �      13 7    1 21 

FDOU �    � 1  � �  � 2 � 118 1 1 � 123 

FRES    �        4  5 2 � � 11 

FA.R  �   � � �     �   16 8 5 29 

FMIX 4 11 7 1 6 2 2    1 12 14 1 3  1 65 

TA.F 10 4  15 3 9 1  �  2 �      44 

Total 1202 1238 112 89 90 207 26 23 16 7 37 946 299 126 22 10 12 4462 

Le tableau ci-dessus n’intègre pas les 19 ha de coupe rase en attente de plantation et considérés comme des surfaces boisées en début d’aménagement. 

Les surfaces du tableau correspondent à la surface boisée. Par soucis de visibilité, les cases non remplies correspondent à des surfaces inexistantes, les � à des surfaces inférieures 

à 0,5 ha et les surfaces supérieures à 100 ha sont mises en gras. Enfin, les cases grisées correspondent aux combinaisons où l’essence principale du type de peuplement est l’essence 

concernée. 

NB : s’agissant de somme d’arrondis, les surfaces totales peuvent être légèrement différentes des tableaux de la partie 1.2.2. 
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Annexe 12 : Coupes programmables par année

Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations ANNEE_EACCOD_PRFCCOD_U GRPA_UG QSRET_UG QSRET_EATTP_RecPrev_U CPE_EA

2023 9 a AME3 8,12 8,12 FP.SM A3

2023 32 u AME2 7,34 7,08 FHETP A1

NA/hors coupe : 0,2ha de 

taillis

2023 37 e AME2 1,70 1,70 FP.LM A3

2023 49 c IRRC 2,42 2,42 FCHEM JA 88u et 49c ensemble

2023 53 b AME2 1,80 1,80 FA.FP A1

2023 88 u IRRC 9,18 9,18 FCHEM JA 88u et 49c ensemble

2023 111 a ILV 12,07 12,07 FHETG AS

2023 115 a REGS 7,31 7,31 FHETG AS

2023 125 e AME2 0,68 0,68 FHETP A1

2023 128 b AME3 2,31 2,08 FP.SM A3 hors coupe : mare

2023 133 b AME2 1,22 1,22 FHETM A3 133b 134b ensemble

2023 134 b AME2 3,74 3,74 FHETM A3 133b 134b ensemble

2023 136 a IRR2 9,49 9,49 FA.FM AS

2023 145 a REGS 6,14 6,14 FHETG AS

2023 146 a REGE 1,76 1,76 FCHEG AS

2023 154 c AME3 1,33 1,33 FCHEG AS

2023 164 u IRR1 12,95 12,95 FHETG AS 164u et 165a ensemble

2023 185 b REGS 9,01 9,01 FHETG AS

2023 196 u AME2 10,03 10,03 FHETP A3

2023 199 u AME2 10,97 10,97 FCHEP A1

A1 sur une partie, 

nettoiement dans l'autre

2023 201 u AME2 13,63 12,37 FCHEP A1

NA/hors coupe : 1ha de taillis 

à cessionnaire/hors coupe : 

parking

2023 207 u AME2 14,17 14,17 FHETM A3

2023 220 u AME2 9,63 9,63 FCHEP A1

2023 231 u AME3 6,89 6,89 FHETM A3

2023 232 u AME3 6,37 6,37 FHETM A3

2023 236 d IRRC 0,54 0,54 FP.SG JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2023 245 b REGE 8,15 8,15 FP.SM A5

2023 254 u AME2 9,54 9,54 FHETP A3

2023 258 a IRRC 0,82 0,82 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2023 259 b IRR1 1,50 1,50 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2023 276 u IRR2 16,49 16,49 FCHEG JA

2023 289 d AME2 1,56 1,56 FCHEM A3

2023 302 u AME2 7,53 7,53 FCHEP A1

2023 307 a AME2 11,62 11,62 FHETP A3

2023 307 c AME2 4,99 4,99 FA.FP A3

2023 313 b AME2 7,37 7,37 FCHEP A1

2023 327 a AME2 5,80 5,80 FCHEP A1

2023 334 u IRRC 10,36 10,36 FCHEG JA

256,53 254,78Total 2023
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2024 4 b AME2 1,50 1,50 FP.SP A2

2024 30 a AME3 10,55 10,55 FP.SM A3 30a 82a ensemble

2024 38 b AME3 3,19 3,19 FHETM A4

2024 61 u IRR2 5,58 5,58 FP.SM JA

2024 82 a AME3 12,44 12,44 FP.SM A3 30a 82a ensemble

2024 92 a AME2 5,08 5,08 FHETP A3

2024 104 b IRR2 2,68 2,68 FHETM JA

2024 119 c AME2 1,96 1,91 FA.FP A3 NA/hors coupe : parking

2024 141 a AME2 3,11 3,11 FA.FP A3 141a et 142a ensemble

2024 142 a AME2 4,02 4,02 FA.FP A3 141a et 142a ensemble

2024 158 a IRRA 12,28 12,28 FCHEP A2

2024 167 b AME2 6,53 6,53 FHETP A2 162b 170f ensemble

2024 170 f AME2 1,76 1,76 FHETP A2 162b 170f ensemble

2024 172 b IRRA 7,71 7,63 FCHEP A2 NA/hors coupe : 0,1ha mare

2024 210 a AME3 3,07 3,07 FCHEM A3

2024 229 a AME2 10,16 10,16 FCHEP A2

2024 235 a AME2 4,64 4,64 FCHEP A2

NA/coupe 2024 :1,1ha déjà  

matelé en 2022

2024 235 c AME2 2,29 2,29 FHETP A2

2024 255 u AME3 12,54 12,54 FA.FP A3

2024 285 a AME2 11,74 11,74 FA.FP A3

2024 310 a IRRC 13,12 13,12 FCHEG JA

2024 316 u REGS 12,55 12,35 FHETG A5 NA/hors coupe : 0,2ha EPC

2024 317 c AME2 1,51 1,51 FP.SP A3 317c et 322b ensemble

2024 317 d AME3 2,92 2,68 FDOUM A3 NA/hors coupe : mare

2024 322 b AME2 2,15 2,15 FP.SP A3 317c et 322b ensemble

2024 331 u IRRC 11,10 11,10 FCHEG JA

Sécuriser bord de route de 

parcelle 330

2024 335 a IRRC 11,35 11,35 FCHEG JA

335a et 336a ensemble/dont 

2ha de pin

2024 336 a IRRC 2,07 2,07 FCHEG JA 335a et 336a ensemble

179,60 179,03Total 2024
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2025 6 u AME2 18,22 16,45 FP.LP A2

NA/hors coupe : 1,7ha peu 

boisé

2025 11 u AME3 11,59 11,59 FP.SM A3

2025 19 u AME2 6,54 6,54 FA.FP A3

2025 26 b AME3 8,65 8,65 FHETM A3

2025 28 a ILV 8,27 8,27 FCHEG AS

2025 33 u AME2 21,03 21,03 FHETP A3 33u 34u et 35b ensemble

2025 34 u AME2 11,19 11,19 FHETP A3 33u 34u et 35b ensemble

2025 35 b AME2 6,88 6,88 FHETM A3 33u 34u et 35b ensemble

2025 38 a AME3 2,19 2,19 FP.SM A3

2025 41 u AME2 7,22 7,22 FHETP A3 41u et 42u ensemble

2025 42 u AME2 10,07 10,07 FHETM A3 41u et 42u ensemble

2025 51 c AME2 7,49 7,49 FP.LP A2 51c et 52a ensemble

2025 52 a AME2 17,61 16,32 FP.LP A3

51c et 52a ensemble/hors 

coupe : 0,6ha de mare/hors 

coupe : 0,7ha de zone humide

2025 67 u AME2 10,33 10,33 FHETP A3

2025 107 b REGS 1,87 1,87 FDOUG A5

2025 113 c IRR2 1,32 1,32 FDOUG JA 113c et 114c ensemble

2025 114 c IRR2 3,06 3,06 FDOUG JA 113c et 114c ensemble

2025 119 a AME2 4,57 4,57 FCHEP A2

2025 138 a AME3 2,66 2,66 FCHT A3 138a et 142b ensemble

2025 142 b AME3 1,72 1,72 FP.SM A3 138a et 142b ensemble

2025 148 b AME3 13,72 13,72 FP.SM A3

2025 152 a IRRC 7,13 7,13 FCHEG JA 152a et 152c ensemble

2025 152 c IRRC 1,13 1,13 FHETG JA 152a et 152c ensemble

2025 160 u IRRC 10,79 10,79 FCHEG JA

2025 197 u AME2 14,13 14,13 FHETP A2

2025 200 a AME2 9,94 9,94 FHETM A3

2025 203 u AME2 13,36 13,21 FHETM A3 NA/hors coupe : parking

2025 224 u AME3 13,70 13,70 FHETM A4

2025 226 a AME3 8,46 8,46 FHETM A4

2025 246 a IRRC 4,15 4,15 FCHEG JA

2025 269 a IRRC 17,50 17,50 FCHEG JA 269a et 270a ensemble

2025 270 a IRRC 10,87 10,87 FCHEG JA 269a et 270a ensemble

2025 284 u REGE 18,50 18,50 FHETG A5 Extraction Hêtre

2025 285 b AME3 6,23 6,23 FDOUM A3

2025 312 b AME3 13,37 12,87 FDOUM A3

NA/hors coupe : 0,5ha ilot 

feuillu à conserver

2025 337 a IRRC 7,86 7,86 FCHEG JA 337a et 338a ensemble

2025 338 a IRRC 7,13 7,13 FCHEG JA 337a et 338a ensemble

2025 339 a IRRC 10,53 10,53 FCHEG JA 339a et 340c ensemble

2025 340 c IRRC 1,92 1,92 FCHEM JA 339a et 340c ensemble

352,90 349,19Total 2025
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2026 1 b AME2 0,41 0,41 FP.LM A2 1b et 2a ensemble

2026 2 u AME2 10,21 10,21 FP.LP A2 1b et 2a ensemble

2026 10 a AME3 6,36 6,36 FP.SM A3

2026 15 a AME2 6,38 6,38 FDOUP A2

2026 28 b AME3 3,99 3,99 FP.SM A3 28b et 29c ensemble

2026 29 c IRR2 1,65 1,65 FP.SG JA 28b et 29c ensemble

2026 36 a AME3 8,70 8,70 FP.SM A3

2026 43 b AME3 5,47 5,47 FCHEM A3

2026 48 b AME3 4,83 4,83 FP.SM A3

2026 51 b AME2 7,78 7,78 FP.LP A2

2026 57 a AME3 2,11 2,11 FP.SM A3 57a 58a et 59u ensemble

2026 58 a AME3 8,56 8,56 FP.SM A4 57a 58a et 59u ensemble

2026 59 u AME3 9,63 9,63 FP.SM A4 57a 58a et 59u ensemble

2026 71 b AME3 10,34 10,34 FP.SM A3

2026 77 a AME2 1,71 1,71 FA.FM A3

2026 81 a AME3 11,29 11,29 FP.SP A3

2026 85 a AME3 6,71 5,49 FP.SM A3 NA/hors coupe : 1,2ha vide

2026 86 a AME3 12,95 12,95 FP.SM A3

dont 1/3 de surface très 

clair/NA

2026 103 b AME3 3,29 3,29 FP.SM A3

2026 111 c AME3 3,65 3,65 FHETM A4 111c, 113b et 114b ensemble

2026 112 b AME3 1,73 1,73 FA.FP TB

2026 113 b AME3 6,34 6,34 FHETM A3 111c, 113b et 114b ensemble

2026 114 b AME3 2,95 2,95 FHETP A2 111c, 113b et 114b ensemble

2026 117 a AME3 17,51 17,51 FHETG A4 117a et 118a ensemble/NA

2026 118 a AME3 11,45 11,45 FHETM A4 117a et 118a ensemble

2026 121 c AME2 6,86 6,86 FCHEM A3

2026 123 b AME3 1,84 1,71 FHETG AS NA/hors coupe : parking

2026 125 a ILV 5,43 5,43 FCHEG A4

2026 126 c AME2 3,64 3,64 FHETM A3

2026 129 b AME2 15,31 15,31 FP.SP A3

2026 130 c AME3 6,05 6,05 FP.SM A3

2026 139 b AME3 1,90 1,90 FA.RM A3 139b et 141c ensemble

2026 141 c AME3 2,00 2,00 FA.RM A3 139b et 141c ensemble

2026 143 a AME3 16,54 16,54 FP.SM A3

NA/dont 0,3ha PB/143a et 

145b ensemble

2026 145 b AME3 1,73 1,73 FP.SM A3 143a et 145b ensemble

2026 165 b AME3 5,44 5,44 FA.FM A4 165b et 166a ensemble

2026 166 a AME3 9,23 9,23 FA.FM A4 165b et 166a ensemble

2026 177 a AME2 2,59 2,59 FA.FP A2

2026 177 c AME2 3,77 3,77 FCHEP A2

2026 194 u AME2 16,88 16,88 FHETM A3

2026 206 u AME2 6,14 6,14 FHETM A3 206u et 213b ensemble

2026 213 b AME2 5,58 5,51 FHETM A3

206u et 213b ensemble/hors 

coupe : parking

2026 218 c AME2 1,53 1,53 FHETM A3

2026 247 c ILV 2,66 2,66 FCHEM A4

2026 273 e AME3 6,90 6,90 FDOUM A3 273e et 275b ensemble

2026 274 u AME2 7,09 7,09 FA.FP A2

2026 275 b AME3 3,25 3,25 FDOUM A3 273e et 275b ensemble
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2026 277 u IRRC 19,81 19,81 FCHEG JA

2026 278 u IRR2 7,47 7,47 FCHEG JA

2026 313 a IRRC 2,47 2,47 FCHEG JA 313a et 317b ensemble

2026 317 b IRRC 5,03 5,03 FCHEG JA 313a et 317b ensemble

2026 319 u IRRC 14,24 13,83 FCHEG JA

NA/hors coupe : 0,4ha 

alignement EPC

2026 330 b ILV 8,79 8,79 FCHEG A4

356,17 354,34Total 2026
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2027 1 a AME3 11,53 11,53 FP.SM A3 1a et 4c ensemble

2027 4 c AME3 0,81 0,81 FP.SM A3 1a et 4c ensemble

2027 31 u AME3 11,05 11,05 FP.SM A3

2027 37 a AME3 6,42 6,42 FP.SM A3

2027 49 b AME2 5,27 5,27 FHETM A3

2027 55 a AME3 3,33 3,33 FP.SM A4 55a et 56a ensemble

2027 56 a AME3 3,50 3,50 FP.SM A4 55a et 56a ensemble

2027 94 b AME2 1,59 1,59 FA.FP A2

2027 94 c AME2 1,35 1,35 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2027 95 a AME2 1,13 1,13 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2027 96 b AME2 2,40 2,40 FHETP A3

2027 122 b AME2 6,44 6,44 FA.FP A2

2027 126 b AME2 3,24 3,24 FCHEP A2

2027 139 d AME2 3,46 3,46 FHETM A3 139d, 140a et 141b ensemble

2027 140 a AME2 5,49 5,49 FHETM A3 139d, 140a et 141b ensemble

2027 141 b AME2 5,02 5,02 FHETM A3 139d, 140a et 141b ensemble

2027 142 d AME2 11,86 11,86 FP.SP A3

2027 145 d IRRC 7,50 7,50 FCHEG JA

2027 150 b AME2 0,73 0,73 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2027 151 a IRRC 3,76 3,76 FP.SM JA 151a et 151b ensemble

2027 151 b IRRC 8,00 8,00 FCHEG JA 151a et 151b ensemble

2027 158 b AME2 1,05 1,05 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2027 159 a AME3 1,75 1,75 FP.SM A3

2027 159 b ILV 8,10 8,10 FCHEM AS

2027 162 c AME2 0,79 0,79 FHETP A2

2027 163 a AME2 6,11 5,95 FA.FM A3

NA/hors coupe : 0,2ha GB 

DOU/dont 0,2ha PB HET

2027 172 a AME2 1,95 1,95 FHETP A3

2027 177 b AME2 8,99 8,99 FHETP A2

2027 185 a AME2 2,71 2,71 FHETM A3

2027 189 u ILV 8,82 8,82 FHETG AS

2027 193 a AME3 11,58 11,58 FHETM A3

2027 209 c AME3 2,39 2,39 FP.SM A3

2027 211 c AME3 3,02 3,02 FP.SM A3 211c et 218a ensemble

2027 218 a AME3 5,72 5,72 FP.SM A3 211c et 218a ensemble

2027 238 a AME2 9,05 8,86 FHETP A3 NA/hors coupe : mare

2027 248 a REGE 11,51 11,51 FCHEG AS

2027 250 c AME3 9,17 9,17 FHETG A5

2027 251 u ILV 6,01 6,01 FHETG AS 251u et 253c ensemble

2027 253 c ILV 11,65 11,65 FHETG AS 251u et 253c ensemble

2027 256 u AME2 13,78 13,78 FCHEM A3 dont 2,3ha de résineux/NA

2027 260 b IRR2 6,67 6,67 FCHEM JA

2027 262 u ILV 8,32 8,32 FHETG AS

2027 263 u AME2 10,47 10,47 FHETM A3

2027 266 u AME2 8,01 6,81 FA.FP A2

hors coupe : 1,2ha de 

Bouleau/NA

2027 275 a AME2 8,54 8,54 FA.FP A3 dont 0,5ha de Hêtre/NA

2027 288 a AME3 5,58 5,58 FA.RM A3 288a et 289a ensemble
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2027 289 a AME3 2,84 2,84 FP.SM A3 288a et 289a ensemble

2027 292 a IRRC 7,42 7,42 FCHEG JA

2027 295 c AME2 6,10 6,10 FA.FP A3

2027 298 u IRR2 8,52 8,52 FCHEG JA

2027 306 d REGE 2,76 2,76 FDOUG A5 306d et 308a ensemble

2027 308 a AME3 12,76 12,76 FDOUM A3 NA/306d et 308a ensemble

2027 311 u ILV 19,32 19,32 FCHEG AS

2027 314 a REGE 5,19 5,19 FDOUM A5

2027 315 a ILV 4,83 4,83 FHETG AS

2027 318 b AME2 8,61 8,61 FA.FP A3

2027 323 a IRR2 11,56 11,56 FCHEG JA 324a et 323a ensemble

2027 324 a IRR2 12,30 12,30 FCHEG JA 324a et 323a ensemble

2027 332 u REGE 12,20 12,20 FCHEG A5

2027 340 b AME3 1,10 1,10 FP.SM A3

2027 341 u AME2 7,71 7,71 FA.FP A2

398,84 397,29Total 2027
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2028 5 a AME2 3,67 3,16 FA.FP A2

NA/hors coupe : 0,5ha 

bouleaux

2028 8 a AME3 6,74 6,74 FP.SM A3

2028 14 a AME3 16,34 16,34 FP.SM A3

2028 15 b AME3 5,53 5,53 FP.SM A3

2028 22 a AME3 2,94 2,94 FP.SM A3

2028 25 b AME3 2,60 2,60 FHETM A3

2028 40 b AME2 0,68 0,68 FA.FP A3 40b 45b et 124b ensemble

2028 45 b AME2 1,45 1,45 FA.FP A3 40b 45b et 124b ensemble

2028 58 b AME2 0,60 0,60 FCHAP TB Vente à un cessionnaire

2028 66 a AME3 13,30 13,30 FP.SM A3

2028 66 b REGE 7,09 7,09 FDOUM A5

2028 72 a AME3 15,70 15,70 FP.SP A3

2028 76 u AME2 8,14 8,14 FA.FP A2

2028 90 b AME3 2,47 2,47 FCHEM A3

2028 98 a AME2 8,71 8,71 FP.SM A3

2028 121 a AME2 1,12 1,12 FHETP A2 121a et 122a ensemble

2028 122 a AME2 3,56 3,56 FHETP A3 121a et 122a ensemble

2028 124 b AME2 7,04 7,04 FA.FP A2 40b 45b et 124b ensemble

2028 131 a IRRC 17,15 17,15 FCHEG JA 131a 132a ensemble

2028 132 a IRR2 18,71 18,71 FCHEG JA 131a 132a ensemble

2028 137 b AME3 4,60 4,60 FP.SM A3 137b, 139a et 140b ensemble

2028 139 a AME3 1,56 1,56 FP.LP A3 137b, 139a et 140b ensemble

2028 140 b AME3 2,12 2,12 FP.SM A3 137b, 139a et 140b ensemble

2028 155 c AME2 3,74 3,74 FHETP A2

2028 155 e IRRC 3,32 3,32 FCHEG JA

2028 163 b AME2 3,24 3,24 FHETM A3

2028 170 c AME2 3,42 3,42 FHETP A3

2028 172 c AME2 2,70 2,70 FA.FP A3

2028 173 a AME2 12,37 12,37 FHETM A3

2028 212 a AME3 8,65 8,65 FP.SM A3

2028 217 b AME3 4,26 4,26 FHETM A3

2028 230 u AME2 20,75 20,75 FHETM A3

2028 235 d AME3 3,28 3,28 FA.FP A2

2028 241 u AME2 15,01 15,01 FP.SP A3

2028 246 c AME2 0,45 0,45 FA.FP A2

2028 257 u IRR2 10,87 10,87 FA.FG JA NA/dont 2ha de P.N régulier

2028 259 a IRR2 6,87 6,87 FCHEM JA

2028 271 a AME2 4,73 4,73 FP.LM A3 271a, 272a et 273a ensemble

2028 272 a AME2 4,77 4,77 FP.LM A3 271a, 272a et 273a ensemble

2028 273 a AME2 3,98 3,98 FP.LM A3 271a, 272a et 273a ensemble

2028 288 c AME2 0,67 0,67 FHETM A3 288c et 289c ensemble

2028 289 c AME2 1,07 1,07 FHETM A3 288c et 289c ensemble

2028 290 u AME2 15,82 15,26 FP.LM A3

NA/hors coupe : 0,6ha de 

Bouleau/dont 1,4ha de brise 

vue en Douglas

2028 291 u IRRC 12,92 12,92 FCHEG JA

2028 295 d AME2 5,42 5,42 FP.LP A3
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2028 318 a AME2 5,37 5,37 FA.RP A3

2028 321 u IRRC 16,94 14,78 FCHEG JA

NA/hors coupe : 2ha de taillis 

pauvre

2028 322 a IRRC 10,60 10,60 FCHEG JA

2028 325 a IRRC 12,65 12,65 FCHEG JA

345,69 342,46Total 2028

BORD-LOUVIERS 2023-2042 Annexe 12 - Coupes programmables par année 9/26

D
o
c
u
m
e
n
t
 
O
N
F



Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2029 3 b AME2 0,98 0,98 FCHEM A4 3b et 53a ensemble

2029 5 b AME2 1,97 1,97 FP.LP A2

2029 23 b AME3 8,02 8,02 FP.SM A3

2029 25 a AME3 4,73 4,73 FP.SM A3

2029 27 d AME3 1,93 1,93 FCHEM A3 NA/Extraction des pins

2029 47 a AME3 11,48 10,55 FP.SP A2 NA/hors coupe : 0,9ha pauvre

2029 53 a AME2 7,91 7,12 FP.LP A2

3b et 53a ensemble/hors 

coupe : 0,8ha sans intérêt 

sylvicole

2029 54 a AME3 5,93 5,93 FP.SM A4 54a, 55c ensemble

2029 55 c ILV 3,16 3,16 FP.SM A4 54a, 55c ensemble

2029 69 u AME3 17,37 16,54 FP.SP A3

hors coupe : 0,8ha de 

bouleau/NA

2029 81 b AME3 3,88 3,88 FP.SM A3

2029 83 a AME3 6,92 6,92 FP.SM A3 83a et 84a ensemble

2029 84 a AME3 8,61 8,61 FP.SM A3 83a et 84a ensemble

2029 87 a AME3 3,68 3,68 FP.SM A3

2029 90 a AME3 16,50 16,50 FP.SM A3

2029 95 b AME2 8,22 8,10 FA.FP A2 NA/hors coupe : 0,1ha ilot P.S

2029 114 a AME2 6,47 6,47 FA.FP A2

2029 124 a AME3 14,88 14,88 FP.SM A3

2029 125 d AME2 1,81 1,81 FHETM A3

2029 135 a IRR2 23,48 23,48 FCHEI JA

2029 146 b AME3 8,66 8,66 FP.SP A3 146b 147u 155a ensemble

2029 147 u AME3 9,80 9,80 FP.SM A3 146b 147u 155a ensemble

2029 155 a AME3 1,79 1,79 FP.SM A3 146b 147u 155a ensemble

2029 167 a AME2 4,80 4,80 FHETP A2

2029 176 a AME2 13,11 13,11 FHETM A3 NA/dont 1 ha P.S

2029 181 c AME2 3,27 3,27 FHETM A3

2029 193 b AME3 1,78 1,78 FHETM A3

2029 200 b AME2 6,02 6,02 FCHEP A2

2029 202 c AME3 9,73 9,73 FCHEP A2

2029 208 u AME3 7,32 7,32 FHETM A3 208u et 209a ensemble

2029 209 a AME3 10,54 10,54 FHETM A3 208u et 209a ensemble

2029 211 a AME2 7,01 7,01 FHETM A3

2029 215 a AME3 8,10 7,65 FP.SM A3

215a 216b 217a ensemble/hors 

coupe : 0,5ha vide

2029 217 a AME3 9,06 9,06 FP.SM A3 215a 216b 217a ensemble

2029 227 u AME2 10,12 10,12 FA.FM A3

2029 235 b AME2 2,60 2,60 FHETP A3

2029 237 b AME2 2,72 2,72 FHETP A2

2029 258 b AME2 10,97 10,97 FHETP A2

2029 267 u IRRC 14,23 14,23 FCHEG JA

2029 271 c REGS 1,67 1,67 FDOUG A5 271c, 272c et 273c ensemble

2029 272 c REGS 1,62 1,62 FDOUG A5 271c, 272c et 273c ensemble

2029 273 c REGS 2,17 1,71 FDOUG A5

hors coupe : 0,5ha de 

landes/271c, 272c et 273c 

ensemble

2029 288 b AME2 3,89 3,89 FP.SP A2 288b et 289b ensemble

2029 289 b AME2 5,26 5,26 FP.SP A2 288b et 289b ensemble
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2029 295 b AME2 2,72 2,72 FP.SP A3

2029 296 u AME2 19,20 19,20 FP.LM A3

2029 301 a IRRC 12,69 12,69 FCHEG JA

2029 304 b AME3 3,34 3,34 FHETP A3

2029 309 b AME2 1,91 1,91 FP.LP A3

2029 312 a AME2 5,47 5,47 FP.LP A3

2029 317 a AME2 2,65 2,65 FHETP A2

2029 320 u IRR1 14,45 13,75 FCHEG JA

NA/hors coupe : 0,7ha 

alignement EPC

2029 329 b AME2 15,12 15,12 FHETP A3

2029 333 u IRRC 11,59 11,59 FCHEG JA NA/dont 0,7ha de PB de HET

403,31 399,03Total 2029
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2030 17 a AME3 2,42 2,42 FP.SM A4

2030 21 c AME3 3,87 3,87 FCHEM AS

2030 22 b AME3 7,13 7,13 FCHEM A3

2030 24 b AME3 4,43 4,43 FCHEM A3

2030 27 a AME3 2,39 2,39 FP.SM A3

2030 32 u AME2 7,34 7,08 FHETP A2

NA/hors coupe : 0,2ha de 

taillis

2030 35 a AME3 3,42 3,42 FP.SM A3

2030 44 a AME3 17,27 17,27 FP.SP A3

2030 45 a IRR2 18,27 16,63 FCHEG JA

NA/hors coupe : 1,5ha de 

trouée/hors coupe : Feuillu 

divers

2030 60 b AME2 3,39 3,39 FP.SP A2

2030 68 a AME2 6,83 6,83 FP.SP A3

2030 74 u AME2 11,06 11,06 FHETM A3

2030 93 u IRR2 9,81 9,81 FCHEG JA

2030 116 b ILV 7,43 7,43 FHETG AS

2030 121 b AME3 1,45 1,45 FP.LP A2

2030 121 d AME2 2,88 2,88 FA.FP A3

2030 125 e AME2 0,68 0,68 FHETP A2

2030 133 a AME3 10,40 10,40 FP.SM A3 133a et 134a ensemble

2030 134 a AME3 8,52 8,52 FP.SM A3 133a et 134a ensemble

2030 149 a AME2 8,96 8,96 FA.FP A3

2030 164 u IRR1 12,95 12,95 FHETG AS 164u et 165a ensemble

2030 165 a IRR1 1,83 1,83 FHETG AS 164u et 165a ensemble

2030 166 b AME3 0,83 0,83 FP.LM A3

2030 198 u IRRA 10,44 10,39 FHETM A3 NA/hors coupe : parking

2030 210 b AME3 6,23 6,23 FP.SP A3

2030 212 b AME3 2,97 2,97 FHETM A3

2030 213 a AME3 9,18 9,18 FP.SM A3

2030 214 a AME3 12,41 12,41 FP.SM A3

2030 216 a AME3 18,28 18,28 FHETM A3

2030 216 b AME3 0,84 0,84 FP.SM A3 215a 216b 217a ensemble

2030 219 a AME3 8,68 8,68 FHETM A3

2030 228 a AME3 9,49 9,49 FHETM A3

2030 246 b AME2 12,63 12,63 FP.SP A2

2030 261 u AME2 12,38 12,38 FHETP A2

NA/dont chêne et feuillus 

divers

2030 265 a AME2 3,48 3,48 FA.FP A3

2030 283 b IRRA 9,65 9,65 FCHEP A2

2030 293 a IRRC 8,17 8,17 FCHEG JA

2030 297 u IRRC 22,98 22,98 FCHEG JA

2030 299 u IRR2 17,02 17,02 FCHEM JA 299u et 300u ensemble

2030 300 u IRR2 14,14 14,14 FCHEM JA 299u et 300u ensemble

2030 304 a AME3 2,12 2,12 FP.LM A3

2030 307 b AME2 0,88 0,88 FP.SM A3 307b et 308c ensemble

2030 307 c AME2 4,99 4,99 FA.FP A3

2030 308 c AME2 1,55 1,55 FP.LP A3 307b et 308c ensemble

2030 309 a AME3 2,78 2,78 FDOUM A3

344,85 342,90Total 2030
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2031 18 a ILV 10,95 10,95 FP.SM AS

2031 37 e AME2 1,70 1,70 FP.LM A3

2031 39 a AME2 6,64 6,64 FP.SM A3 39a et 40a ensemble

2031 40 a AME2 9,83 9,83 FP.SP A3 39a et 40a ensemble

2031 53 b AME2 1,80 1,80 FA.FP A2

2031 62 b AME2 2,76 2,76 FP.SP A2 62b 63c et 64b ensemble

2031 63 c AME2 7,48 7,48 FP.SP A2 62b 63c et 64b ensemble

2031 64 a AME3 9,87 9,87 FP.SM A4

2031 64 b AME2 11,41 10,78 FP.SP A2

hors coupe : 0,6ha de 

Bouleau/62b 63c et 64b 

ensemble

2031 85 d AME3 3,75 3,75 FP.SM A3 dont partie Est moins dense

2031 92 a AME2 5,08 5,08 FHETP A3

2031 129 a AME3 5,27 5,27 FP.SM A3

2031 133 b AME2 1,22 1,22 FHETM A3 133b 134b ensemble

2031 134 b AME2 3,74 3,74 FHETM A3 133b 134b ensemble

2031 141 a AME2 3,11 3,11 FA.FP A3 141a et 142a ensemble

2031 142 a AME2 4,02 4,02 FA.FP A3 141a et 142a ensemble

2031 167 b AME2 6,53 6,53 FHETP A2 162b 170f ensemble

2031 170 f AME2 1,76 1,76 FHETP A2 162b 170f ensemble

2031 182 a ILV 9,11 8,28 FCHEG A4

NA/hors coupe : 0,6ha frene 

chalarosé

2031 195 u IRRA 10,37 10,37 FHETM A3

2031 196 u AME2 10,03 10,03 FHETP A3

2031 199 u AME2 10,97 10,97 FCHEP A2

A1 sur une partie, 

nettoiement dans l'autre

2031 201 u AME2 13,63 12,37 FCHEP A2

NA/hors coupe : 1ha de taillis 

à cessionnaire/hors coupe : 

parking

2031 207 u AME2 14,17 14,17 FHETM A3

2031 219 b AME3 4,95 4,95 FP.SM A3

2031 220 u AME2 9,63 9,63 FCHEP A2

2031 235 a AME2 4,64 4,64 FCHEP A2

NA/coupe 2024 :1,1ha déjà  

matelé en 2022

2031 235 c AME2 2,29 2,29 FHETP A2

2031 236 d IRRC 0,54 0,54 FP.SG JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2031 254 u AME2 9,54 9,54 FHETP A3

2031 258 a IRRC 0,82 0,82 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2031 259 b IRR1 1,50 1,50 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2031 260 a IRR1 5,38 5,38 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2031 285 a AME2 11,74 11,74 FA.FP A3

2031 289 d AME2 1,56 1,56 FCHEM A3

2031 294 u IRR2 14,56 14,56 FCHEG JA

2031 302 u AME2 7,53 7,53 FCHEP A2

2031 307 a AME2 11,62 11,62 FHETP A3

2031 309 c AME3 4,63 4,63 FDOUM A3

2031 313 b AME2 7,37 7,37 FCHEP A2

2031 327 a AME2 5,80 5,80 FCHEP A2

269,30 266,58Total 2031
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2032 4 b AME2 1,50 1,50 FP.SP A2

2032 12 a REGE 8,87 8,87 FP.SM A3

2032 13 u AME3 6,42 5,13 FP.SM A3

NA/hors coupe : 1,3ha de 

bouleau

2032 19 u AME2 6,54 6,54 FA.FP A3

2032 49 c IRRC 2,42 2,42 FCHEM JA 88u et 49c ensemble

2032 51 c AME2 7,49 7,49 FP.LP A2 51c et 52a ensemble

2032 52 a AME2 17,61 16,32 FP.LP A3

51c et 52a ensemble/hors 

coupe : 0,6ha de mare/hors 

coupe : 0,7ha de zone humide

2032 65 u AME3 20,84 20,49 FP.SM A3

NA/hors coupe : 0,3ha de 

Bouleau

2032 70 u AME3 11,92 11,92 FHETM A4

2032 77 b AME3 4,26 4,26 FP.SM A3

2032 80 b AME3 1,17 1,17 FP.SM A3

2032 88 u IRRC 9,18 9,18 FCHEM JA 88u et 49c ensemble

2032 89 a AME3 10,04 10,04 FP.SM A3

2032 91 a AME3 7,00 7,00 FP.SM A3

2032 96 a AME3 4,66 4,66 FP.SM A3

2032 119 c AME2 1,96 1,91 FA.FP A3 NA/hors coupe : parking

2032 130 a AME3 9,70 9,70 FP.SM A3

2032 144 a IRR2 13,31 13,31 FCHEG JA

2032 158 a IRRA 12,28 12,28 FCHEP A2

2032 169 a AME3 3,49 3,49 FA.FM A4

2032 172 b IRRA 7,71 7,63 FCHEP A2 NA/hors coupe : 0,1ha mare

2032 181 b AME3 8,41 8,41 FHETM A4

2032 229 a AME2 10,16 10,16 FCHEP A2

2032 231 u AME3 6,89 6,89 FHETM A3

2032 232 u AME3 6,37 6,37 FHETM A3

2032 252 b ILV 3,22 3,22 FCHEM AS

2032 265 b AME3 7,75 7,75 FA.FP A3

2032 276 u IRR2 16,49 16,49 FCHEG JA

2032 317 c AME2 1,51 1,51 FP.SP A3 317c et 322b ensemble

2032 322 b AME2 2,15 2,15 FP.SP A3 317c et 322b ensemble

2032 334 u IRRC 10,36 10,36 FCHEG JA

241,68 238,62Total 2032
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RECPREVE
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2033 1 b AME2 0,41 0,41 FP.LM A2 1b et 2a ensemble

2033 2 u AME2 10,21 10,21 FP.LP A2 1b et 2a ensemble

2033 6 u AME2 18,22 16,45 FP.LP A2

NA/hors coupe : 1,7ha peu 

boisé

2033 9 a AME3 8,12 8,12 FP.SM A3

2033 33 u AME2 21,03 21,03 FHETP A3 33u 34u et 35b ensemble

2033 34 u AME2 11,19 11,19 FHETP A3 33u 34u et 35b ensemble

2033 35 b AME2 6,88 6,88 FHETM A3 33u 34u et 35b ensemble

2033 41 u AME2 7,22 7,22 FHETP A3 41u et 42u ensemble

2033 42 u AME2 10,07 10,07 FHETM A3 41u et 42u ensemble

2033 51 b AME2 7,78 7,78 FP.LP A2

2033 61 u IRR2 5,58 5,58 FP.SM JA

2033 67 u AME2 10,33 10,33 FHETP A3

2033 104 b IRR2 2,68 2,68 FHETM JA

2033 111 a ILV 12,07 12,07 FHETG AS

2033 119 a AME2 4,57 4,57 FCHEP A2

2033 128 b AME3 2,31 2,08 FP.SM A3 hors coupe : mare

2033 136 a IRR2 9,49 9,49 FA.FM AS

2033 154 c AME3 1,33 1,33 FCHEG AS

2033 177 a AME2 2,59 2,59 FA.FP A2

2033 197 u AME2 14,13 14,13 FHETP A2

2033 200 a AME2 9,94 9,94 FHETM A3

2033 203 u AME2 13,36 13,21 FHETM A3 NA/hors coupe : parking

2033 210 a AME3 3,07 3,07 FCHEM A3

2033 245 b REGE 8,15 8,15 FP.SM A5

2033 269 a IRRC 17,50 17,50 FCHEG JA 269a et 270a ensemble

2033 270 a IRRC 10,87 10,87 FCHEG JA 269a et 270a ensemble

2033 274 u AME2 7,09 7,09 FA.FP A2

2033 310 a IRRC 13,12 13,12 FCHEG JA

2033 317 d AME3 2,92 2,68 FDOUM A3 NA/hors coupe : mare

2033 331 u IRRC 11,10 11,10 FCHEG JA

Sécuriser bord de route de 

parcelle 330

2033 335 a IRRC 11,35 11,35 FCHEG JA

335a et 336a ensemble/dont 

2ha de pin

2033 336 a IRRC 2,07 2,07 FCHEG JA 335a et 336a ensemble

2033 337 a IRRC 7,86 7,86 FCHEG JA 337a et 338a ensemble

2033 338 a IRRC 7,13 7,13 FCHEG JA 337a et 338a ensemble

2033 339 a IRRC 10,53 10,53 FCHEG JA 339a et 340c ensemble

2033 340 c IRRC 1,92 1,92 FCHEM JA 339a et 340c ensemble

304,19 301,80Total 2033
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RECPREVE
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2034 15 a AME2 6,38 6,38 FDOUP A2

2034 26 b AME3 8,65 8,65 FHETM A3

2034 30 a AME3 10,55 10,55 FP.SM A3 30a 82a ensemble

2034 38 b AME3 3,19 3,19 FHETM A4

2034 77 a AME2 1,71 1,71 FA.FM A3

2034 82 a AME3 12,44 12,44 FP.SM A3 30a 82a ensemble

2034 94 b AME2 1,59 1,59 FA.FP A2

2034 113 c IRR2 1,32 1,32 FDOUG JA 113c et 114c ensemble

2034 114 c IRR2 3,06 3,06 FDOUG JA 113c et 114c ensemble

2034 121 c AME2 6,86 6,86 FCHEM A3

2034 122 b AME2 6,44 6,44 FA.FP A2

2034 126 c AME2 3,64 3,64 FHETM A3

2034 129 b AME2 15,31 15,31 FP.SP A3

2034 138 a AME3 2,66 2,66 FCHT A3 138a et 142b ensemble

2034 142 b AME3 1,72 1,72 FP.SM A3 138a et 142b ensemble

2034 152 a IRRC 7,13 7,13 FCHEG JA 152a et 152c ensemble

2034 152 c IRRC 1,13 1,13 FHETG JA 152a et 152c ensemble

2034 160 u IRRC 10,79 10,79 FCHEG JA

2034 162 c AME2 0,79 0,79 FHETP A2

2034 163 a AME2 6,11 5,95 FA.FM A3

NA/hors coupe : 0,2ha GB 

DOU/dont 0,2ha PB HET

2034 172 a AME2 1,95 1,95 FHETP A3

2034 177 c AME2 3,77 3,77 FCHEP A2

2034 194 u AME2 16,88 16,88 FHETM A3

2034 206 u AME2 6,14 6,14 FHETM A3 206u et 213b ensemble

2034 213 b AME2 5,58 5,51 FHETM A3

206u et 213b ensemble/hors 

coupe : parking

2034 218 c AME2 1,53 1,53 FHETM A3

2034 224 u AME3 13,70 13,70 FHETM A4

2034 226 a AME3 8,46 8,46 FHETM A4

2034 246 a IRRC 4,15 4,15 FCHEG JA

2034 255 u AME3 12,54 12,54 FA.FP A3

2034 266 u AME2 8,01 6,81 FA.FP A2

hors coupe : 1,2ha de 

Bouleau/NA

2034 285 b AME3 6,23 6,23 FDOUM A3

2034 295 c AME2 6,10 6,10 FA.FP A3

2034 312 b AME3 13,37 12,87 FDOUM A3

NA/hors coupe : 0,5ha ilot 

feuillu à conserver

2034 313 a IRRC 2,47 2,47 FCHEG JA 313a et 317b ensemble

2034 316 u REGS 12,55 12,35 FHETG A5 NA/hors coupe : 0,2ha EPC

2034 317 b IRRC 5,03 5,03 FCHEG JA 313a et 317b ensemble

2034 318 b AME2 8,61 8,61 FA.FP A3

2034 319 u IRRC 14,24 13,83 FCHEG JA

NA/hors coupe : 0,4ha 

alignement EPC

2034 341 u AME2 7,71 7,71 FA.FP A2

270,49 267,95Total 2034
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2035 5 a AME2 3,67 3,16 FA.FP A2

NA/hors coupe : 0,5ha 

bouleaux

2035 11 u AME3 11,59 11,59 FP.SM A3

2035 28 a ILV 8,27 8,27 FCHEG AS

2035 38 a AME3 2,19 2,19 FP.SM A3

2035 40 b AME2 0,68 0,68 FA.FP A3 40b 45b et 124b ensemble

2035 43 b AME3 5,47 5,47 FCHEM A3

2035 45 b AME2 1,45 1,45 FA.FP A3 40b 45b et 124b ensemble

2035 49 b AME2 5,27 5,27 FHETM A3

2035 63 b AME3 11,68 11,68 FP.SM A5

2035 76 u AME2 8,14 8,14 FA.FP A2

2035 94 c AME2 1,35 1,35 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2035 95 a AME2 1,13 1,13 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2035 96 b AME2 2,40 2,40 FHETP A3

2035 111 c AME3 3,65 3,65 FHETM A4 111c, 113b et 114b ensemble

2035 113 b AME3 6,34 6,34 FHETM A3 111c, 113b et 114b ensemble

2035 114 b AME3 2,95 2,95 FHETP A2 111c, 113b et 114b ensemble

2035 124 b AME2 7,04 7,04 FA.FP A2 40b 45b et 124b ensemble

2035 126 b AME2 3,24 3,24 FCHEP A2

2035 130 c AME3 6,05 6,05 FP.SM A3

2035 139 b AME3 1,90 1,90 FA.RM A3 139b et 141c ensemble

2035 139 d AME2 3,46 3,46 FHETM A3 139d, 140a et 141b ensemble

2035 140 a AME2 5,49 5,49 FHETM A3 139d, 140a et 141b ensemble

2035 141 b AME2 5,02 5,02 FHETM A3 139d, 140a et 141b ensemble

2035 141 c AME3 2,00 2,00 FA.RM A3 139b et 141c ensemble

2035 142 d AME2 11,86 11,86 FP.SP A3

2035 148 b AME3 13,72 13,72 FP.SM A3

2035 150 b AME2 0,73 0,73 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2035 155 c AME2 3,74 3,74 FHETP A2

2035 158 b AME2 1,05 1,05 FP.SP A2

94c 95a 150b et 158b 

ensemble

2035 177 b AME2 8,99 8,99 FHETP A2

2035 185 a AME2 2,71 2,71 FHETM A3

2035 188 c ILV 4,56 4,56 FHETG AS

2035 204 a ILV 8,46 8,46 FHETG AS

2035 238 a AME2 9,05 8,86 FHETP A3 NA/hors coupe : mare

2035 256 u AME2 13,78 13,78 FCHEM A3 dont 2,3ha de résineux/NA

2035 263 u AME2 10,47 10,47 FHETM A3

2035 275 a AME2 8,54 8,54 FA.FP A3 dont 0,5ha de Hêtre/NA

2035 277 u IRRC 19,81 19,81 FCHEG JA

2035 278 u IRR2 7,47 7,47 FCHEG JA

2035 284 u REGE 18,50 18,50 FHETG A5 Extraction Hêtre

2035 290 u AME2 15,82 15,26 FP.LM A3

NA/hors coupe : 0,6ha de 

Bouleau/dont 1,4ha de brise 

vue en Douglas

2035 292 a IRRC 7,42 7,42 FCHEG JA

277,11 275,85Total 2035
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RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2036 3 b AME2 0,98 0,98 FCHEM A4 3b et 53a ensemble

2036 5 b AME2 1,97 1,97 FP.LP A2

2036 10 a AME3 6,36 6,36 FP.SM A3

2036 28 b AME3 3,99 3,99 FP.SM A3 28b et 29c ensemble

2036 29 c IRR2 1,65 1,65 FP.SG JA 28b et 29c ensemble

2036 36 a AME3 8,70 8,70 FP.SM A3

2036 48 b AME3 4,83 4,83 FP.SM A3

2036 53 a AME2 7,91 7,12 FP.LP A2

3b et 53a ensemble/hors 

coupe : 0,8ha sans intérêt 

sylvicole

2036 58 b AME2 0,60 0,60 FCHAP TB Vente à un cessionnaire

2036 71 b AME3 10,34 10,34 FP.SM A3

2036 81 a AME3 11,29 11,29 FP.SP A3

2036 85 a AME3 6,71 5,49 FP.SM A3 NA/hors coupe : 1,2ha vide

2036 86 a AME3 12,95 12,95 FP.SM A3

dont 1/3 de surface très 

clair/NA

2036 95 b AME2 8,22 8,10 FA.FP A2 NA/hors coupe : 0,1ha ilot P.S

2036 98 a AME2 8,71 8,71 FP.SM A3

2036 103 b AME3 3,29 3,29 FP.SM A3

2036 112 b AME3 1,73 1,73 FA.FP TB

2036 114 a AME2 6,47 6,47 FA.FP A2

2036 117 a AME3 17,51 17,51 FHETG A4 117a et 118a ensemble/NA

2036 118 a AME3 11,45 11,45 FHETM A4 117a et 118a ensemble

2036 121 a AME2 1,12 1,12 FHETP A2 121a et 122a ensemble

2036 122 a AME2 3,56 3,56 FHETP A3 121a et 122a ensemble

2036 123 b AME3 1,84 1,71 FHETG AS NA/hors coupe : parking

2036 143 a AME3 16,54 16,54 FP.SM A3

NA/dont 0,3ha PB/143a et 

145b ensemble

2036 145 b AME3 1,73 1,73 FP.SM A3 143a et 145b ensemble

2036 145 d IRRC 7,50 7,50 FCHEG JA

2036 163 b AME2 3,24 3,24 FHETM A3

2036 165 b AME3 5,44 5,44 FA.FM A4 165b et 166a ensemble

2036 166 a AME3 9,23 9,23 FA.FM A4 165b et 166a ensemble

2036 167 a AME2 4,80 4,80 FHETP A2

2036 168 b ILV 6,26 6,26 FHETM AS

2036 170 c AME2 3,42 3,42 FHETP A3

2036 172 c AME2 2,70 2,70 FA.FP A3

2036 173 a AME2 12,37 12,37 FHETM A3

2036 193 a AME3 11,58 11,58 FHETM A3

2036 209 c AME3 2,39 2,39 FP.SM A3

2036 230 u AME2 20,75 20,75 FHETM A3

2036 235 b AME2 2,60 2,60 FHETP A3

2036 241 u AME2 15,01 15,01 FP.SP A3

2036 246 c AME2 0,45 0,45 FA.FP A2

2036 271 a AME2 4,73 4,73 FP.LM A3 271a, 272a et 273a ensemble

2036 272 a AME2 4,77 4,77 FP.LM A3 271a, 272a et 273a ensemble

2036 273 a AME2 3,98 3,98 FP.LM A3 271a, 272a et 273a ensemble

2036 273 e AME3 6,90 6,90 FDOUM A3 273e et 275b ensemble

2036 275 b AME3 3,25 3,25 FDOUM A3 273e et 275b ensemble

2036 288 a AME3 5,58 5,58 FA.RM A3 288a et 289a ensemble
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RECPREVE
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2036 288 c AME2 0,67 0,67 FHETM A3 288c et 289c ensemble

2036 289 a AME3 2,84 2,84 FP.SM A3 288a et 289a ensemble

2036 289 c AME2 1,07 1,07 FHETM A3 288c et 289c ensemble

2036 295 d AME2 5,42 5,42 FP.LP A3

2036 298 u IRR2 8,52 8,52 FCHEG JA

2036 309 b AME2 1,91 1,91 FP.LP A3

2036 312 a AME2 5,47 5,47 FP.LP A3

2036 317 a AME2 2,65 2,65 FHETP A2

2036 318 a AME2 5,37 5,37 FA.RP A3

2036 322 a IRRC 10,60 10,60 FCHEG JA

2036 323 a IRR2 11,56 11,56 FCHEG JA 324a et 323a ensemble

2036 324 a IRR2 12,30 12,30 FCHEG JA 324a et 323a ensemble

2036 325 a IRRC 12,65 12,65 FCHEG JA

378,43 376,17Total 2036
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2037 1 a AME3 11,53 11,53 FP.SM A3 1a et 4c ensemble

2037 4 c AME3 0,81 0,81 FP.SM A3 1a et 4c ensemble

2037 15 b AME3 5,53 5,53 FP.SM A3

2037 25 b AME3 2,60 2,60 FHETM A3

2037 31 u AME3 11,05 11,05 FP.SM A3

2037 32 u AME2 7,34 7,08 FHETP A2

NA/hors coupe : 0,2ha de 

taillis

2037 37 a AME3 6,42 6,42 FP.SM A3

2037 60 a ILV 1,44 1,44 FP.SM A4 60a et 62a ensemble

2037 62 a ILV 8,08 8,08 FP.SM A4 60a et 62a ensemble

2037 66 a AME3 13,30 13,30 FP.SM A3

2037 90 b AME3 2,47 2,47 FCHEM A3

2037 125 d AME2 1,81 1,81 FHETM A3

2037 125 e AME2 0,68 0,68 FHETP A2

2037 131 a IRRC 17,15 17,15 FCHEG JA 131a 132a ensemble

2037 132 a IRR2 18,71 18,71 FCHEG JA 131a 132a ensemble

2037 151 a IRRC 3,76 3,76 FP.SM JA 151a et 151b ensemble

2037 151 b IRRC 8,00 8,00 FCHEG JA 151a et 151b ensemble

2037 155 e IRRC 3,32 3,32 FCHEG JA

2037 159 a AME3 1,75 1,75 FP.SM A3

2037 159 b ILV 8,10 8,10 FCHEM AS

2037 164 u IRR1 12,95 12,95 FHETG AS 164u et 165a ensemble

2037 165 a IRR1 1,83 1,83 FHETG AS 164u et 165a ensemble

2037 176 a AME2 13,11 13,11 FHETM A3 NA/dont 1 ha P.S

2037 181 c AME2 3,27 3,27 FHETM A3

2037 200 b AME2 6,02 6,02 FCHEP A2

2037 211 a AME2 7,01 7,01 FHETM A3

2037 211 c AME3 3,02 3,02 FP.SM A3 211c et 218a ensemble

2037 212 a AME3 8,65 8,65 FP.SM A3

2037 217 b AME3 4,26 4,26 FHETM A3

2037 218 a AME3 5,72 5,72 FP.SM A3 211c et 218a ensemble

2037 227 u AME2 10,12 10,12 FA.FM A3

2037 236 a ILV 5,49 5,49 FCHEG AS

2037 237 b AME2 2,72 2,72 FHETP A2

2037 248 a REGE 11,51 11,51 FCHEG AS

2037 250 c AME3 9,17 9,17 FHETG A5

2037 258 b AME2 10,97 10,97 FHETP A2

2037 260 b IRR2 6,67 6,67 FCHEM JA

2037 288 b AME2 3,89 3,89 FP.SP A2 288b et 289b ensemble

2037 289 b AME2 5,26 5,26 FP.SP A2 288b et 289b ensemble

2037 291 u IRRC 12,92 12,92 FCHEG JA

2037 295 b AME2 2,72 2,72 FP.SP A3

2037 296 u AME2 19,20 19,20 FP.LM A3

2037 307 c AME2 4,99 4,99 FA.FP A3

2037 308 a AME3 12,76 12,76 FDOUM A3 NA/306d et 308a ensemble

2037 320 u IRR1 14,45 13,75 FCHEG JA

NA/hors coupe : 0,7ha 

alignement EPC

2037 321 u IRRC 16,94 14,78 FCHEG JA

NA/hors coupe : 2ha de taillis 

pauvre

2037 329 b AME2 15,12 15,12 FHETP A3

2037 340 b AME3 1,10 1,10 FP.SM A3

365,69 362,57Total 2037
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2038 8 a AME3 6,74 6,74 FP.SM A3

2038 14 a AME3 16,34 16,34 FP.SM A3

2038 22 a AME3 2,94 2,94 FP.SM A3

2038 27 d AME3 1,93 1,93 FCHEM A3 NA/Extraction des pins

2038 47 a AME3 11,48 10,55 FP.SP A2 NA/hors coupe : 0,9ha pauvre

2038 57 a AME3 2,11 2,11 FP.SM A3 57a 58a et 59u ensemble

2038 58 a AME3 8,56 8,56 FP.SM A4 57a 58a et 59u ensemble

2038 59 u AME3 9,63 9,63 FP.SM A4 57a 58a et 59u ensemble

2038 60 b AME2 3,39 3,39 FP.SP A2

2038 68 a AME2 6,83 6,83 FP.SP A3

2038 72 a AME3 15,70 15,70 FP.SP A3

2038 74 u AME2 11,06 11,06 FHETM A3

2038 92 a AME2 5,08 5,08 FHETP A3

2038 121 d AME2 2,88 2,88 FA.FP A3

2038 135 a IRR2 23,48 23,48 FCHEI JA

2038 137 b AME3 4,60 4,60 FP.SM A3 137b, 139a et 140b ensemble

2038 139 a AME3 1,56 1,56 FP.LP A3 137b, 139a et 140b ensemble

2038 140 b AME3 2,12 2,12 FP.SM A3 137b, 139a et 140b ensemble

2038 141 a AME2 3,11 3,11 FA.FP A3 141a et 142a ensemble

2038 142 a AME2 4,02 4,02 FA.FP A3 141a et 142a ensemble

2038 149 a AME2 8,96 8,96 FA.FP A3

2038 167 b AME2 6,53 6,53 FHETP A2 162b 170f ensemble

2038 170 f AME2 1,76 1,76 FHETP A2 162b 170f ensemble

2038 193 b AME3 1,78 1,78 FHETM A3

2038 198 u IRRA 10,44 10,39 FHETM A3 NA/hors coupe : parking

2038 208 u AME3 7,32 7,32 FHETM A3 208u et 209a ensemble

2038 209 a AME3 10,54 10,54 FHETM A3 208u et 209a ensemble

2038 235 a AME2 4,64 4,64 FCHEP A2

NA/coupe 2024 :1,1ha déjà  

matelé en 2022

2038 235 c AME2 2,29 2,29 FHETP A2

2038 235 d AME3 3,28 3,28 FA.FP A2

2038 246 b AME2 12,63 12,63 FP.SP A2

2038 257 u IRR2 10,87 10,87 FA.FG JA NA/dont 2ha de P.N régulier

2038 259 a IRR2 6,87 6,87 FCHEM JA

2038 261 u AME2 12,38 12,38 FHETP A2

NA/dont chêne et feuillus 

divers

2038 265 a AME2 3,48 3,48 FA.FP A3

2038 267 u IRRC 14,23 14,23 FCHEG JA

2038 283 b IRRA 9,65 9,65 FCHEP A2

2038 285 a AME2 11,74 11,74 FA.FP A3

2038 301 a IRRC 12,69 12,69 FCHEG JA

2038 304 b AME3 3,34 3,34 FHETP A3

2038 307 b AME2 0,88 0,88 FP.SM A3 307b et 308c ensemble

2038 308 c AME2 1,55 1,55 FP.LP A3 307b et 308c ensemble

2038 333 u IRRC 11,59 11,59 FCHEG JA NA/dont 0,7ha de PB de HET

313,00 312,02Total 2038
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2039 19 u AME2 6,54 6,54 FA.FP A3

2039 23 b AME3 8,02 8,02 FP.SM A3

2039 25 a AME3 4,73 4,73 FP.SM A3

2039 37 e AME2 1,70 1,70 FP.LM A3

2039 44 a AME3 17,27 17,27 FP.SP A3

2039 45 a IRR2 18,27 16,63 FCHEG JA

NA/hors coupe : 1,5ha de 

trouée/hors coupe : Feuillu 

divers

2039 51 c AME2 7,49 7,49 FP.LP A2 51c et 52a ensemble

2039 52 a AME2 17,61 16,32 FP.LP A3

51c et 52a ensemble/hors 

coupe : 0,6ha de mare/hors 

coupe : 0,7ha de zone humide

2039 53 b AME2 1,80 1,80 FA.FP A2

2039 55 a AME3 3,33 3,33 FP.SM A4 55a et 56a ensemble

2039 56 a AME3 3,50 3,50 FP.SM A4 55a et 56a ensemble

2039 62 b AME2 2,76 2,76 FP.SP A2 62b 63c et 64b ensemble

2039 63 c AME2 7,48 7,48 FP.SP A2 62b 63c et 64b ensemble

2039 64 b AME2 11,41 10,78 FP.SP A2

hors coupe : 0,6ha de 

Bouleau/62b 63c et 64b 

ensemble

2039 69 u AME3 17,37 16,54 FP.SP A3

hors coupe : 0,8ha de 

bouleau/NA

2039 81 b AME3 3,88 3,88 FP.SM A3

2039 83 a AME3 6,92 6,92 FP.SM A3 83a et 84a ensemble

2039 84 a AME3 8,61 8,61 FP.SM A3 83a et 84a ensemble

2039 87 a AME3 3,68 3,68 FP.SM A3

2039 90 a AME3 16,50 16,50 FP.SM A3

2039 93 u IRR2 9,81 9,81 FCHEG JA

2039 124 a AME3 14,88 14,88 FP.SM A3

2039 133 b AME2 1,22 1,22 FHETM A3 133b 134b ensemble

2039 134 b AME2 3,74 3,74 FHETM A3 133b 134b ensemble

2039 146 b AME3 8,66 8,66 FP.SP A3 146b 147u 155a ensemble

2039 147 u AME3 9,80 9,80 FP.SM A3 146b 147u 155a ensemble

2039 155 a AME3 1,79 1,79 FP.SM A3 146b 147u 155a ensemble

2039 196 u AME2 10,03 10,03 FHETP A3

2039 199 u AME2 10,97 10,97 FCHEP A2

A1 sur une partie, 

nettoiement dans l'autre

2039 201 u AME2 13,63 12,37 FCHEP A2

NA/hors coupe : 1ha de taillis 

à cessionnaire/hors coupe : 

parking

2039 202 c AME3 9,73 9,73 FCHEP A2

2039 207 u AME2 14,17 14,17 FHETM A3

2039 210 b AME3 6,23 6,23 FP.SP A3

2039 212 b AME3 2,97 2,97 FHETM A3

2039 215 a AME3 8,10 7,65 FP.SM A3

215a 216b 217a ensemble/hors 

coupe : 0,5ha vide

2039 216 a AME3 18,28 18,28 FHETM A3

2039 217 a AME3 9,06 9,06 FP.SM A3 215a 216b 217a ensemble

2039 219 a AME3 8,68 8,68 FHETM A3

2039 220 u AME2 9,63 9,63 FCHEP A2

2039 228 a AME3 9,49 9,49 FHETM A3

2039 236 d IRRC 0,54 0,54 FP.SG JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2039 254 u AME2 9,54 9,54 FHETP A3
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2039 258 a IRRC 0,82 0,82 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2039 259 b IRR1 1,50 1,50 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2039 260 a IRR1 5,38 5,38 FP.SM JA

236d, 258a, 259b et 260a 

ensemble

2039 289 d AME2 1,56 1,56 FCHEM A3

2039 293 a IRRC 8,17 8,17 FCHEG JA

2039 297 u IRRC 22,98 22,98 FCHEG JA

2039 302 u AME2 7,53 7,53 FCHEP A2

2039 304 a AME3 2,12 2,12 FP.LM A3

2039 307 a AME2 11,62 11,62 FHETP A3

2039 309 a AME3 2,78 2,78 FDOUM A3

2039 313 b AME2 7,37 7,37 FCHEP A2

2039 327 a AME2 5,80 5,80 FCHEP A2

437,45 431,35Total 2039
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2040 1 b AME2 0,41 0,41 FP.LM A2 1b et 2a ensemble

2040 2 u AME2 10,21 10,21 FP.LP A2 1b et 2a ensemble

2040 4 b AME2 1,50 1,50 FP.SP A2

2040 21 c AME3 3,87 3,87 FCHEM AS

2040 22 b AME3 7,13 7,13 FCHEM A3

2040 24 b AME3 4,43 4,43 FCHEM A3

2040 27 a AME3 2,39 2,39 FP.SM A3

2040 35 a AME3 3,42 3,42 FP.SM A3

2040 39 a AME2 6,64 6,64 FP.SM A3 39a et 40a ensemble

2040 40 a AME2 9,83 9,83 FP.SP A3 39a et 40a ensemble

2040 51 b AME2 7,78 7,78 FP.LP A2

2040 119 c AME2 1,96 1,91 FA.FP A3 NA/hors coupe : parking

2040 121 b AME3 1,45 1,45 FP.LP A2

2040 133 a AME3 10,40 10,40 FP.SM A3 133a et 134a ensemble

2040 134 a AME3 8,52 8,52 FP.SM A3 133a et 134a ensemble

2040 158 a IRRA 12,28 12,28 FCHEP A2

2040 166 b AME3 0,83 0,83 FP.LM A3

2040 172 b IRRA 7,71 7,63 FCHEP A2 NA/hors coupe : 0,1ha mare

2040 177 a AME2 2,59 2,59 FA.FP A2

2040 195 u IRRA 10,37 10,37 FHETM A3

2040 213 a AME3 9,18 9,18 FP.SM A3

2040 214 a AME3 12,41 12,41 FP.SM A3

2040 216 b AME3 0,84 0,84 FP.SM A3 215a 216b 217a ensemble

2040 229 a AME2 10,16 10,16 FCHEP A2

2040 274 u AME2 7,09 7,09 FA.FP A2

2040 294 u IRR2 14,56 14,56 FCHEG JA

2040 299 u IRR2 17,02 17,02 FCHEM JA 299u et 300u ensemble

2040 300 u IRR2 14,14 14,14 FCHEM JA 299u et 300u ensemble

2040 317 c AME2 1,51 1,51 FP.SP A3 317c et 322b ensemble

2040 322 b AME2 2,15 2,15 FP.SP A3 317c et 322b ensemble

202,78 202,65Total 2040
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2041 6 u AME2 18,22 16,45 FP.LP A2

NA/hors coupe : 1,7ha peu 

boisé

2041 18 a ILV 10,95 10,95 FP.SM AS

2041 33 u AME2 21,03 21,03 FHETP A3 33u 34u et 35b ensemble

2041 34 u AME2 11,19 11,19 FHETP A3 33u 34u et 35b ensemble

2041 35 b AME2 6,88 6,88 FHETM A3 33u 34u et 35b ensemble

2041 41 u AME2 7,22 7,22 FHETP A3 41u et 42u ensemble

2041 42 u AME2 10,07 10,07 FHETM A3 41u et 42u ensemble

2041 49 c IRRC 2,42 2,42 FCHEM JA 88u et 49c ensemble

2041 54 a AME3 5,93 5,93 FP.SM A4 54a, 55c ensemble

2041 55 c ILV 3,16 3,16 FP.SM A4 54a, 55c ensemble

2041 65 u AME3 20,84 20,49 FP.SM A3

NA/hors coupe : 0,3ha de 

Bouleau

2041 67 u AME2 10,33 10,33 FHETP A3

2041 85 d AME3 3,75 3,75 FP.SM A3 dont partie Est moins dense

2041 88 u IRRC 9,18 9,18 FCHEM JA 88u et 49c ensemble

2041 94 b AME2 1,59 1,59 FA.FP A2

2041 119 a AME2 4,57 4,57 FCHEP A2

2041 122 b AME2 6,44 6,44 FA.FP A2

2041 125 a ILV 5,43 5,43 FCHEG A4

2041 129 a AME3 5,27 5,27 FP.SM A3

2041 162 c AME2 0,79 0,79 FHETP A2

2041 163 a AME2 6,11 5,95 FA.FM A3

NA/hors coupe : 0,2ha GB 

DOU/dont 0,2ha PB HET

2041 172 a AME2 1,95 1,95 FHETP A3

2041 197 u AME2 14,13 14,13 FHETP A2

2041 200 a AME2 9,94 9,94 FHETM A3

2041 203 u AME2 13,36 13,21 FHETM A3 NA/hors coupe : parking

2041 219 b AME3 4,95 4,95 FP.SM A3

2041 231 u AME3 6,89 6,89 FHETM A3

2041 232 u AME3 6,37 6,37 FHETM A3

2041 247 c ILV 2,66 2,66 FCHEM A4

2041 266 u AME2 8,01 6,81 FA.FP A2

hors coupe : 1,2ha de 

Bouleau/NA

2041 269 a IRRC 17,50 17,50 FCHEG JA 269a et 270a ensemble

2041 270 a IRRC 10,87 10,87 FCHEG JA 269a et 270a ensemble

2041 276 u IRR2 16,49 16,49 FCHEG JA

2041 295 c AME2 6,10 6,10 FA.FP A3

2041 309 c AME3 4,63 4,63 FDOUM A3

2041 318 b AME2 8,61 8,61 FA.FP A3

2041 330 b ILV 8,79 8,79 FCHEG A4

2041 334 u IRRC 10,36 10,36 FCHEG JA

2041 337 a IRRC 7,86 7,86 FCHEG JA 337a et 338a ensemble

2041 338 a IRRC 7,13 7,13 FCHEG JA 337a et 338a ensemble

2041 339 a IRRC 10,53 10,53 FCHEG JA 339a et 340c ensemble

2041 340 c IRRC 1,92 1,92 FCHEM JA 339a et 340c ensemble

2041 341 u AME2 7,71 7,71 FA.FP A2

358,13 354,50Total 2041
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Année Parc. UG Groupe Surf. UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2042 5 a AME2 3,67 3,16 FA.FP A2

NA/hors coupe : 0,5ha 

bouleaux

2042 13 u AME3 6,42 5,13 FP.SM A3

NA/hors coupe : 1,3ha de 

bouleau

2042 15 a AME2 6,38 6,38 FDOUP A2

2042 17 a AME3 2,42 2,42 FP.SM A4

2042 40 b AME2 0,68 0,68 FA.FP A3 40b 45b et 124b ensemble

2042 45 b AME2 1,45 1,45 FA.FP A3 40b 45b et 124b ensemble

2042 61 u IRR2 5,58 5,58 FP.SM JA

2042 70 u AME3 11,92 11,92 FHETM A4

2042 76 u AME2 8,14 8,14 FA.FP A2

2042 77 a AME2 1,71 1,71 FA.FM A3

2042 77 b AME3 4,26 4,26 FP.SM A3

2042 80 b AME3 1,17 1,17 FP.SM A3

2042 89 a AME3 10,04 10,04 FP.SM A3

2042 91 a AME3 7,00 7,00 FP.SM A3

2042 104 b IRR2 2,68 2,68 FHETM JA

2042 121 c AME2 6,86 6,86 FCHEM A3

2042 124 b AME2 7,04 7,04 FA.FP A2 40b 45b et 124b ensemble

2042 126 c AME2 3,64 3,64 FHETM A3

2042 129 b AME2 15,31 15,31 FP.SP A3

2042 130 a AME3 9,70 9,70 FP.SM A3

2042 144 a IRR2 13,31 13,31 FCHEG JA

2042 155 c AME2 3,74 3,74 FHETP A2

2042 169 a AME3 3,49 3,49 FA.FM A4

2042 177 c AME2 3,77 3,77 FCHEP A2

2042 181 b AME3 8,41 8,41 FHETM A4

2042 189 u ILV 8,82 8,82 FHETG AS

2042 194 u AME2 16,88 16,88 FHETM A3

2042 206 u AME2 6,14 6,14 FHETM A3 206u et 213b ensemble

2042 210 a AME3 3,07 3,07 FCHEM A3

2042 213 b AME2 5,58 5,51 FHETM A3

206u et 213b ensemble/hors 

coupe : parking

2042 218 c AME2 1,53 1,53 FHETM A3

2042 251 u ILV 6,01 6,01 FHETG AS 251u et 253c ensemble

2042 252 b ILV 3,22 3,22 FCHEM AS

2042 253 c ILV 11,65 11,65 FHETG AS 251u et 253c ensemble

2042 262 u ILV 8,32 8,32 FHETG AS

2042 265 b AME3 7,75 7,75 FA.FP A3

2042 290 u AME2 15,82 15,26 FP.LM A3

2042 310 a IRRC 13,12 13,12 FCHEG JA

2042 311 u ILV 19,32 19,32 FCHEG AS

2042 313 a IRRC 2,47 2,47 FCHEG JA 313a et 317b ensemble

2042 315 a ILV 4,83 4,83 FHETG AS

2042 317 b IRRC 5,03 5,03 FCHEG JA 313a et 317b ensemble

2042 317 d AME3 2,92 2,68 FDOUM A3 NA/hors coupe : mare

2042 319 u IRRC 14,24 13,83 FCHEG JA

NA/hors coupe : 0,4ha 

alignement EPC

2042 331 u IRRC 11,10 11,10 FCHEG JA Sécuriser bord de route

2042 335 a IRRC 11,35 11,35 FCHEG JA 335a et 336a ensemble

2042 336 a IRRC 2,07 2,07 FCHEG JA 335a et 336a ensemble

330,03 326,95Total 2042
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Annexe 12 : Programme des coupes du groupe de jeunes peuplements

Période Parc. UG Groupe

Surf. 

UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPRE

VE

Type de 

coupe Observations 

PERIODE_EACCOD_PRFCCOD_UGGRPA_UGQSRET_UGQSRET_EACTTP_RecPrev_UGCPE_EA OBS_EA

2023-27 15 d AMEE 1,23 1,23 FA.FP A1

2023-27 25 c AMEE 4,64 4,64 FHETP A1

2023-27 60 c AMEE 11,39 11,39 FP.LP A1

2023-27 99 a AMEE 9,15 9,15 FCHEP A1

2023-27 113 d AMEE 1,23 1,23 FDOUP A1

2023-27 139 e AMEE 5,29 5,29 FA.RP A1

2023-27 144 c AMEE 0,96 0,96 FCHEP A1

2023-27 156 c IRRA 1,49 1,49 FCHEP A1 156c et 157u ensemble

2023-27 157 u IRRA 11,54 11,54 FCHEP A1 156c et 157u ensemble

2023-27 162 b AMEE 2,8 2,8 FCHEP A1

2023-27 174 u IRRA 12,83 12,83 FCHEP A1

2023-27 240 a AMEE 1,07 1,07 FA.FP A1

2023-27 301 b AMEE 5,67 5,67 FCHEP A1 301b et 308b ensemble

2023-27 308 b AMEE 3,49 3,49 FCHEP A1 301b et 308b ensemble

2028-32 8 b AMEE 4,34 4,34 FP.LP A1

2028-32 9 c AMEE 6,41 6,41 FP.LP A1

2028-32 10 b AMEE 4,45 4,45 FP.LP A1

2028-32 12 b AMEE 6,8 6,8 FP.LP A1

2028-32 14 b AMEE 1,25 1,25 FP.LP A1

2028-32 15 c AMEE 3,24 3,24 FP.LP A1

2028-32 17 b AMEE 7,08 7,08 FDOUP A1

2028-32 36 b AMEE 2,65 2,65 FP.LP A1

2028-32 37 d AMEE 1,05 1,05 FP.LP A1

2028-32 38 c AMEE 4,37 4,37 FP.LP A1

2028-32 39 b AMEE 4,75 4,75 FP.LP A1

2028-32 50 a AMEE 1,82 1,82 FP.LP A1

2028-32 84 b AMEE 2,74 2,74 FP.LP A1

2028-32 85 b AMEE 5,87 5,87 FP.LP A1

2028-32 86 b AMEE 1,02 1,02 FP.LP A1

2028-32 87 b AMEE 3,8 3,8 FP.LP A1

2028-32 91 b AMEE 4,33 4,33 FP.LP A1

2028-32 97 u AMEE 10,75 10,75 FCHEP A1

2028-32 98 b AMEE 3,81 3,81 FP.LP A1

2028-32 104 d AMEE 3,23 3,23 FDOUP A1

2028-32 108 c AMEE 5,86 5,86 FCHEP A1

2028-32 108 e AMEE 1,16 1,16 FCHEP A1

2028-32 113 a AMEE 6,08 6,08 FP.SP A1

2028-32 138 e AMEE 2,72 2,72 FA.FP A1

2028-32 142 c AMEE 1,65 1,65 FP.SP A1

2028-32 152 b AMEE 3,53 3,53 FHETP A1

2028-32 153 b AMEE 1,27 1,27 FA.FP A1

2028-32 162 a AMEE 5,98 5,98 FHETP A1

2028-32 170 b AMEE 0,79 0,79 FHETP A1

2028-32 171 u IRRA 14,95 14,22 FCHEP A1 hors coupe : 0,7ha de taillis/NA

2028-32 229 b AMEE 6,82 6,82 FCHEP A1

2028-32 271 b AMEE 4,69 4,69 FCHEP A1 271b, 272b ensemble

2028-32 272 b AMEE 6,46 6,46 FCHEP A1 271b, 272b ensemble

2028-32 313 c AMEE 3,18 3,18 FHETP A1

2028-32 314 b AMEE 2,34 2,34 FCHEP A1
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Période Parc. UG Groupe

Surf. 

UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPRE

VE

Type de 

coupe Observations 

2028-32 315 b AMEE 2,56 2,56 FCHEP A1

2028-32 327 b AMEE 8,52 8,52 FCHEP A1

2033-37 1 c AMEE 2,69 2,69 FP.LP A1 1c et 4d ensemble

2033-37 4 d AMEE 0,52 0,52 FP.LP A1 1c et 4d ensemble

2033-37 10 c AMEE 7,06 7,06 FA.FP A1

2033-37 20 b HSY_AUT 2,03 2,03 FP.L1 A1 1e éclaircie si essai rendu à la gestion

2033-37 21 a HSY_AUT 2,89 2,89 FP.L1 A1 1e éclaircie si essai rendu à la gestion

2033-37 29 d AMEE 1,34 1,34 FHETP A1

2033-37 56 b AMEE 4,39 4,39 FP.LP A1

2033-37 58 c AMEE 2,97 2,97 FP.LP A1

2033-37 71 c AMEE 2,62 2,62 FP.LP A1

2033-37 77 c AMEE 6,34 6,34 FP.LP A1

2033-37 82 b AMEE 4,59 4,59 FA.F1 A1

2033-37 99 b AMEE 10,7 10,7 FCHEP A1

2033-37 101 c AMEE 9,22 9,22 FHETP A1

2033-37 105 b AMEE 1,71 1,71 FHETP A1

2033-37 119 b AMEE 8,52 8,52 FCHEP A1

2033-37 125 b AMEE 1,03 1,03 FHETP A1

2033-37 129 c AMEE 1,27 1,27 FP.LP A1

2033-37 140 c AMEE 5,65 5,65 FP.LP A1

2033-37 141 d AMEE 4,02 4,02 FP.LP A1

2033-37 143 c AMEE 2,81 2,81 FP.LP A1

2033-37 145 e AMEE 1,87 1,87 FP.SP A1

2033-37 148 c AMEE 3,04 3,04 FP.SP A1

2033-37 153 c AMEE 5,82 5,82 FHETP A1

2033-37 156 a AMEE 11,04 11,04 FHETP A1

2033-37 168 a AMEE 2,46 2,46 FCHEP A1

2033-37 170 d AMEE 1,37 1,37 FHETP A1

2033-37 173 b AMEE 0,76 0,76 FCHEP A1

2033-37 185 c AMEE 6,57 6,57 FCHEP A1

2033-37 202 b AMEE 11,83 11,83 FCHEP A1

2033-37 238 b AMEE 3,61 3,61 FCHEP A1

2033-37 239 c AMEE 3,62 3,62 FHETP A1

2033-37 242 a AMEE 4,9 4,9 FDOUP A1

2033-37 245 d AMEE 4,04 4,04 FHET1 A1

2033-37 247 b AMEE 9,86 8,89 FHETP A1 hors coupe : taillis/NA

2033-37 264 u AMEE 10,98 9,7 FCHEP A1

dont 1,7ha de CHP/NA/hors coupe : taillis du 

bouleau

2033-37 315 c AMEE 1,6 1,6 FHETP A1

2033-37 336 d AMEE 3,09 3,09 FA.FP A1

2038-42 4 a AMEE 6,31 6,31 FP.SP A1

2038-42 37 b AMEE 2,27 2,27 FP.SP A1

2038-42 40 c AMEE 0,62 0,62 FP.SP A1

2038-42 55 d AMEE 1,68 1,68 FP.SP A1

2038-42 57 b AMEE 4,83 4,83 FP.LP A1

2038-42 58 d AMEE 1,77 1,77 FP.SP A1

2038-42 68 b AMEE 7,8 7,8 FDOUP A1

2038-42 71 a AMEE 1,16 1,16 FDOU1 A1

2038-42 73 a AMEE 16,68 16,68 FDOUP A1

2038-42 75 b AMEE 3,05 3,05 FHETP A1

2038-42 78 u AMEE 10,51 10,51 FP.SP A1
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Période Parc. UG Groupe

Surf. 

UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPRE

VE

Type de 

coupe Observations 

2038-42 79 b AMEE 3,91 3,91 FHETP A1

2038-42 80 d AMEE 1,24 1,24 FP.LP A1

2038-42 80 e AMEE 1,69 1,69 FHETP A1

2038-42 81 c AMEE 1,27 1,27 FP.SP A1

2038-42 90 c AMEE 1,27 1,27 FP.SP A1

2038-42 95 c AMEE 4,76 4,76 FP.LP A1

2038-42 96 c AMEE 3,86 3,86 FP.LP A1

2038-42 101 a AMEE 1,64 1,64 FCHEP A1

2038-42 101 d AMEE 3,89 3,89 FHETP A1

2038-42 102 u AMEE 13,19 13,19 FHETP A1

2038-42 103 a AMEE 4,41 4,41 FP.LP A1

2038-42 105 a AMEE 4,47 4,47 FCHEP A1

2038-42 106 a AMEE 3,14 3,14 FCHEP A1

2038-42 108 b AMEE 7,02 7,02 FHETP A1

2038-42 109 b AMEE 8,92 8,92 FHETP A1

2038-42 110 a AMEE 10,04 10,04 FHETP A1

2038-42 115 b AMEE 2,61 2,61 FHET1 A1

2038-42 117 b AMEE 2,9 2,9 FHETP A1

2038-42 118 b AMEE 1,77 1,77 FHETP A1

2038-42 126 a AMEE 3,59 3,59 FHETP A1

2038-42 128 a AMEE 8,73 8,73 FP.LP A1

2038-42 137 c AMEE 10,22 10,22 FCHE1 A1

2038-42 145 c AMEE 4,2 4,2 FCHE1 A1

2038-42 148 d AMEE 1,26 1,26 FCHEP A1

2038-42 151 c AMEE 2,76 2,76 FHET1 A1

2038-42 153 d AMEE 4,66 4,66 FCHEP A1

2038-42 154 a AMEE 7,19 7,19 FCHEP A1

2038-42 155 b AMEE 4,33 4,33 FHET1 A1

2038-42 155 d AMEE 1,73 1,73 FCHEP A1 NA/dont 0,1ha DOU

2038-42 170 a IRRA 6,32 6,32 FCHEP A1

2038-42 170 g AMEE 2,95 2,95 FCHEP A1

2038-42 175 c AMEE 3,39 3,39 FCHEP A1

2038-42 176 b AMEE 1,55 1,55 FCHEP A1

2038-42 181 d AMEE 0,62 0,62 FHET1 A1

2038-42 182 b AMEE 1,07 1,07 FCHEP A1

2038-42 183 b AMEE 9,05 9,05 FCHEP A1

2038-42 184 c AMEE 2,06 2,06 FCHE1 A1 NA/dont 0,3ha DOU

2038-42 186 a IRRA 10,72 10,72 FCHEP A1

2038-42 187 b AMEE 8,16 8,16 FCHE1 A1

2038-42 213 c AMEE 2,19 2,19 FDOUP A1

2038-42 221 b AMEE 14,31 12,88 FCHE1 A1 NA/hors coupe : taillis du bouleau

2038-42 223 a AMEE 10,36 10,36 FCHE1 A1

2038-42 239 b AMEE 4,92 4,68 FCHE1 A1

NA/dont une bande de pin/hors coupe : 0,2ha 

tremble, aulne

2038-42 244 u AMEE 9,42 9,08 FHETP A1 NA/hors coupe : coteaux non exploitable

2038-42 245 c AMEE 1,61 1,61 FP.SP A1

2038-42 247 a AMEE 6,51 6,51 FCHEP A1

2038-42 273 b AMEE 2,17 2,17 FCHE1 A1

2038-42 279 b AMEE 10,89 10,89 FCHEP A1

2038-42 280 b AMEE 6,51 6,51 FCHEP A1

2038-42 282 b IRRA 15,59 15,59 FCHEP A1
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Période Parc. UG Groupe

Surf. 

UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPRE

VE

Type de 

coupe Observations 

2038-42 303 c AMEE 2,76 2,76 FCHEP A1

2038-42 335 b AMEE 0,91 0,91 FA.RP A1 335b et 336b ensemble, regarni en P.M

2038-42 336 b AMEE 0,93 0,93 FA.RP A1 335b et 336b ensemble, regarni en P.M

2038-42 338 b AMEE 2,25 2,25 FA.FP A1

2038-42 339 b AMEE 4,24 4,24 FA.RP A1
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Annexe 12 : Programme des coupes du groupe de régénération

Période Parc. UG Groupe

Surf. 

UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

PERIODE_EACCOD_PRFCCOD_UGGRPA_UGQSRET_UGQSRET_EACTTP_RecPrev_UGCPE_EA OBS_EA

2023 20 a REGQ 10,7 10,7 FP.SG RD

2023 29 b REGQ 1,55 1,55 FP.SG RD

2023 63 a REGQ 2,05 2,05 FP.SG RD

2023 131 b REGQ 1,02 1,02 FP.SG RD

2023 153 a REGQ 6,46 6,46 FHETM RS

2023 183 a REGQ 0,43 0,43 FCHEG RS

2023-27 29 a REGQ 6,3 6,3 FCHEG RS

Attention au vent dominant et 

la secheresse

2023-27 108 d REGQ 1,22 1,22 FHETG RD

2023-27 234 u REGQ 5,23 5,23 FHETG RD

2023-27 239 a REGQ 1,64 1,64 FCHEG RD

2023-27 283 a REGQ 11,01 11,01 FCHEG RS

2023-27 328 u REGQ 13,51 13,51 FCHEG RS

2023 191 u REGS 14,79 14,79 FHETG RE

2024 187 a REGS 8,33 8,33 FHETG RA

2024 253 a REGS 11,98 11,98 FHETG RE

2023-32 15 e REGS 1,46 1,46 FP.SM RE

2023-32 138 b REGS 3,88 3,88 FEPCM RE

2023-32 180 u REGS 7,02 7,02 FHETG RE

2023-32 252 a REGS 17,3 17,3 FHETG RE Extraction Hêtre

2023-32 280 a REGE 14,55 14,55 FHETG RE

2023-32 287 a REGE 11,4 11,4 FCHEG RE

2033-42 66 b REGE 7,09 7,09 FDOUM A5 306d et 308a ensemble

2033-42 77 e REGS 2,08 2,08 FHETG RCV NA/hors coupe : 0,2ha EPC

2033-42 79 a REGS 5,8 5,8 FCHEG RCV

2033-42 80 a REGS 4,23 4,23 FCHEG RCV

2033-42 146 a REGE 1,76 1,76 FCHEG AS

2033-42 178 b REGS 5,72 5,72 FHETG RE

2033-42 209 b REGE 1,58 1,58 FHETG RE

2033-42 245 b REGE 8,15 8,15 FP.SM A5

2033-42 250 b REGS 6,95 6,95 FP.SG RE

2033-42 284 u REGE 18,5 18,5 FHETG A5

2033-42 286 u REGE 14,51 14,51 FCHEG RE

2033-42 303 a REGE 7,29 7,29 FCHEG RE

2033-42 306 d REGE 2,76 2,76 FDOUG A5

2033-42 316 u REGS 12,55 12,35 FHETG A5

2033-42 340 a REGE 4,95 4,95 FCHEG RE

2023-27 17 c REGS 7,66 7,66 FA.FM RA 233u et 237a ensemble

2023-27 21 b REGS 8,17 8,17 FP.SG RE 233u et 237a ensemble

2023-27 26 a REGS 3,95 3,95 FA.FP RA

2023-27 100 c REGS 4,36 4,36 FHETG RE

2023-27 127 a REGS 10,66 10,66 FP.SM RE

2023-27 184 b REGS 11,94 11,94 FHETG RE

2023-27 245 a REGS 2,36 2,36 FCHEG RE

2023-27 304 c REGS 2,06 2,06 FEPCM RE

2028-32 115 a REGS 7,31 7,31 FHETG AS

2028-32 145 a REGS 6,14 6,14 FHETG AS 271c, 272c et 273c ensemble

2028-32 169 b REGS 4,53 4,53 FA.FM RE 271c, 272c et 273c ensemble

2028-32 186 b REGS 2,21 2,21 FHETG RA

hors coupe : 0,5ha de 

landes/271c, 272c et 273c 

ensemble
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Période Parc. UG Groupe

Surf. 

UG

Surf. 

Coupe

Code 

RECPREVE

Type de 

coupe Observations 

2028-32 233 u REGS 12,23 12,23 FHETG RE

2028-32 237 a REGS 1,37 1,37 FHETG RE NA/hors coupe : parking

2028-32 268 b REGS 6,96 6,96 FCHEG RE

NA/hors coupe : taillis du 

bouleau

2028-32 326 u REGS 16,04 16,04 FHETG RE 211b et 218b ensemble

2033-37 107 b REGS 1,87 1,87 FDOUG A5 211b et 218b ensemble

2033-37 179 b REGE 1,13 1,13 FHETM RE

2033-37 185 b REGS 9,01 9,01 FHETG AS

2033-37 192 u REGE 18,67 18,67 FHETG RE

2033-37 248 a REGE 11,51 11,51 FCHEG AS

2033-37 271 c REGS 1,67 1,67 FDOUG A5

2033-37 272 c REGS 1,62 1,62 FDOUG A5

2033-37 273 c REGS 2,17 1,71 FDOUG A5

2038-42 12 a REGE 8,87 8,87 FP.SM A3

2038-42 116 a REGE 12,71 12,66 FHETG RE

2038-42 190 u REGE 22,6 21,45 FHETG RE

2038-42 211 b REGE 1,68 1,68 FP.SM RE

2038-42 218 b REGE 2,59 2,59 FP.SM RE

2038-42 222 u REGE 16,97 16,97 FHETG RE

2038-42 268 a REGE 6,24 6,24 FCHEG RE

2038-42 271 d REGE 0,86 0,86 FA.RM RE

2038-42 272 d REGE 0,77 0,77 FA.RM RE

2038-42 273 d REGE 0,95 0,95 FA.RM RE

2038-42 314 a REGE 5,19 5,19 FDOUM A5

2038-42 332 u REGE 12,2 12,2 FCHEG A5
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AMÉNAGEMENT FORESTIER 

AMÉNAGEMENT DE LA FORÊT DOMANIALE 
DE BORD-LOUVIERS 

Atlas cartographique 

2023 - 2042�

Département(s) :    27 – Eure 

       76 – Seine-Maritime 

Surface retenue pour la gestion : 4 548,01 hectares 

Altitudes extrêmes :    15 m - 145 m 

Révision d’aménagement 

Directive régionale d’aménagement : Haute-Normandie   
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Listes des cartes 

 

carte 1� Situation de la forêt de Bord-Louviers 

carte 2� Limites 

carte 3� Parcellaire forestier 

carte 4� Fonctions : Enjeu écologique, Enjeu social, Enjeu de production 

carte 5� Ensembles stationnelles DRA 2006, avec sensibilité au tassement 

carte 6� Habitats naturels 

carte 7� Znieff, Natura2000 et Mares 

carte 8� Peuplement (structure et essence) 

carte 9� Desserte forestière 

carte 10� Monuments historiques 

carte 11� Sites archéologiques (non divulgable) 

carte 12� Carte du schéma d’accueil 

carte 13� Sensibilité paysagère et points remarquables (cf. étude) 

carte 14� Captages d’eau potables (non divulgable) 

carte 15� Carte d’aménagement (groupe nationaux) 

carte 16� Essences objectif 

carte 17� Carte des lots de chasse
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